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· UNE ETUDE GEOTECHNIQUE A ETE REALISE POUR CHACUN DES SITES DE CE PROJET. VOIR DEVIS.

· L'ENTREPRENEUR DOIT ENGAGER SES PROPRES EXPERTS POUR DETERMINER LES DIFFICULTES

 ET METHODES DE CONSTRUCTION ET ASSUMER LES FRAIS INHERENTS A LA CONSTRUCTION ET AU

 MAINTIENT DES PENTES D'EXCAVATION, TEL QUE REQUIS POUR ASSURER LEUR STABILITE.

· LE FOND DES EXCAVATIONS DEVRA ETRE ACCEPTE PAR LE LABORATOIRE AVANT D'Y DEPOSER LE

 BETON OU DE DEBUTER LA MISE EN PLACE D'UN REMBLAI STRUCTURAL.

· LES REMBLAIS GRANULAIRES A METTRE EN PLACE DEVRONT ETRE CONFORMES AU

 PRESCRIPTIONS DE C.C.D.G. (CAHIER DES CHARGES ET DEVIS GENERAUX) DU MINISTERE DES

 TRANSPORTS DU QUEBEC, DERNIERE EDITION.

· JUSQU'A LA FIN DES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR ET METTRE EN PLACE TOUTES LES

 MESURES DE PROTECTION REQUISES POUR EVITER LE GEL DU SOL.

· FOURNIR, INSTALLER ET MAINTENIR EN OPERATION DES DRAINS TEMPORAIRES ET FAIRE LE

 POMPAGE NECESSAIRE POUR GARDER LE FOND DES EXCAVATIONS A SEC.

· EFFECTUER LES TRAVAUX D'EXCAVATION ET DE REMBLAYAGE CONFORMEMENT AUX

 PRESCRIPTIONS DONNEES SUR LA COUPE TYPE.

5.0. OUVERTURE, MANCHONS, ETC..

· LES OUVERTURES A REALISER DANS LES DALLES DE PLANCHER NE SONT PAS NECESSAIREMENT TOUTES

 MONTREES SUR LES PLANS DE STRUCTURE. LES DETAILS TYPES DE RENFORTS AUTOUR DES OUVERTURES

 MONTREES SUR CES PLANS  S'APPLIQUE EGALEMENT A TOUTES LES OUVERTURES MONTREES SUR LES PLANS

 DE MECANIQUE, ELECTRIQUE ET D'ARCHITECTURE.

· L'ENTREPRENEUR DOIT SOUMETTRE A L'INGENIEUR POUR APPROBATION TOUTE OUVERTURE NON-METIONNEES

 AUX PLANS DE STRUCTURE.

· POUR LE NOMBRE, LA DIMENSIONS ET LA LOCALISATION FINALE DES   OUVERTURES, VOIR LES PLANS

 D'ARCHITECTURE , DE MECANIQUE ET D'ELECTRICITE.

· L'ENTREPRENEUR DEVRA INSTALLER TOUS LES EQUIPEMENTS ET    METAUX ENCASTRES A NOYER DANS LE

 BETON SPECIFIES SUR CES PLANS ET CEUX DES AUTRES DISCIPLINES (DRAINS, CONDUITS,  FOSSE, MANCHONS,

 ETC..) REQUIS POUR L'ENSEMBLE DES TRAVAUX.

11.0  BOIS :

· TOUS LES CALCULS D'OUVRAGE EN BOIS DOIVENT ETRE CONFORME A LA NORME CAN/CSA 086.

· TOUS LES MURS EXTERIEURS ET INTERIEURS MONTRES AUX PLANS DE STRUCTURE SONT

 PORTANTS. LES COLOMBAGES MESURERONT 38 x 140 ESPACEES A 400 mm c/c, SAUF

 INDIQUE, AVEC DES ENTREMISES A MI-HAUTEUR QUI SERONT POSEES SANS DELAI, AU FUR

 ET A MESURE DE LA CONSTRUCTION DES MURS.

· LE BOIS UTILISE SERA DE L'EPINETTE DE L'EST (É-P-S), CATEGORIE N° 1-2, CONTENANT

 MOINS DE 19 % D'HUMIDITE. (S.I.C.)

· TOUT LE BOIS TRAITE DOIT ETRE DE LA PRUCHE DE L'EST INCISE ET TRAITE SOUS PRESSION (ACC) SELON

LA NORME CSA O08

· LES MATERIAUX DOIVENT ETRE MANIPULES ET ENTREPOSES CONFORMEMENT AUX

 INSTRUCTIONS DU FABRICANT.

· ENTREPOSER LES MATERIAUX AU NIVEAU A AU MOINS 200mm AU DESSUS DU SOL EMPILES

 AVEC DES CALES D'ESPACEMENT ET RECOUVERT D'UN MATERIAU HYDROFUGE EN DESSOUS

 ET AU DESSUS.

·MANIPULER LES ELEMENTS DEVANT ETRE LAISSES APPARENTS A L'AIDE D'ELINGUES DE

 NYLON OU DE TISSUS POUR PREVENIR TOUT ENDOMMAGEMENT DES SURFACES.

· SAUF INDICATIONS CONTRAIRES, LES QUALITES DE RESISTANCE SUIVANTES SONT

 REQUISES SELON L'APPLICATION DE LA PIECE:

    -LINTEAUX: LVL MICROLLAM GRADE 2.0E

· PANNEAUX DE CONTREPLAQUE EN BOIS RESINEUX CANADIEN CONFORME A LA NORME

 CAN/CSA-0151-M78.

· PANNEAUX DE COPEAUX ORIENTES (OBS) CONFORME A LA NORME

 CAN/CSA-0437-M85.

· LORSQUE LES POTEAUX DE BOIS ASSEMBLES DE 38x89 OU 38x140 SE SUPERPOSENT, IL NE

 DEVRA PAS Y AVOIR DE VIDE DANS L'ENTREPLANCHER. PREVOIR UN BLOCAGE DE BOIS, DE

 FACON A CE QUE LE POTEAU DU HAUT APPUIE SUR LA PLEINE SURFACE DU POTEAU

 INFERIEUR.

· LES POTEAUX ASSEMBLES DEVRONT ETRE CLOUES ENSEMBLE A TOUS LES 220 mm. DEUX (2)

 RANGEES POUR LES 38x140 ET PLUS.

· POUR LES POTEAUX ET COLOMBAGES DE BOIS, AUCUN JOINT N'EST PERMIS ENTRE LES

 NIVEAUX.

· CALCULER LES FERMES DE TOIT EN PRENANT LES CHARGES INDIQUEES A LA VUE EN PLAN.

· LES POUTRELLES DE PLANCHER DOIVENT ETRE CALCULEES EN PRENANT LES CHARGES

 MORTES ET VIVES SPECIFIEES AUX PLANS.

· LES POUTRELLES DE TOIT DOIVENT ETRE RETENUES LATERALEMENT SELON UN PLAN DE

 CONTREVENTEMENT A CONCEVOIR PAR LE FABRICANT.

· LES FERMES SERONT ESPACEES A 600 mm c/c POUR UN ESPACEMENT MOINDRE, UNE

 DEMANDE DEVRA ETRE FAITE A L'INGENIEUR. CE DERNIER POURRA L'ACCEPTER OU LA

 REFUSER.

· LE FABRICANT DES FERMES PREFABRIQUEES DEVRA PREVOIR LES SURFACES D'APPUI DES

 FERMES EN FONCTION DES SABLIERES ET DES VALEURS PERMISES EN ECRASEMENT PERPENDICULAIRE

AU GRAIN DE BOIS.

· L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE COORDONNER LES POUTRELLES DE PLANCHER ET

 LES FERMES DE TOIT AVEC LES DIFFERENTES OUVERTURES.

· LES CONTREVENTEMENTS EN CONTREPLAQUE DOIVENT COUVRIR LES LISSES.

· LES CONTREPLAQUES, POUR LES LINTEAUX, SERONT COUPES DANS LE SENS LONGITUDINAL

 DES PANNEAUX.

2.0 CONCEPTION

2.1 LES CODES ET REFERENCES (DERNIERE EDITION) UTILISES POUR LA CONCEPTION

SONT:

· CODE DE CONSTRUCTION DU QUEBEC - CHAPITRE 1 BATIMENT

· CODE NATIONAL DU BATIMENT - CANADA 2010 INCLUANT LA PARTIE 9 CONCERNANT LES PETITS BATIMENTS

· COMMENTAIRES SUR LE CALCUL DES STRUCTURES (PARTIE 4)

· BETON:                  CSA-A23.3

· ARMATURE:                IAAC - MANUEL DE NORMES RECOMMANDEES

· CHARPENTE D'ACIER              CAN / CSA-S16-1

3.0 DESSINS ATELIER

· L'ENTREPRENEUR  DEVRA SOUMETTRE POUR COMMENTAIRES DES DESINS D'ATELIER DE LA

 CHARPENTE D'ACIER, DES POUTRELLES ET DES FERMES DE BOIS, SIGNER ET SCELLES PAR UN INGENIEUR

MEMBRE DE L'ORDRE DES INGENIEURS

 DU QUEBEC.

· SOUMETTRE A L'INGENIEUR POUR COMMENTAIRES, LES DESCRIPTIONS DE PRODUITS ET DES

 ECHANTILLONS PRESCRITS.

· IL EST DEFENDU D'ENTREPRENDRE DES TRAVAUX DONT LES DESSINS D'ATELIER, ECHANTILLONS ET

 DESCRIPTIONS DE PRODUITS N'ONT PAS ETE RETOURNES AVEC LES COMMENTAIRES DE L'INGENIEUR.

9.0 ACIER DE CHARPENTE

· LES EXTREMITES DES PROFILS HSS SERONT SCELLES A L'AIDE DE PLAQUE 6mm ET MUNIS DE TROUS DE DRAINAGE.

9.1. NORMES UTILISEES

· HSS DE CLASSE "C" (Fy=350 MPa)      CAN / CSA - G40.21 -04 OU ASTM A500

· PLAQUES (Fy=300 MPa)          CAN / CSA- G40.21 - 04

· SOUDURE (E49XX)                    CAN / CSA W59 - 03

· GALVANISATION A CHAUD (600g/m²)              CAN /CSA -G164 - 03

· PEINTURE D'APPRET DE COULEUR GRISE:   CISC - CPMA 1-73a-1975

6.0 BETON, COFFRAGE ET ARMATURE

6.1 TYPE DE BETON

(S.I.C.)

 TOUT LE BETON DOIT SATISFAIRE LES EXIGENCES SUIVANTES:

· RESISTANCE A LA COMPRESSION A 28 JOURS: 30 MPa (SEMELLE, MURS ET DALLES)

                                                                                      35 MPa (DALLES EXTERIEURES ET TROTTOIRS)

· AFFAISSEMENT:      80 ±30 mm

· AIR ENTRAINE:         4 @ 7 % EN GENERALE, ET MOINS DE 3% POUR LA DALLE SUR SOL

· MISE EN PACE:        CAN / CSA-A23.1 - 04

· CURE:                       CAN / CSA-A23.1 - 04

6.2  ARMATURE

· CONFORME A LA NORME CAN / CSA - G30.18 - M92

· ACIER NON-SOUDABLE (400R)   Fy=400MPa

· ACIER SOUDABLE (400W)  Fy=400MPa

· LA LONGUEUR DES BARRES N'INCLUE PAS LE CROCHET, SAUF INDICATION CONTRAIRE.

7.0 TRAITS DE SCIE DANS LA DALLE SUR SOL

· FAIRE LES TRAITS DE SCIE DES JOINTS DE CONTROLES ET JOINTS DE CONSTRUCTION A L'INTERIEUR D'UN DELAI

 DE 18 HEURES APRES LA MISE EN PLACE DU BETON.

· A MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRE AUX PLANS ET DEVIS, REMPLIR LES TRAITS DE SCIE SUR TOUTE LA

 PROFONDEUR DU JOINT AVEC UN SCELLANT TEL QUE "LOADFLEX" DE STERNSON. METTRE EN PLACE LE

 SCELLANT 90 JOURS APRES LE BETONNAGE.

8.0 JOINT

· POUR LES JOINTS DES CONSTRUCTION , DE CONTROLE, DE DESOLORISATION ET D'EXPANSION, SE REFERER

 AUX DETAILS TYPES SUR LES PLANS ET AUX  PRESCRIPTIONS DU DEVIS.

1.0 GÉNÉRAL

· NE PAS MESURER A L'ECHELLE SUR LES PLANS.

· L'ENTREPRENEUR DOIT SIGNALER A L'INGENIEUR TOUTE INCOHERENCE QUI POURRAIT

 EXISTER ENTRE LES PLANS DE STRUCTURE, D'ARCHITECTURE ET DE MECANIQUE /

 ELECTRIQUE.

· L'ENTREPRENEUR DOIT VERIFIER SUR PLACE TOUTES LES DIMENSIONS, ENCOMBREMENTS OU

 CONDITIONS POUVANT AFFECTER LES TRAVAUX ET AVERTIR L'INGENIEUR DE TOUTE

 ANOMALIE.

· POUR LES DIMENSIONS DES OUVERTURES, SE REFERER AUX SPECIFICATIONS DES PLANS

 D'ARCHITECTURE / MECANIQUE ET ELECTRIQUE.

· L'ENTREPRENEUR EST L'UNIQUE RESPONSABLE DE L'EMPLACEMENT, DES DIMENSIONS

 EXACTES DES OUVERTURES, PERFORATIONS ET DES MANCHONS. IL EST EGALEMENT

 RESPONSABLE DE LA LOCALISATION DE SES APPAREILS, TUYAUTERIES ET CONDUITES QUE LES

 PLANS DE STRUCTURE, D'ARCHITECTURE OU DE SERVICES MECANIQUE SOIENT COTES OU

 NON. IL DEVRA FAIRE AU CHANTIER LES VERIFICATIONS NECESSAIRES ET LA COORDINATION

 AVEC LES AUTRES SPECIALISTES.

· LA PRESENCE D'UN ASTERISQUE (*) SUR LES PLANS INDIQUE QUE LES RENSEIGNEMENTS NE

 SONT PAS DISPONIBLES OU INCERTAINS LORS DE LA MISE EN PLAN. CONSULTER SI

 NECESSAIRE LES PLANS D'ARCHITECTURE, DE MECANIQUE ET D'ELECTRICITE.

· PENDANT LA CONSTRUCTION, NE PAS EXCEDER LES CHARGES DE SERVICE DE CONCEPTION

 INDIQUEE SUR LES PLANS.

11.2  POUTRELLES DE BOIS:

· AUCUNE MODIFICATION N'EST AUTORISE DANS LES  MEMBRURES DESPOUTRELLES A

MOINS D'UNE AUTORISATION ECRITE DU FABRICANT.

· LES ESPACEMENTS INDIQUES DES POUTRELLES SONT OBLIGATOIRES, SAUF

   INDICATION CONTRAIRE D'UN INGENIEUR.

· LES POUTRELLES SERONT AJOURÉES ET MANIFACTURÉES AVEC DU BOIS D'OEUVRE

INCLUANT LES MEMBRURES D'AME, ET AVEC CONNECTEURS METALLIQUES.

· LES CORDES SUPERIEURES ET INFERIEURES DES POUTRELLES DEVRONT ETRES DES

MEMBRURES SUR LE PLAT.

11.3  FERMES DE BOIS:

·      LES ESPACEMENTS INDIQUES DES FERMES SONT OBLIGATOIRES.

· TOUTES LES FERMES DEVRONT ETRE FIXEES A LA SABLIERE AVEC DES ETRIERS DE

TYPE ANTI-SOULEVEMENT.

10.0  CONTREPLAQUE:

· LES PANNEAUX DE CONTREPLAQUE AURONT 19mm D'EPAISSEUR SUR LES PLANCHERS, 13 mm

POUR LES MURS ET 15,5mm SUR LA TOITURE, S.I.C.

· LE CONTREPLAQUE DE LA TOITURE EST DE TYPE EXTERIEUR ET EMBOUVETE OU MUNIS

   D'ATTACHE EN "H" POUR CONTREPLAQUE.

·   LE CONTREPLAQUE DU PLANCHER SERA EMBOUVETE ET CONFORME A LA NORME CSA O121

          (SAPIN DOUGLAS).

· LES PANNEAUX DE CONTREPLAQUE DE LA TOITURE ET DES MURS DEVRONT ETRE CLOUES

 AVEC DES CLOUS DE 76mm DE LONG, ESPACES @ 150mm AUX EXTREMITES APPUYEES DES

  PANNEAUX, ALORS QUE LE LONG DES ELEMENTS D'OSSATURES INTERMEDIAIRES ILS DEVRONT

ETRE ESPACES @ 300 mm.

· LES PANNEAUX DE CONTREPLAQUE DU PLANCHER DEVRONT ETRE VISSES AUX APPUIS ET AUX

  JOINTS AVEC DES VIS #8 x 63 mm DE LONG @ 150 c/c. PREVOIR EN PLUS, LA FIXATION DU

CONTREPLAQUE A CHACUNES DES POUTRELLES AVEC UN CORDON DE COLLE "PREMIUM PL400"

OU EQUIV. APPROUVE (ASTMD3498). PREVOIR EGALEMENT DE COLLER TOUS LES JOINTS

EMBOUVETES DES PANNEAUX AVEC LE MEME PRODUIT.
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TERRE VEGETALE 150mm

TYPE 1, NORME 9101

TOME VII DU MTQ

SUR LE RESTE DU TERRAIN

BORDURE

A POSER

(TYP.)

VOIR DETAIL

BORDURE

A POSER

(TYP.)

VOIR DETAIL

TROTTOIR

ET DALLES

VOIR PLAN

DE STRUCTURE

BORDURE DE RUE

FURTURE (HORS DE
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TERRE VEGETALE 150mm

TYPE 1, NORME 9101

TOME VII DU MTQ

SUR LE RESTE DU TERRAIN
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STRUCTURE ENTREE

- FONDATION SUPERIEURE MG 20 : 300mm

COMP. @ 98% P.MOD.

- SOUS-FONDATION MG 112 : 600mm

COMP. @ 95% P.MOD.

- REMBLAI TOUT VENANT OU

MATERIEL RECUPERE : VAR.

STRUCTURE ALLEE

- FONDATION SUPERIEURE MG 20 : 200mm

COMP. @ 98% P.MOD.

- REMBLAI TOUT VENANT OU

MATERIEL RECUPERE : VAR.

STRUCTURE TERRAIN

- TERRE VEGETALE 150mm TYPE 1,

NORME 9101 TOME VII DU MTQ

-REMBLAI TOUT VENANT OU

MATERIEL RECUPERE : VAR.

2

1

300mm MG 20 COMPACTE À 98% DU P.M.

600mm MG 112 COMPACTE A 95% DU P.M.

REMPLISSAGE: MATERIEL D'EXCAVATION

SI ACCEPTE PAR L'INGENIEUR OU EMPRUNT

GRANULAIRE COMP. 90% P.M.

FONDATION EN PIERRE OU GRAVIER CONCASSEE

DE CLASSE 0-63 OU 0-20 LORSQUE LA FONDATION

SUPERIEURE EST INEXISTANTE OU INACCEPTABLE

(COMP. 95% P.M.)

200

4570

1
5

0

510

315

500

GOUJONS 10M

RAYON 20mm

-LA PLANCHE A FIBRE BITUMINEUSES

 OU PLANCHE ASPHALTIQUE SERA

 ACCEPTE (ASTM D1751, D-994)

-LES BORDURES DE BETON DOIVENT

 REPONDRE A LA NORME DU BNQ

 2629-520

-LE BETON PREPARE DOIT REPONDRE

AU BNQ 2621-900

BETON: 30 MPa

AIR ENTRAINE: 5@8 %

AFFAISSEMENT: 80 20

AGREGATS: MAX 20

+

-

REVETEMENT

GOUJONS 10 M

600

TUYAU P.V.C.

STRUCTURE

BORDURE

PLANCHE D'ASPHALTE 13 mm

D'EPAIS, ASTM D1751-60T, D994

PLANCHE D'ASPHALTE 13 mm

D'EPAIS, ASTM D1751-60T, D994

BARRE LISSE 10M  ACCEPTEE, EXCEPTIONNELLEMENT

BADIGEONNEE AVEC DE L'HUILE MINERALE NEUVE

SANS DETERGENT. 

7
5

13

JOINT DE CONSTRUCTION & DILATATION

JOINT D'ISOLEMENT

A TOUS LES 12 METRES ET VOIR DEVIS

1
5

0

13

RAYON 20mm

PLANCHE D'ASPHALTE ASTM D994, D1751-60T

JOINTS DE RETRAIT-FLEXION

SI EXIGE AUX PLANS ET DEVIS, A TOUS LES 5m, A

CHAQUE EXTREMITE DES RAYONS, AUX INTERSECTIONS

AUX ENTREES DE VOITURE

VARIABLE 450mm450mm

PENTE 2:1 JUSQU'AU

TERRAIN NATUREL

4
0

0
1

5
0

1
5

0

PLANCHE D'ASPHALTE ASTM D994, D1751-60T

VARIABLE 450mm450mm

2
5

1
5

0

LIGNE DE PAVAGE

BORDURE ABAISSEE
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MISTISSINI
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AMENAGEMENT
DUPLEX - TYPE A
TRIPLEX - TYPE B

VUE EN PLAN

1:200
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BORDURE COULEE EN PLACE

DETAIL

N.A.E.

STRUCTURE ALLEE DE GRAVIER

COUPE TYPE

N.A.E.

STRUCTURE ENTREE VEHICULAIRE

COUPE TYPE

N.A.E.

STRUCTURE TERRAIN

COUPE TYPE

N.A.E.

A       19.04.12        EMISSION 80% M.S.

N

B       19.04.25        POUR SOUMISSION M.S.

1
,
5

S

FOSSE

LIGNE DE LOT

LEGENDE

POTEAU ELECT.

HAUBAN

BORNE-FONTAINE

BOITE DE SERVICE

VANNE D'AQUEDUC

REGARD SANITAIRE

REGARD PLUVIAL

PUISARD

BOUCHON

BORNE DE TERRAIN

SONDAGE - PLAN

CONDUIT ELECTRIQUE AERIEN

BORDURE DE BETON

AQUEDUC

SANITAIRE

CONDUITE DE GAZ

HAUT DE TALUS 

TROTTOIR

BAS DE TALUS

CLÔTURE

PLUVIAL

PROPOSE EXISTANT DESCRIPTION

DRAIN DE FONDATION

REGARD-PUISARD

REGARD UNITAIRE

S

PP

S

A

GG

A

P

S

U U

P

SS

BORDURE PREVUE HORS CONTRAT

ELEVATION

ENTREE VEHICULAIRE

ALLEE DE GRAVIER

TERRE VEGETALE

DALLE DE BETON

18.80
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MUR DE

LA MAISON

VOIR PLAN

DE FONDATION

CLOISON

INT.

COFFRET DE COMMANDE

PLACE A L'INTERIEUR DU

BATIMENT DE TYPE

UTC 2030-21" DE "URECON"

3
0
0

1
5
0

3
0
0

SABLE D'ENROBAGE UNIFORME

COMPACTE @ 90% DU P.M.

LIGNE DE

PROPRIETE

POINT D'ARRIVEE,

VOIR PLANS

DE PLOMBERIE

INSTALLATION CABLE CHAUFFANT

COUPE TYPE

N.A.E.

2
3
0
0
 
M

I
N

.300 300

LA CONDUITE DOIT ETRE

INSTALLEE PREALABLEMENT A LA

CONSTRUCTION DES FONDATIONS

EL.

VOIR PLAN

CONDUITE PRINCIPALE

EXISTANTE

RUE

LIMITE D'EMPRISE

NOUVELLE VALVE 38 mm Ø

AVEC BOITE DE SERVICE

REDUIT

38 mm @ 19 mm Ø

VOIR DETAIL 1

NOUVELLE CONDUITE

ISOLEE TRACEE

38 mm Ø

NOUVELLE CONDUITE

ISOLEE ET TRACEE

38 mm Ø

NOUVELLE CONDUITE

ISOLEE ET TRACEE

19 mm Ø

NOUVELLE CONDUITE

ISOLEE ET TRACEE

19 mm Ø

NOUVELLE CONDUITE

ISOLEE ET TRACEE

19 mm Ø

TRIPLEX

VALVE EXISTANTE

25 mm Ø

CONDUITE EXISTANTE

ISOLEE

25 mm Ø

NOUVELLE CONDUITE

ISOLEE ET TRACEE

25 mm Ø

DUPLEX

NOUVELLE CONDUITE

ISOLEE ET TRACEE

19 mm Ø

NOUVELLE CONDUITE

ISOLEE ET TRACEE

19 mm Ø

REDUIT

25 mm  @ 19 mm Ø

NOUVELLE CONDUITE

ISOLEE ET TRACEE

25 mm Ø

CONDUITE PRINCIPALE

EXISTANTE

CONDUITE PRINCIPALE

EXISTANTE

NOUVELLE VALVE AVEC

BOITE DE SERVICE

25 mm Ø

TRANSIT

VOIR DETAIL 1

NOUVELLE CONDUITE

ISOLEE ET TRACEE

25 mm Ø

ARRANGEMENT GENERAL SCHEMATIQUE

DETAIL TYPE BRANCHEMENT AQUEDUC

N.A.E.

VOIR NOTE VOIR NOTE VOIR NOTE
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EASTMAIN, MISTISSINI ET CHISASIBI

AMENAGEMENT EXTERIEUR

SERVICES AQUEDUC

DETAILS TYPES

A       19.03.08        EMISSION 30% M.S.

B       19.04.25        POUR SOUMISSION M.S.

no scale

Cross section A-A

COL DE CYGNE / GOOSE-NECK HORIZONTAL

THE PROPOSED SERVICE PIPE

CONDUITE DU CABLE

CHAUFFANT EN CUIVRE

19 mm Ø DE TYPE "K-MOU"

CONDUITE DU CAPILLAIRE POUR

LE DETECTEUR DE TEMPERATURE

19 mm Ø POLYETHYLENE

SONDE DE THERMISTANCE

CABLE CHAUFFANT,

VOIR NOTES

CONDUITE EN CUIVRE

PRE-ISOLEE DE "URECON"

DE TYPE "K-MOU"

ISOLANT DE

POLYURETHANE 50 mm

GARNITURE DE

POLYETHYLENE RIGIDE 1.27 mm

COUPE TYPE CONDUITE

N.A.E.

RUBAN THERMORETRACTABLE

150 mm LARG.

COQUILLES PREMOULEES DE

MOUSSE D'URETHANE AVEC

REVETEMENT D'ELASTOMERE

SANGLE ET AGRAFE

EN ACIER INOX.

ROBINET DE PRISE

CONDUITE D'AQUEDUC

PRINCIPALE EXISTANTE AVEC

ISOLANT DE POLYURETHANE 50 mm

RACCORD A COMPRESSION

COQUILLES PREMOULES

ENTREE DE SERVICE EN CUIVRE

TYPE "K-MOU" ISOLEE DE POLYURETHANE

50 mm ET CABLE CHAUFFANT

8 WATTS/m

NOTE:

IDENTIFICATION DES COMPOSANTES SELON

LE DIAMETRE PROPOSE.

1

-

DETAIL

N.A.E.

NOTE:

LE MANCHON ADHESIF SE RETRECISSANT SOUS

L'EFFET DE LA CHALEUR #E1336 DOIT ETRE

INSTALLE A LA FIN DU CABLE CHAUFFANT PAR

UN ELECTRICIEN QUALIFIE.

CONDUIT EN CUIVRE

SANGLE ET AGRAFE EN

ACIER INOX.

JOINT ETANCHE

ROBINET DE BRANCHEMENT

DE TYPE "MUELLER"

CABLE CHAUFFANT

RUBAN THERMORETRACTABLE

150 mm DE LARGE

COQUILLES PREMOULEES DE

MOUSSE D'URETHANE AVEC

REVETEMENT ELASTOMERE

BOITE DE SERVICE

DE TYPE "MUELLER"

LIGNE DE

PROPRIETE

TERRAIN NATUREL

.

SELON SPECIFICATION

DE LA BANDE

COQUILLES PREMOULEES DE

MOUSSE D'URETHANE AVEC

REVETEMENT ELASTOMERE

RUBAN THERMORETRACTABLE

150 mm DE LARGE

ISOLANT POLYURETHANE

50 mm

VOIR DETAIL 2

2

-

DETAIL

N.A.E.

CABLES CHAUFFANTS:

· LE CABLE CHAUFFANT "THERMO CABLE" SERA INSTALLE DEPUIS LE POINT

DE BRANCHEMENT A LA RUE OU A LA VALVE DE L'ENTREE DE SERVICE

JUSQU'AU POINT D'ARRIVEE DE L'ENTREE D'EAU A L'INTERIEUR DU

BATIMENT, VOIR PLAN DE PLOMBERIE ET DE CIVIL POUR ARRANGEMENT

        LOCALISATION ET LONGUEUR.

· IL EST DE LA RESPONSABILITE DE L'ENTREPRENEUR D'EFFECTUER TOUS LES

TESTS SUR LES CABLES CHAUFFANT A LA RECEPTION DU CABLE, APRES

L'INSTALLATION ET APRES LE REMBLAYAGE. UN RAPPORT DES TESTS DOIT ETRE

FOURNI A L'INGENIEUR A LA FIN DES TRAVAUX. LES TRAVAUX LIES AU

REMPLACEMENT D'UN CABLE DEFECTUEUX SERONT AU FRAIS DE

L'ENTREPRENEUR.

· CABLE CHAUFFANT "THERMO CABLE" CATALOGUE No C8-120-COJ (8 WATTS AU

METRE) DE "URECON" COMPLET AVEC ACCESSOIRES RACCORDE A UN CURCUIT

DE 120V AVEC CAPTEUR DE TEMPERATURE URTD-06-G DE "URECON". CABLE

CHAUFFANT RACCORDE INDEPENDAMMENT DANS CHACUN DES LOGEMENTS.

· PREVOIR TOUS LES RACCORDS, COQUILLES ISOLANTES ET TOUTS AUTRES

ACCESSOIRES NECESSAIRES AFIN D'AVOIR UN SYSTEMENT CHAUFFANT

COMPLET.

· LA LOCALISATION DU POINT D'ARRIVEE DE LA CONDUITE ISOLEE ET TRACE AINSI

QUE DE SES COMPOSANTE ELECTRIQUES DOIT ETRE COORDONNEE SELON LES

PLANS DE MECANIQUE ET D'ELECTRICITE.

1. TUYAU DE CUIVRE, TYPE "K-MOU", 12 mm Ø

2. TUYAU DE CUIVRE, TYPE "K-MOU"

3. CANIVEAU POUR SONDE DE THERMISTANCE, POLYETHYLENE

4. RACCORD A COMPRESSION MUELLER H-154-03, 12 mm Ø

5. RACCORD THERMORETRACTABLE

1

2 3 5 6

4

ENTREE DE SERVICE D'AQUEDUC

N.A.E.

JOINT TYPE

N.A.E.

UNITE D'HABITATION

Gouvernement de la nation Crie et

Service de police Eeyou Eenou
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10 000

NIVEAU 1

PLAN DES FONDATIONS

1:50
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TYP.
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13900
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EL.
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DESSUS DALLE

100mm
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TROTTOIR

VOIR DETAIL TYPE

SUR S401

2650 2650
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CHARGES DE CONCEPTION

DE LA TOITURE DES REMISES:

CHARGES VIVES:

Ss : 4.3 kPa

Sr : 0.3 kPa

CHARGES MORTES:

CORDE SUP.: 0.5 kPa

CORDE INF. :  0.3 kPa

FOSSE DE RETENUE

VOIR COUPE TYPE

NOTE:

POUR LA LOCALISATION ET ORIENTATION DES REMISES,
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KWIK-HUS-EZ 13Øx108mm LG. @

600c/c DE HILTI OU EQUIV.

LISSE 38x140

BOIS TRAITE

CORDON 10mm CONTINU

SIKAFLEX 1A

  TROU DE 25Øx13 mm DE PROF.

 POUR ENCASTREMENT DE LA TETE DE

    LA VIS D'ANCRAGE

JOINT D'ETANCHEITE

SOUPLE 140mm

DE TYPE "CEL-R-ROSE "

38x140

38x140 @ 400c/c

CONTREPLAQUE

13mm CLOUE EN RIVE @

100c/c ET AU CENTRE @

@150c/c

ENTREMISES

38x140 @ 400c/c

A MI-HAUTEUR

38x140

INTERIEUR
EXTERIEUR

MUR DE FONDATION

EL.

VAR.
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EL.
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MUR PORTEUR

DETAIL TYPE
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CONTREPLAQUE
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38x140 HT. ET BAS

L1

COTE EXT.

LINTEAU

COUPE TYPE

1:10

3-38x235

SPF

ISOLANT RIGIDE

25mm

3-44x241

LVL GRADE 2.0E

L2

38x140

HT. ET BAS

EXT.INT.

SONOTUBE

VOIR DETAIL TYPE

SUR S401

PL. DE BASE DE TYPE

"ABW66Z" DE

"SIMPSON STRONG-TIE"

ANCRAGE CHIMIQUE

12 mm Ø DE TYPE "HVA" DE HILTI

OU EQUIV. APPROUVE

COLONNE DE BOIS

140 x 140

POUTRE

PL. DE TETE

DE TYPE "BC6R" OU "BC8"

DE "SIMPSON STRONG-TIE"

POTEAU TERRASSE

DETAIL TYPE

1:20

* 38 x 140 @ 148 c/c

EL.

10 000

152

NOTE: TOUT LE BOIS DE LA TERRASSESERA TRAITE

SOUS PRESSION

VOIR NOTES GENERALES SUR PLAN S-001

1:20
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102, 202, 302

COUPE TYPE

4
0
0

MUR PORTEUR

VOIR DETAIL TYPE

MUR PORTEUR

VOIR DETAIL TYPE

POUTRELLE PLANCHER @ 400 c/c

EL.

12 920

NIVEAU 2

CONTREPLAQUE 19mm

POUTRE (3)

4x38x235 AVEC MEMBRANE

"BLUE SKIN" SUR LE DESSUS

(TYP.)

3
8

PIECE DE BOIS CONTINUE

ETRIER

"SHHU210-4" DE "SIMPSON"

AXE

13

REVETEMENT

EXTERIEUR

38x235@600c/c (TYP.)

38x140 @148c/c

13 MAX.

1:20
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102, 202, 302

COUPE TYPE

POUTRE

3-38X235

H
S

S
6

4
x
6

4
x
4

.
8

EL.

12 920

NIVEAU 2

EL.

12 310

38x184 FIXE AVEC

2-TIREFOND 13mmØx150mmLG

A CH. MONTANT

12

6

MUR PORTEUR

VOIR DETAIL TYPE

MUR PORTEUR

VOIR DETAIL TYPE

AXE

13

PL. DE TETE TYPE 2

VOIR DETAIL TYPE

CONTREPLAQUE

16mm

1284129

1413

FERME

PAR FABRICANT

1:20
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102, 202, 302

COUPE TYPE

4
0
0

EL.

12 920

NIVEAU 2

CONTREPLAQUE 19mm

PL. DE TETE TYPE 2

VOIR DETAIL TYPE

SUR S401

38x89

ETRIER METALLIQUE

CORNIERE DE FIXATION

"ML24" DE "SIMPSON"

FIXE A LA POUTRE ET A LA POUTRELLE

1985

OUVERTURE LIBRE

POUTRE

2-MICROLAM LVL 2.0E 44 x 305

V
O

I
R

A
R

C
H

I
T

E
C

T
U

R
E

VOIR

ARCHITECTURE

MARCHE

2-38x140 BOIS TRAITE

FIXE A L'AIDE DE TIREFOND

(TYP.)

LIMON

BOIS TRAITE 38x235 (TYP.)

SUPPORT DE MARCHE

TA10Z DE "SIMPSON" GALV.

(TYP.)

TROTTOIR

VOIR DETAIL TYPE

SUR S401

9 900

D.B.

140x140 TRAITE FIXE

ENTRE LES LIMONS

ESCALIER

COUPE TYPE

1:10

NOTE: TOUT LE BOIS SERA TRAITE SOUS PRESSION.

VOIR NOTES GENERALES.

SONOTUBE

VOIR DETAIL TYPE

SUR S401

EL.

10 000

PENTE 2%

CONTREPLAQUE 13mm

CONTINU

1
9

EL.

12 920

NIVEAU 2

MUR PORTEUR

VOIR DETAIL TYPE

MUR PORTEUR

VOIR DETAIL TYPE

2-38x64

SAUF AU POTEAUX DES LINTEAUX

(VOIR ELEVATION TYPE LINTEAU)

MUR PORTEUR

VOIR DETAIL TYPE

POUTRELLE PLANCHER @400c/c

EL.

12 920

NIVEAU 2

MUR PORTEUR

VOIR DETAIL TYPE

CONTREPLAQUE 13mm

CONTINU

1
9

POUTRELLE PLANCHER @400c/c

13 MAX.

PERPENDICULAIRE AUX POUTRELLES

1:20
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102, 202, 302

COUPE TYPE

PARALLELE AUX POUTRELLES

1:20

15

102, 202, 302

COUPE TYPE

LINTEAU

EL.

10 000

NIVEAU 1

LINTEAU

LINTEAU

NIVEAU 2

2-38x140 CONTINU

CH. COTE LINTEAU

(TYP.)

APPUIS

2-38x140 SOUS LE LINTEAU

(TYP.)

C

C

LINTEAU

ELEVATION TYPE

1:50

SABLIERE DOUBLE

POUTRELLE @ 400c/c

TOIT

NOTE: POUR LA LOCALISATION ET LES

DIMENSIONS EXACTES DES OUVERTURES,

VOIR PLANS D'ARCHITECTURE

SABLIERE DOUBLE

MONTANT 38x140

@ 400c/c

MONTANT 2x38x140

CONTINUS A L'EXTERIEUR DES LINTEAUX

POTEAU LINTEAU

POTEAU LINTEAU

EL.

12 920

NIVEAU 2

REMPLISSAGE 2-38x140

ENTRE LES POUTRELLES SOUS

LES APPUIS DES POTEAUX

LISSE

CONTREPLAQUE 13mm

CONTINU

SABLERE DOUBLE

COUPE C-C

1:20

1
9

POUTRELLE PLANCHER @400c/c

13 MAX.

2 MONTANTS DISCONTINUS

+2 MONTANTS CONTINUS

LINTEAU

MUR PORTEUR MITOYEN

DETAIL TYPE

1 : 10

EL.

  10 000

ENTREMISES

38x89 @ 400c/c

A MI-HAUTEUR

1
9

NIVEAU 2

POUTRELLE

 PLANCHER @400c/c

SABLIERE DOUBLE

38x89

ENTREMISES

38x89 @ 400c/c

A MI-HAUTEUR

SABLIERE DOUBLE

38x89

AXE

APPUIS DES

FERMES

11

FIXATION DE LA LISSE

VOIR DETAIL TYPE

DE MUR PORTEUR

11

38X89

TYP.
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CLAUSES GÉNÉRALES

1. GÉNÉRALITÉS

1.1 LES TERMES « ENTREPRENEUR » OU « PRÉSENT ENTREPRENEUR » OU UN VERBE EMPLOYÉ À

L'INFINITIF DÉSIGNENT L'ENTREPRENEUR RESPONSABLE DE LA SECTION DU DEVIS OU DU DESSIN

OÙ ILS APPARAISSENT. LE TERME « ENTREPRENEUR » SIGNIFIE LA PERSONNE OU L'ENTREPRISE

ÉTANT SOUS CONTRAT DIRECT AVEC L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL OU LE GÉRANT DE PROJET (OU

EN LEUR ABSENCE, AVEC LE PROPRIÉTAIRE LUI-MÊME). LE TERME « SOUS-TRAITANT » SIGNIFIE LA

PERSONNE OU L'ENTREPRISE ÉTANT SOUS CONTRAT AVEC « L'ENTREPRENEUR » OU

L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL.

1.2 CHACUN DES TERMES « INSTALLER », « PRÉVOIR », « FOURNIR » ET « POURVOIR » INCLUENT

L'ENSEMBLE DES TERMES « FOURNIR, INSTALLER, RACCORDER, AJUSTER ET METTRE EN

MARCHE ».

1.3 LES CLAUSES GÉNÉRALES ET/OU ADMINISTRATIVES DES AUTRES DIVISIONS (PROPRIÉTAIRE,

ARCHITECTURE, STRUCTURE, CIVIL, ETC.) SONT CONNEXES AU PRÉSENT DEVIS.

1.4 LE PRÉSENT ENTREPRENEUR DEVRA SE RÉFÉRER AUX DOCUMENTS D'ARCHITECTURE ET

CLAUSES GÉNÉRALES DU PROPRIÉTAIRE ET EN TENIR COMPTE DANS LA REMISE DE SA

SOUMISSION (ENTRE AUTRES POUR LA SÉQUENCE DES TRAVAUX, PHASAGE, TRAVAUX DE NUIT,

ETC.).

1.5 IL EST DE LA RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR DE FAIRE UNE VISITE DES LIEUX AVANT LA

REMISE DE SA SOUMISSION. IL NE POURRA EN AUCUN CAS FAIRE LA DEMANDE D'UN SUPPLÉMENT

(EXTRA) POUR LA NON-CONNAISSANCE DES LIEUX.

1.6 À L'EXCEPTION DU PERMIS DE CONSTRUCTION MUNICIPAL, TOUS LES PERMIS, TAXES, DROITS ET

ROYAUTÉS SERONT AUX FRAIS DE L'ENTREPRENEUR. LES CHANGEMENTS OU MODIFICATIONS

EXIGÉS DEVRONT ÊTRE FAITS SANS DÉLAI ET AUX FRAIS DE L'ENTREPRENEUR. LES AVIS

D'INSPECTION ET CERTIFICATS D'ACCEPTATION DES TRAVAUX DEVRONT ÊTRE REMIS AU

PROPRIÉTAIRE. TOUS LES PERMIS, AVIS ET CERTIFICATS LIÉS DEVRONT FAIRE PARTIE DE LA

DOCUMENTATION DE FIN DE PROJET.

1.7 POUR TOUTES CONTRADICTIONS ENTRE LES PLANS, LE DEVIS, LES NORMES ET CODES DE

CONSTRUCTION, LES PRESCRIPTIONS DES MANUELS D'INSTALLATION DES DIFFÉRENTS

ÉQUIPEMENTS ET LES RECOMMANDATIONS DU MANUFACTURIER, LES EXIGENCES LES PLUS

CONTRAIGNANTES AINSI QUE LA SOLUTION LA PLUS COMPLÈTE S'APPLIQUENT. L'ENTREPRENEUR

SE DOIT DE CONSULTER L'INGÉNIEUR AVANT D'EFFECTUER L'OUVRAGE.

1.8 LES TRAVAUX DU PRÉSENT CONTRAT NE SE LIMITENT PAS AUX INDICATIONS DONNÉES SUR LES

PLANS. L'ENTREPRENEUR DEVRA FAIRE LES VÉRIFICATIONS NÉCESSAIRES POUR S'ASSURER QUE

L'INSTALLATION EST CONFORME AUX RÈGLES DE L'ART.

1.9 L'ENTREPRENEUR NE DOIT TIRER PROFIT D'AUCUNE ERREUR OU OMISSION POSSIBLE AUX PLANS

ET DEVIS. ADVENANT TOUTE ERREUR OU OMISSION, L'INGÉNIEUR DEVRA EN ÊTRE INFORMÉ AFIN

D'APPORTER LES CORRECTIONS NÉCESSAIRES ET LE PROPRIÉTAIRE DOIT APPROUVER TOUTE

MODIFICATION.

1.10 LE COÛT TOTAL DES TRAVAUX À RÉALISER SELON LES PLANS DOIT INCLURE DANS LA SOUMISSION

DU PRÉSENT ENTREPRENEUR TOUS LES TRAVAUX TEMPORAIRES NÉCESSAIRES, ET CE, MÊME

S'ILS NE SONT PAS INDIQUÉS AUX PLANS.

1.11 VÉRIFIER AU PRÉALABLE TOUTES LES DIMENSIONS SUR LES LIEUX.

1.12 LORSQUE DES TRAVAUX SONT EFFECTUÉS DE NUIT, IL EST DE LA RESPONSABILITÉ DE

L'ENTREPRENEUR DE LAISSER LE CHANTIER DANS UN ÉTAT DE PROPRETÉ JUGÉ SATISFAISANT

PAR LE PROPRIÉTAIRE APRÈS CHAQUE PÉRIODE JOURNALIÈRE DE TRAVAIL. TOUT ÉQUIPEMENT,

OUTIL OU AUTRE DOIVENT ÊTRE ENLEVÉS DES LIEUX POUR NE PAS NUIRE AUX OCCUPANTS DE

L'ÉTABLISSEMENT.

1.13 TOUTE QUESTION PERTINENTE AUX TRAVAUX D'INGÉNIERIE DEVRA ÊTRE PRÉSENTÉE PAR ÉCRIT

À L'INGÉNIEUR, DANS UN DÉLAI RAISONNABLE AFIN DE PERMETTRE À L'INGÉNIEUR DE RÉPONDRE.

PAR CONSÉQUENT, AUCUN RETARD DE CHANTIER DÛ AU DÉLAI DE RÉPONSE NE SERA ACCEPTÉ.

1.14 AUCUNS FRAIS ADDITIONNELS NE SERONT ACCORDÉS POUR LES MODIFICATIONS DUES AUX

CONDITIONS DE CHANTIER.

1.15 AUCUN OUVRAGE NE PEUT ÊTRE DISSIMULÉ SANS L'ASSENTIMENT DE L'INGÉNIEUR. SI

L'ENTREPRENEUR RECOUVRE OU LAISSE RECOUVRIR UNE PARTIE QUELCONQUE DES TRAVAUX

AVANT QUE LES ÉPREUVES ET LES INSPECTIONS N'AIENT ÉTÉ FAITES, COMPLÉTÉES OU DONNÉES,

L'ENTREPRENEUR DEVRA, SUR DEMANDE, DÉCOUVRIR LA PARTIE EN QUESTION, FAIRE

COMPLÉTER LES INSPECTIONS ET ÉPREUVES DE FAÇON SATISFAISANTE ET REMETTRE LADITE

PARTIE DES TRAVAUX EN ÉTAT À SES PROPRES FRAIS.

1.16 L'ENTREPRENEUR DOIT AVOIR LE CONTRÔLE DE L'OUVRAGE ET IL DOIT DIRIGER ET SURVEILLER

EFFICACEMENT LES TRAVAUX DE FAÇON À EN ASSURER LA CONFORMITÉ AVEC LES DOCUMENTS

ET LES RÈGLES DE L'ART. IL EST SEUL RESPONSABLE DES MOYENS DE CONSTRUCTION,

MÉTHODES, TECHNIQUES, SÉQUENCES ET PROCÉDURES AINSI QUE DE LA COORDINATION DE

TOUTES LES PARTIES DE L'OUVRAGE EXÉCUTÉES EN VERTU DU MARCHÉ. IL A ÉGALEMENT LA

RESPONSABILITÉ D'ASSURER LA SÉCURITÉ DE SON CHANTIER.

1.17 LES PLANS ET DEVIS DEMEURENT LA PROPRIÉTÉ DE L'INGÉNIEUR ET NE DOIVENT ÊTRE UTILISÉS

QU'AUX FINS POUR LESQUELS ILS ONT ÉTÉ PRÉPARÉS.

1.18 L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE D'IMPRIMER SES PROPRES COPIES PAPIERS DES PLANS

POUR CONSTRUCTION ET DOIT EN CONSERVER UNE COPIE AU CHANTIER EN TOUT TEMPS OU UNE

VERSION ÉLECTRONIQUE JUGÉE ÉQUIVALENTE.

2. CODES, NORMES ET RÈGLEMENTS

2.1 TOUS LES TRAVAUX DOIVENT ÊTRE EN ACCORD AVEC TOUS LES RÈGLEMENTS ET CODES EN

VIGUEUR SELON LES DOCUMENTS SUIVANTS :

- CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC, TOUT AUTRE CODE PROVINCIAL, MUNICIPAL OU LOCAL

APPLICABLE, DERNIÈRE ÉDITION EN VIGUEUR ;

3. VENTILATION DES COÛTS DE CONSTRUCTION

3.1 DÈS L'OCTROI DU CONTRAT, L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL DEVRA FOURNIR UNE VENTILATION DES

COÛTS DE CONSTRUCTION QUI INCLURA LA VENTILATION DES COÛTS DE CHACUN DES

SOUS-TRAITANTS OU ENTREPRENEURS. LA PRÉSENTATION DE LA VENTILATION DES COÛTS DE

CONSTRUCTION DEVRA ÊTRE APPROUVÉE PAR L'INGÉNIEUR AVANT QUE LA PREMIÈRE DEMANDE

DE PAIEMENT PUISSE ÊTRE DÉPOSÉE.

4. ÉCHÉANCIER

4.1 DANS L'ÉCHÉANCIER GLOBAL DU PROJET, PRÉSENTER MINIMALEMENT LES ÉLÉMENTS SUIVANTS :

- DÉLAI DE PRODUCTION DES DESSINS D'ATELIER (INCLURE EN PLUS UN DÉLAI DE 5 JOURS

OUVRABLES POUR LES COMMENTAIRES DE L'INGÉNIEUR).

- DÉLAI DE LIVRAISON DES ÉQUIPEMENTS.

- MISE EN PLACE DES ÉQUIPEMENTS MÉCANIQUES ET ÉLECTRIQUES (SYSTÈMES DE

VENTILATION, CHAUDIÈRES, CHAUFFE-EAU, ETC.).

- MISES EN MARCHE DES ÉQUIPEMENTS DE CHAUFFAGE, DE VENTILATION ET DE CLIMATISATION.

- MISES EN MARCHE DES ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES.

4.2 DANS L'ÉCHÉANCIER 3 SEMAINES, INCLURE TOUS LES TESTS ET ESSAIS, LA FORMATION DU

PERSONNEL D'ENTRETIEN ET OPÉRATION, LE DÉTAIL DES ACTIVITÉS DE NETTOYAGE ET

D'ÉQUILIBRAGE DES RÉSEAUX, LES FORMATIONS DU PERSONNEL D'OPÉRATION ET ENTRETIEN.

5. DEMANDES DE CHANGEMENT

5.1 EN COURS DE RÉALISATION DE CONTRAT, L'ENTREPRENEUR PEUT FAIRE DES DEMANDES DE

CHANGEMENT POUR FAIRE SUITE AUX DIRECTIVES DE CHANTIER QUI PEUVENT ÊTRE ÉMISES PAR

LES PROFESSIONNELS.

5.2 LORSQU'UN ENTREPRENEUR PRÉSENTE UNE DEMANDE DE CHANGEMENT, CELLE-CI SERA

ANALYSÉE PAR L'INGÉNIEUR ET NÉGOCIÉE S'IL Y A LIEU. DANS L'ÉVENTUALITÉ OÙ IL NE PEUT Y

AVOIR D'ENTENTE, L'INGÉNIEUR SOUMETTRA AU PROPRIÉTAIRE LE PRIX QU'IL ESTIME

ACCEPTABLE.

5.3 SI LE PROPRIÉTAIRE LE JUGE À PROPOS, UN ORDRE D'EXÉCUTION SERA ALORS ÉMIS ET

L'ENTREPRENEUR SERA TENU D'EXÉCUTER SANS DÉLAI LES TRAVAUX PRÉVUS À L'AVIS DE

CHANGEMENT POUR LE PRIX FIXÉ PAR L'INGÉNIEUR. IL SERA LOISIBLE PAR LA SUITE À

L'ENTREPRENEUR DE SE PRÉVALOIR DE SES DROITS DE RÉCLAMATION SELON LES PROCÉDURES

PRÉVUES AU CONTRAT.

5.4 AUCUN COÛT SUPPLÉMENTAIRE AU CONTRAT INITIAL NE SERA ACQUITTÉ SANS LA PRÉSENTATION

D'UNE DEMANDE DE CHANGEMENT SELON LES CONDITIONS CI-CONTRE.

5.5 CHAQUE DEMANDE DE CHANGEMENT DEVRA ÊTRE PRÉSENTÉE, POUR COMMENTAIRES DE

L'INGÉNIEUR.

5.6 CHAQUE DEMANDE DE CHANGEMENT DOIT PRÉSENTER L'ENSEMBLE DES COÛTS (CRÉDITS ET

SUPPLÉMENTS) ÉTANT LIÉS À CETTE DERNIÈRE.

5.7 LORSQUE LA NATURE DU CHANGEMENT PERMET D'EN FAIRE UNE ESTIMATION PAR PRIX UNITAIRE,

SELON CE QUI EST PRESCRIT AUX DOCUMENTS D'APPEL D'OFFRES, CETTE MÉTHODE PRÉVAUT.

5.8 LES PRIX DES ÉQUIPEMENTS ET/OU ACCESSOIRES, REQUIS POUR LA RÉALISATION DES

DEMANDES DE CHANGEMENTS, DEVRONT ÊTRE ÉTABLIS SELON LES PRIX DE CATALOGUE DES

DISTRIBUTEURS ET ACTUALISÉS AVEC LES ESCOMPTES NORMALEMENT ATTRIBUÉS AUX

ENTREPRENEURS. LES PRIX D'ÉQUIPEMENT ET/OU ACCESSOIRES ÉTABLIS PAR LES LOGICIELS OU

LISTES DE PRIX TELS QUE « ALLPRISER », « POGGI », « MEAN'S » OU AUTRES COMPILATIONS

ÉQUIVALENTES NE SERONT PAS ACCEPTÉS COMME BASE DE DISCUSSION.

5.9 À MOINS QUE LES CONDITIONS GÉNÉRALES DE L'ARCHITECTE ET/OU DU MAÎTRE D'ŒUVRE

S'APPLIQUENT DANS LE PRÉSENT CONTRAT, LES TAUX HORAIRES DE LA MAIN-D'ŒUVRE SERONT

DÉTERMINÉS SELON LE TABLEAU DE L'ACQ AVEC UNE MAJORATION MAXIMALE DE 10 %.

5.10 LA QUANTITÉ D'HEURES DEMANDÉES POUR RÉALISER LA DIRECTIVE DEVRA TENIR COMPTE DES

CONDITIONS DE PRÉSENCE SUPPLÉMENTAIRE REQUISE AU CHANTIER, SELON QUE

L'ENTREPRENEUR EST SUR PLACE OU NON AU MOMENT DE CES CHANGEMENTS.

5.11 LORS DE LA PRÉSENTATION DU PRIX, L'ENTREPRENEUR DEVRA PRODUIRE UNE ESTIMATION

DÉTAILLÉE POUR CHAQUE ARTICLE DE LA DIRECTIVE DE CHANTIER ÉMISE PAR L'INGÉNIEUR. IL

INDIQUERA CLAIREMENT LE NOMBRE D'HEURES, LES QUANTITÉS ET PRIX UNITAIRES DES

MATÉRIAUX; LES MAJORATIONS PERMISES CI-DESSUS SERONT COMPILÉES À LA FIN, SUR LES

TOTAUX.

5.12 LES ESTIMATIONS DES SOUS-TRAITANTS DE L'ENTREPRENEUR SERONT JOINTES À CELLES DE

L'ENTREPRENEUR ET SERONT ÉGALEMENT DÉTAILLÉES COMME PRESCRIT CI-DESSUS. AUCUNE

ADMINISTRATION-PROFIT DU SOUS-TRAITANT DE L'ENTREPRENEUR NE SERA CONSIDÉRÉE.

6. GARANTIE

6.1 GARANTIR LE BON FONCTIONNEMENT DE TOUS LES ÉQUIPEMENTS, DE TOUT L'OUVRAGE ET DE

TOUTE INSTALLATION SE RAPPORTANT AU CONTRAT, ET REMPLACER IMMÉDIATEMENT SANS

FRAIS TOUTE PARTIE QUI SERA TROUVÉE DÉFECTUEUSE DANS LA PÉRIODE DE DOUZE (12) MOIS

SUIVANT LA RÉCEPTION FINALE DES TRAVAUX. CETTE GARANTIE EST SUPPLÉMENTAIRE À CELLE

PRÉVUE À L'ARTICLE 2120 DU CODE CIVIL, LAQUELLE DÉBUTE LORS DE LA RÉCEPTION PROVISOIRE

ET COUVRE LES FRAIS DE PIÈCES ET MAIN-D'ŒUVRE NÉCESSAIRES POUR REMETTRE EN ORDRE

LES ÉQUIPEMENTS ET/OU APPAREILS DÉFECTUEUX.

6.2 L'ENTREPRENEUR DOIT PRÉVOIR LES GARANTIES ADÉQUATES AUPRÈS DE SES FOURNISSEURS

D'ÉQUIPEMENT EN CONSIDÉRANT QUE LES ÉQUIPEMENTS DOIVENT ÊTRE MIS EN MARCHE AVANT

LA RÉCEPTION PROVISOIRE DES TRAVAUX POUR COMPLÉTER LES ACTIVITÉS DE MISE EN SERVICE

(PAR EXEMPLE L'ÉQUILIBRAGE DES RÉSEAUX ET LES TESTS DES SÉQUENCES DE CONTRÔLE) ET

LA CORRECTION DES DÉFICIENCES, MAIS QUE LA PÉRIODE DE GARANTIE D'UN AN NE SERA EN

VIGUEUR QU'À LA RÉCEPTION FINALE DES TRAVAUX.

6.3 LA GARANTIE COMPRENDRA LA MAIN-D'ŒUVRE, LE DÉPLACEMENT, LE TRANSPORT ET AUTRES

FRAIS NÉCESSAIRES À LA VÉRIFICATION EN CAS DE TROUBLES ET LES RÉPARATIONS, S'IL Y A

LIEU, AU CHANTIER ET À L'USINE.

6.4 L'ENTREPRENEUR SERA RESPONSABLE DES CONSÉQUENCES QUI DÉCOULERONT DES OUVRAGES

DÉFECTUEUX ET QUI, D'APRÈS L'INGÉNIEUR, PROVIENDRAIENT DE MATÉRIAUX DÉFECTUEUX OU

D'INSTALLATION DÉFICIENTE. CES OUVRAGES SERONT RÉPARÉS ET LES MATÉRIAUX DÉFECTUEUX

SERONT REMPLACÉS. LORSQUE CES DÉFECTUOSITÉS APPARAÎTRONT, L'ENTREPRENEUR

REMETTRA IMMÉDIATEMENT À NEUF TOUTES LES PARTIES DÉTÉRIORÉES.

7. PORTÉE DES DOCUMENTS

7.1 L'ENTREPRENEUR RECONNAÎT QU'IL COMPREND LA PORTÉE DE TOUTES LES CLAUSES DU

PRÉSENT DOCUMENT ET QU'IL A REÇU À SA DEMANDE DES EXPLICATIONS ADÉQUATES SUR

CELLES-CI AVANT LA SIGNATURE DU CONTRAT. IL RECONNAÎT DE PLUS, CONNAÎTRE L'ENSEMBLE

DES CLAUSES DES DOCUMENTS AUXQUELS RÉFÈRE LE PRÉSENT CONTRAT.

8. ÉQUIPEMENTS ET MATÉRIAUX

8.1 TOUS LES PRODUITS FOURNIS ET INSTALLÉS DOIVENT ÊTRE HOMOLOGUÉS ET APPROUVÉS POUR

UNE UTILISATION AU CANADA.

8.2 TOUS LES MATÉRIAUX UTILISÉS DOIVENT ÊTRE PROPRES, NEUFS ET DE PREMIÈRE QUALITÉ.

8.3 POURVU QUE CELA SOIT POSSIBLE, TOUS LES MATÉRIAUX UTILISÉS DOIVENT PROVENIR DES

MANUFACTURIERS DU QUÉBEC.

8.4 DURANT LE CHANTIER, TOUS LES ÉQUIPEMENTS DEVRONT ÊTRE PROTÉGÉS ADÉQUATEMENT DE

TOUT DOMMAGE, SALISSAGE OU DE LA POUSSIÈRE.

8.5 TOUS LES ÉQUIPEMENTS DEVRONT ÊTRE ADÉQUATEMENT PROTÉGÉS LORS DES PROCESSUS DE

LEVAGE OU DE DÉPLACEMENT. LES RECOMMANDATIONS DU MANUFACTURIER DEVRONT ÊTRE

SUIVIES INTÉGRALEMENT ET TOUT DOMMAGE SUR LES ÉQUIPEMENTS DEVRA ÊTRE CORRIGÉ DE

FAÇON À RETROUVER L'INTÉGRITÉ TECHNIQUE, FONCTIONNELLE ET ESTHÉTIQUE DES

ÉQUIPEMENTS D'ORIGINES.

8.6 TOUS LES ÉQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES REQUIS POUR FAIRE LE LEVAGE DES APPAREILS, DES

ÉQUIPEMENTS ET TOUTES AUTRES COMPOSANTES QUI DOIVENT ÊTRE INSTALLÉS PAR LE

PRÉSENT ENTREPRENEUR DEVRONT ÊTRE AUX FRAIS DU PRÉSENT ENTREPRENEUR SAUF SI

INDIQUÉ AUTREMENT AUX PLANS.
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9. DESSINS D'ATELIER

9.1 AUSSITÔT LA SIGNATURE DE SON CONTRAT, AVANT DE COMMANDER SES MATÉRIAUX,

L'ENTREPRENEUR DOIT DEMANDER LA LISTE DES DESSINS REQUIS À L'INGÉNIEUR ET SOUMETTRE

À CELUI-CI, POUR EXAMEN, LA COPIE DES DESSINS D'ATELIER DÉTAILLÉS DE CHAQUE PIÈCE

D'ÉQUIPEMENT À FOURNIR, AVEC TOUTES LES CARACTÉRISTIQUES MENTIONNÉES AUX PLANS ET

DEVIS ET CELLES REQUISES POUR UNE ANALYSE COMPLÈTE DES ÉQUIPEMENTS.

9.2 TOUT RETARD À PRODUIRE LES DESSINS D'ATELIER POUVANT ENTRAÎNER DES COÛTS DE RETARD

DE CHANTIER OU AUTRES CONSÉQUENCES SERA ASSUMÉ PAR LE PRÉSENT ENTREPRENEUR.

9.3 LES COPIES ÉLECTRONIQUES ORIGINALES DOIVENT ÊTRE TRANSMISES, LES SCANS DE

TÉLÉCOPIEUR NE SONT PAS ACCEPTÉS.

9.4 L'INGÉNIEUR SE RÉSERVE LE DROIT DE REFUSER UN DESSIN D'ATELIER S'IL N'EST PAS CLAIR ET

LISIBLE.

9.5 CHAQUE DESSIN D'ATELIER DOIT ÊTRE DANS UN FICHIER PDF UNIQUE. LES DESSINS DES

DIFFÉRENTS ÉQUIPEMENTS NE PEUVENT PAS ÊTRE REGROUPÉS DANS UN FICHIER COMMUN.

9.6 LE TITRE DU FICHIER PDF DOIT CONTENIR LE NUMÉRO DU DESSIN SELON LA LISTE DES DESSINS

D'ATELIER ET UN NOM ÉVOQUANT LE NOM DU DESSIN SELON LA LISTE DES DESSINS D'ATELIER.

9.7 POUR TOUS LES ÉQUIPEMENTS QUI ONT UN MANUEL D'INSTALLATION ET/OU UN MANUEL

D'OPÉRATION ET ENTRETIEN, CES DOCUMENTS DOIVENT ÊTRE DÉPOSÉS SUR LA PLATE-FORME

D'ÉCHANGE DE LA DOCUMENTATION EN MÊME TEMPS QUE LE DESSIN D'ATELIER AU BON ENDROIT

DANS L'ARBORESCENCE SELON LES INSTRUCTIONS DE L'INGÉNIEUR.

9.8 SUR CHAQUE DESSIN, IDENTIFIER CLAIREMENT LE MODÈLE ET/OU LE TYPE APPLICABLE AU

PROJET SELON L'IDENTIFICATION AUX PLANS.

9.9 LA DOCUMENTATION FOURNIE DOIT ÊTRE EN FRANÇAIS.

9.10 TOUTES LES ANNOTATIONS DEVRONT ÊTRE ÉCRITES EN FRANÇAIS.

9.11 L'ENTREPRENEUR N'EST PAS DÉGAGÉ DE SA RESPONSABILITÉ POUR LES ERREURS ET/OU

OMISSIONS DANS LA DOCUMENTATION SOUMISE, MÊME SI L'INGÉNIEUR A VÉRIFIÉ CETTE

DOCUMENTATION. L'ENTREPRENEUR SERA TENU RESPONSABLE DE FOURNIR DES DESSINS

D'ATELIER COMPLETS INCLUANT L'INDICATION DE TOUTES LES OPTIONS ET CARACTÉRISTIQUES

REQUISES AUX PLANS ET DEVIS; TOUTE OMISSION À CET EFFET ET SES CONSÉQUENCES SERONT

ASSUMÉES PAR L'ENTREPRENEUR.

10. SUBSTITUTION AUX PRODUITS SPÉCIFIÉS OU MENTIONNÉS EN ÉQUIVALENCE

10.1 LES PLANS ET DEVIS FONT MENTION DU NOM D'UN MANUFACTURIER ET D'UN NUMÉRO DE MODÈLE

CORRESPONDANTS AU PRODUIT SPÉCIFIÉ. LE SOUMISSIONNAIRE EST TENU DE DÉPOSER SA

SOUMISSION AVEC L'ÉQUIPEMENT SPÉCIFIÉ AUX PLANS ET DEVIS AVEC UNE MARQUE ET UN

NUMÉRO DE MODÈLE. SI LE SOUMISSIONNAIRE DÉSIRE PRÉSENTER DES ALTERNATIVES, IL DEVRA

JOINDRE À SA SOUMISSION LA LISTE DES PRODUITS EN INDIQUANT LA MARQUE, LE NUMÉRO DE

MODÈLE ET LES CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES POUR CHAQUE PRODUIT, AINSI QUE LE

MONTANT DU PLEIN CRÉDIT. TOUT ÉQUIVALENT PRÉSENTÉ APRÈS L'ENTRÉE DES SOUMISSIONS

SERA REJETÉ. LE CONSULTANT ANALYSERA LES PRODUITS ALTERNATIFS ET LE CRÉDIT ET

POURRA LES ACCEPTER OU LES REFUSER. LA DÉCISION DU CONSULTANT SERA FINALE ET TOUTE

RÉCLAMATION ULTÉRIEURE NE POURRA ÊTRE CONSIDÉRÉE.

10.2 LE PRIX DE LA SOUMISSION SERA ÉTABLI EXCLUSIVEMENT EN FONCTION DES PRODUITS

SPÉCIFIÉS OU DES ÉQUIVALENCES MENTIONNÉES AUX PLANS ET DEVIS.

10.3 SI UN ENTREPRENEUR SOUHAITE UTILISER UN PRODUIT QUI N'EST PAS LE PRODUIT SPÉCIFIÉ ET

QUI NE FAIT PAS PARTIE DE LA LISTE DES PRODUITS ÉQUIVALENTS ACCEPTÉS, IL DOIT FAIRE UNE

DEMANDE DE SUBSTITUTION À L'INGÉNIEUR.

10.4 À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE SUR LES DOCUMENTS D'APPEL D'OFFRES DU PROPRIÉTAIRE,

LES DEMANDES DE SUBSTITUTION NE POURRONT ÊTRE DÉPOSÉES QU'UNE FOIS LE CONTRAT

OCTROYÉ. UNE DEMANDE DE SUBSTITUTION SOUMISE À L'INGÉNIEUR PAR L'ENTREPRENEUR SERA

ÉTUDIÉE SEULEMENT SI UN CRÉDIT EST PRÉSENTÉ AU MOMENT DE SOUMETTRE LES DESSINS

D'ATELIER.

10.5 SI LE SOUMISSIONNAIRE CHOISIT D'ÉLABORER SA PROPOSITION AVEC DES SUBSTITUTIONS QUI NE

SONT PAS DÉCRITES SUR LES PLANS ET DEVIS, IL DEVRA FOURNIR LES DOCUMENTS REQUIS AINSI

QUE LES CALCULS EN ANNEXE (ÉCLAIRAGE : PHOTOMÉTRIE, VENTILATEUR : COURBE DE

VENTILATEUR, ETC.). DE PLUS, LE SOUMISSIONNAIRE DEVRA ASSUMER LE RISQUE DE VOIR SA

PROPOSITION REFUSÉE ET IL DEVRA FOURNIR LES ÉQUIPEMENTS TELS QUE SPÉCIFIÉS, LE CAS

ÉCHÉANT.

10.6 UNE SEULE DEMANDE DE SUBSTITUTION PEUT ÊTRE DÉPOSÉE POUR UN PRODUIT, AUCUNE

AUTRE PROPOSITION NE POURRA ÊTRE SOUMISE PAR L'ENTREPRENEUR SUITE À UN REFUS.

10.7 L'INGÉNIEUR SERA SEUL JUGE POUR ACCEPTER OU REFUSER LES SUBSTITUTIONS PROPOSÉES.

LES PRINCIPAUX CRITÈRES D'ACCEPTATION SONT LES SUIVANTS : CRÉDIT SOUMIS, CAPACITÉ,

RENDEMENT, CONSTRUCTION, ACOUSTIQUE, DIMENSIONS, PRODUITS QUÉBÉCOIS ET CANADIENS,

DISPONIBILITÉ DES PIÈCES DE RECHANGE, DÉLAIS DE LIVRAISON, ÉQUIPEMENT SEMBLABLE EN

OPÉRATION DEPUIS UN CERTAIN TEMPS ET POUVANT SERVIR D'EXEMPLE, APPROBATION CSA,

ACNOR, ULC OU AUTRES.

10.8 DANS TOUS LES CAS, L'ENTREPRENEUR DOIT TENIR COMPTE DANS L'ÉCHÉANCIER DES TRAVAUX

D'UN DÉLAI SUPPLÉMENTAIRE POUR TOUTE DEMANDE DE SUBSTITUTION.

10.9 POUR TOUTE DEMANDE DE SUBSTITUTION, L'INGÉNIEUR SOUMETTRA AU CLIENT ET À

L'ENTREPRENEUR LES HONORAIRES AU MIEUX DE SES CONNAISSANCES POUR LA MODIFICATION

DES DOCUMENTS D'INGÉNIERIE QU'ENGENDRERONT CES CHANGEMENTS ET CES FRAIS DEVRONT

ÊTRE INCLUS AU CRÉDIT PROPOSÉ PAR L'ENTREPRENEUR.

10.10 L'INGÉNIEUR SE RÉSERVE LE DROIT DE FACTURER À L'ENTREPRENEUR DES FRAIS D'ANALYSE DE

DEMANDE DE SUBSTITUTION À UN TAUX DE 115 $/H. EN CAS DE REFUS DE L'INGÉNIEUR,

L'ENTREPRENEUR SERA TENU DE FOURNIR LES MATÉRIAUX SPÉCIFIÉS SANS RÉMUNÉRATION

SUPPLÉMENTAIRE, ET DEVRA ASSUMER LES FRAIS ENCOURUS : CECI PEUT ALLER JUSQU'À

ASSUMER LE COÛT DE L'ANALYSE PAR L'INGÉNIEUR, DE CES DEMANDES DE SUBSTITUTION.

10.11 SI UNE MÉTHODE D'INSTALLATION, UNE PIÈCE D'ÉQUIPEMENT OU DES MATÉRIAUX AUTRES QUE

CEUX SPÉCIFIÉS AUX PLANS ET DEVIS SONT AINSI ACCEPTÉS, L'ENTREPRENEUR SERA

RESPONSABLE ET DEVRA, À SES FRAIS, DÉFRAYER LE COÛT DES MODIFICATIONS ET ADDITIONS

D'ÉQUIPEMENTS OU MATÉRIAUX SUPPLÉMENTAIRES, ET CE, POUR TOUS LES MÉTIERS AFIN QUE

L'ON RETROUVE POUR CHACUN D'EUX LES MÊMES FONCTIONS QU'AVEC LES ÉQUIPEMENTS ET/OU

MATÉRIAUX SPÉCIFIÉS.

10.12 IL INCOMBE À L'ENTREPRENEUR DE FAIRE LA PREUVE À LA DEMANDE DE SUBSTITUTION SOUS

FORME D'UN TABLEAU COMPARANT LES CARACTÉRISTIQUES DE LA MÉTHODE OU DU PRODUIT

SPÉCIFIÉ ET DE LA SUGGESTION DE L'ENTREPRENEUR PRÉSENTÉE EN SUBSTITUTION.

11. RAPPORT AVEC LES AUTRES CORPS DE MÉTIER

11.1 COOPÉRER, COORDONNER ET S'ENTENDRE AVEC LES AUTRES ENTREPRENEURS AYANT À

EXÉCUTER LA CONSTRUCTION OU L'INSTALLATION DE MACHINERIE OU D'ÉQUIPEMENT QUI

POURRAIT AFFECTER SON TRAVAIL. MODIFIER AU BESOIN LE TRAVAIL SUIVANT LES EXIGENCES

DES AUTRES CORPS DE MÉTIERS.

11.2 AVISER LES AUTRES ENTREPRENEURS AU SUJET DES OUVERTURES, ANCRAGES, SUPPORTS ET

AUTRES DISPOSITIONS REQUISES POUR L'INSTALLATION DES OUVRAGES MENTIONNÉS ET

INFORMATIONS REQUISES À TEMPS POUR NE PAS RETARDER L'EXÉCUTION DES TRAVAUX.

11.3 RIEN DE CE QUI PRÉCÈDE NE DÉGAGE L'ENTREPRENEUR DE SA RESPONSABILITÉ D'EFFECTUER À

SES FRAIS TOUTE OUVERTURE, POSE D'ANCRAGE, ETC., QUI POURRAIT ÊTRE REQUIS PAR LA

SUITE.

12. LOCALISATION DES ÉQUIPEMENTS ET OBSTACLES

12.1 LES PLANS, DESSINS, ESQUISSES ET DEVIS INDIQUENT LA LOCALISATION APPROXIMATIVE DE LA

TUYAUTERIE, DES CONDUITS, ÉQUIPEMENTS, ETC. L'ENTREPRENEUR DEVRA COORDONNER SES

TRAVAUX AVEC LES AUTRES INTERVENANTS DE FAÇON À NE PAS NUIRE AUX DIVERS CORPS DE

MÉTIER, ET CONSIDÉRER LES OBSTACLES POSSIBLES EN ARCHITECTURE ET EN STRUCTURE.

L'ENTREPRENEUR DEVRA S'ASSURER QUE CES ENDROITS DE PASSAGE SONT LIBRES DE TOUT

OBSTACLE AVANT DE FAIRE L'INSTALLATION. L'ENTREPRENEUR NE DOIT PRENDRE AUCUNE

MESURE À L'ÉCHELLE SUR LES PLANS, ESQUISSES, CROQUIS, DEVIS COMME ÉTANT EXACTE.

12.2 SEULES LES DIMENSIONS COTÉES DONNÉES AUX PLANS AURONT PRÉSÉANCE LORS DE

L'INSTALLATION DES TRAVAUX DE MÉCANIQUE ET D'ÉLECTRICITÉ.

13. OUVERTURES ET PERCEMENTS

13.1 À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE AUX PLANS ET DEVIS DE CHAQUE DISCIPLINE :

- TOUS LES PERCEMENTS ET OUVERTURES DANS LES TOITS, LES MURS DE FONDATIONS ET LES

MURS EXTÉRIEURS, AINSI QUE TOUS LES PERCEMENTS ET OUVERTURES SUPÉRIEURS À 150 MM

SERONT EXÉCUTÉS PAR L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL.

- TOUS LES PERCEMENTS ET OUVERTURES DE 150 MM ET MOINS SERONT EXÉCUTÉS PAR LE

PRÉSENT ENTREPRENEUR.

13.2 CHAQUE ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE D'INDIQUER LES EMPLACEMENTS ET LES

DIMENSIONS DES OUVERTURES DONT IL A BESOIN À L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL.

13.3 L'ENTREPRENEUR DEVRA REMPLIR TOUS LES VIDES AUTOUR DES TUYAUX ET INSTALLER DES

MANCHONS ET GARNITURES D'ÉTANCHÉITÉ PRÉFABRIQUÉES LORSQUE LES MANCHONS PASSENT

DANS LES MURS DE FONDATION, MURS EXTÉRIEURS ET PLANCHERS SITUÉS SOUS LE NIVEAU DU

SOL. LES PRODUITS ACCEPTABLES SERONT DE TYPE "LINK SEAL" AVEC MANCHON.

13.4 TOUS LES TUYAUX ET CONDUITS TRAVERSANT LES DALLES AVEC MEMBRANE HYDROFUGE

DOIVENT ÊTRE INSTALLÉS DE FAÇON À ASSURER L'ÉTANCHÉITÉ À L'EAU DE CES PLANCHERS.

13.5 TOUTE TUYAUTERIE TRAVERSANT UN TOIT DOIT ÊTRE MUNIE D'UN CONTRE-SOLIN FOURNI ET

INSTALLÉ PAR L'ENTREPRENEUR. LES SOLINS ET CAISSONS ENTOURANT LES TUYAUX ET

CONDUITES FONT PARTIE DES TRAVAUX.

13.6 À MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES AUX PLANS ET DEVIS DU PRÉSENT ENTREPRENEUR,

TOUTES LES RAINURES ET TRANCHÉES À FAIRE DANS LES MURS, PLANCHERS ET PLAFONDS DES

BÂTIMENTS EXISTANTS SONT SOUS LA RESPONSABILITÉ D'UNE AUTRE DIVISION.

14. DISPOSITIFS COUPE-FEU

14.1 DANS LES MURS OU PLANCHERS POUR LESQUELS UN DEGRÉ DE RÉSISTANCE AU FEU EST EXIGÉ,

L'ESPACE LIBRE AUTOUR DES ÉLÉMENTS PASSANT AU TRAVERS DE CES OUVERTURES DOIT ÊTRE

OBTURÉ PAR DES MATÉRIAUX PARE-FEU QUI DOIVENT RESTER EN PLACE ET EMPÊCHER LE

PASSAGE DES FLAMMES ET DES FUMÉES LORSQU'ILS SONT SOUMIS À UNE EXPOSITION AU FEU,

SELON LA DESCRIPTION DANS LA NORME DU CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC.

14.1.1 TOUT DISPOSITIF COUPE-FEU DEVRA RESPECTER LES CONDITIONS DES CLOISONS OU SURFACES

DONT ILS SONT EMPLOYÉS.

14.2 CES MATÉRIAUX PARE-FEU DEVRONT ÊTRE INSTALLÉS SELON DES MONTAGES HOMOLOGUÉS PAR

ULC ET IDENTIFIÉS PAR DES SP (NUMÉRO) « SERVICE PENETRATION ASSEMBLIES ». FOURNIR À

L'INGÉNIEUR LES BULLETINS TECHNIQUES CORRESPONDANT AUX DISPOSITIFS PARE-FEU À

UTILISER AVEC LE LISTAGE ULC ET LE NUMÉRO « SP » CORRESPONDANT AU MONTAGE QUI DEVRA

ÊTRE RÉALISÉ SUR LE CHANTIER.

14.2.1 POUR LES TRANSPERCEMENTS D'UNE CLOISON COUPE-FEU, PRÉVOIR UN SYSTÈME COUPE-FEU

POSSÉDANT LA COTE F SELON ULC OU CUL INDIQUÉE CI-DESSOUS :

INDICE DE RÉSISTANCE COTE F SELON ULC OU CUL

 

REQUISE

AU FEU DE LA CLOISON DE L'ÉLÉMENT COUPE-FEU

30 MINUTES 20 MINUTES

45 MINUTES 45 MINUTES

1 HEURE 45 MINUTES

1,5 HEURE 1 HEURE

2 HEURES 1,5 HEURE

3 HEURES 2 HEURES

4 HEURES 3 HEURES

14.2.2 LES MATÉRIAUX ET DISPOSITIFS COUPE-FEU DEVRONT ÊTRE INSTALLÉS SELON DES MONTAGES

HOMOLOGUÉS PAR « FM » ET IDENTIFIÉS PAR DES CN (CLASS NUMBER). L'ENTREPRENEUR DEVRA

EXIGER DE SON FOURNISSEUR DE MATÉRIAUX PARE-FEU LES BULLETINS TECHNIQUES

CORRESPONDANT AUX MATÉRIAUX PARE-FEU À UTILISER AVEC LE LISTAGE « FM » ET LE NUMÉRO

« CN » CORRESPONDANT AU MONTAGE QUI DEVRA ÊTRE RÉALISÉ SUR LE CHANTIER.

15. PARASISMIQUE

15.1 L'ENTREPRENEUR DEVRA S'ASSURER QUE LES INSTALLATIONS QU'IL RÉALISE SONT CONFORMES

À LA RÉGLEMENTATION QUI S'APPLIQUE. LE BÂTIMENT EST CONSIDÉRÉ DE PROTECTION CIVILE. À

CET EFFET, L'ENTREPRENEUR DEVRA S'ASSURER QUE SES FIXATIONS SONT CONÇUES PAR UN

INGÉNIEUR SPÉCIALISÉ DANS LE DOMAINE PARASISMIQUE ET ACCRÉDITÉ OU RECONNU PAR UN

ORDRE PROFESSIONNEL EN INGÉNIERIE DANS LA PROVINCE DE RÉALISATION DES TRAVAUX. LES

EXIGENCES DU PROJET DEVRONT ÊTRE DÉTERMINÉES PAR CE MÊME INGÉNIEUR.

15.2 APRÈS INSTALLATION DES FIXATIONS ET AVANT QUE LES ÉQUIPEMENTS NE SOIENT DISSIMULÉS,

LE MÊME INGÉNIEUR AYANT CONÇU L'INSTALLATION PARASISMIQUE DOIT :

- SE RENDRE AU CHANTIER, FAIRE L'INSPECTION DES FIXATIONS.

- CONFIRMER PAR LA SUITE, SUR UN DOCUMENT PORTANT SON SCEAU, LA CONFORMITÉ DE

L'INSTALLATION PARASISMIQUE.

15.3 LE CERTIFICAT D'INSPECTION DE L'INGÉNIEUR ATTESTANT LA CONFORMITÉ DE L'INSTALLATION EN

TERMES DE RESPECT DES NORMES PARASISMIQUES DOIT FAIRE PARTIE DE LA DOCUMENTATION

DE FIN DE PROJET.

16. PORTES D'ACCÈS

16.1 AFIN DE PERMETTRE L'ACCÈS DU MATÉRIEL ET DES ACCESSOIRES, OU L'INSPECTION DES

INSTALLATIONS OU DES DISPOSITIFS DE COMMANDE, LES PORTES D'ACCÈS SERONT FOURNIES

PAR LE PRÉSENT ENTREPRENEUR, MAIS INSTALLÉES PAR L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL.

16.2 SAUF INDICATIONS CONTRAIRES, LES PORTES D'ACCÈS DANS LES CLOISONS OU PLAFOND

SERONT DE MARQUE CENDREX DE MODÈLE AHD-GYP AVEC CADRE DISSIMULÉ OU DE SÉRIE PFN

LORSQU'UN NIVEAU DE RÉSISTANCE AU FEU EST EXIGÉ. ELLES SERONT DE DIMENSIONS 300 MM X

300 MM (12"X12") OU DE 600 MM X 450 MM (24"X18") LÀ OÙ IL EST REQUIS À UNE PERSONNE

D'ENTRER.

16.3 LES TRAPPES D'ACCÈS AURONT LA MÊME RÉSISTANCE AU FEU QUE LE MUR OU LE PLAFOND OÙ

ELLES SERONT INSTALLÉES.

16.4 L'ENTREPRENEUR DEVRA PRÉPARER ET FOURNIR UN PLAN ILLUSTRANT LA LOCALISATION DES

PORTES D'ACCÈS PRÉALABLEMENT À LEUR INSTALLATION POUR APPROBATION PAR L'INGÉNIEUR

ET L'ARCHITECTE.

17. IDENTIFICATION

17.1 L'IDENTIFICATION DES ÉQUIPEMENTS ET RÉSEAUX DOIT ÊTRE CONFORME AUX PRESCRIPTIONS

DU PROPRIÉTAIRE (VOIR DOCUMENT JOINT EN ANNEXE).

17.2 FOURNIR AU PROPRIÉTAIRE POUR APPROBATION AVANT RÉALISATION, UNE LISTE DES

ÉQUIPEMENTS DE MÉCANIQUE ET ÉLECTRICITÉ AFIN QUE LE PROPRIÉTAIRE PUISSE ATTRIBUER

UN NUMÉRO D'ÉQUIPEMENT ET LE RETOURNER LORS DE LA FABRICATION DES PLAQUETTES ET

AUTOCOLLANTS D'IDENTIFICATION. LE TABLEAU DES CORRESPONDANCES DEVRA ÊTRE AJOUTÉ

LORS DE L'ÉMISSION DES DESSINS FINAUX (AVEC LES PLANS « TELS QU'ANNOTÉS PAR

L'ENTREPRENEUR ». COORDINATION À PRÉVOIR ENTRE LES DIVERS ENTREPRENEURS

D'ÉLECTRICITÉ ET MÉCANIQUE.

18. PROTECTION ET NETTOYAGE

18.1 L'ENTREPRENEUR DEVRA MAINTENIR LE CHANTIER DANS UN ÉTAT SÉCURITAIRE ET BIEN

ENTRETENU.

18.2 DURANT LE CHANTIER, TOUS LES ÉQUIPEMENTS DEVRONT ÊTRE PROTÉGÉS ADÉQUATEMENT DE

TOUT DOMMAGE, SALISSAGE OU DE LA POUSSIÈRE.

18.3 TOUS LES DÉBRIS ET REBUTS PROVENANT DES TRAVAUX DOIVENT ÊTRE DISPOSÉS HORS DES

LIEUX DANS DES CONTENANTS APPROPRIÉS À UN SITE APPROPRIÉ APPROUVÉ PAR LE MINISTÈRE

DE L'ENVIRONNEMENT.

18.4 À LA FIN DES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR DEVRA PROCÉDER À UN NETTOYAGE COMPLET DE SES

OUVRAGES ET DES LIEUX OÙ LES TRAVAUX ONT ÉTÉ EXÉCUTÉS.

18.5 CHAQUE ENTREPRENEUR ET SES SOUS-TRAITANTS SONT TENUS DE PROTÉGER LEURS

ÉQUIPEMENTS DES BRIS OU SALETÉS CAUSÉS PAR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION (MÊME

CEUX DES AUTRES CORPS DE MÉTIER). LE NETTOYAGE (OU REMPLACEMENT SI NÉCESSAIRE)

D'ÉQUIPEMENTS SERA À LA CHARGE DU PRÉSENT ENTREPRENEUR.

19. MISE EN MARCHE DES ÉQUIPEMENTS

19.1 LES PRINCIPAUX ÉQUIPEMENTS INSTALLÉS (CLIMATISEUR) DOIVENT ÊTRE MIS EN MARCHE PAR LE

MANUFACTURIER QUI LE FOURNIT OU PAR SON REPRÉSENTANT AUTORISÉ ET QUALIFIÉ.

19.2 L'INGÉNIEUR ET L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL DOIVENT ÊTRE AVISÉS 7 JOURS OUVRABLES AVANT

LA TENUE DE LA MISE EN MARCHE D'UN ÉQUIPEMENT ET DONNER LEUR AUTORISATION POUR

ALLER DE L'AVANT AVEC CELLE-CI.

19.3 L'ENTREPRENEUR QUI A INSTALLÉ L'ÉQUIPEMENT DOIT ÊTRE PRÉSENT LORS DE LA MISE EN

MARCHE. IL DOIT AUSSI S'ASSURER DE CONVOQUER LES AUTRES ENTREPRENEURS QUI ONT FAIT

DES RACCORDEMENTS SUR CET ÉQUIPEMENT (RÉGULATION, ÉLECTRICITÉ, PLOMBERIE), CES

DERNIERS DOIVENT ÊTRE PRÉSENTS POUR LA MISE EN MARCHE.

19.4 L'ENTREPRENEUR EN BALANCEMENT DOIT ÊTRE PRÉSENT SI SA PRÉSENCE EST REQUISE PAR LE

MANUFACTURIER.

19.5 UN RAPPORT DE MISE EN MARCHE DOIT ÊTRE PRODUIT À L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL ET

L'INGÉNIEUR DANS LES 5 JOURS OUVRABLES SUIVANT LA TENUE DE LA MISE EN MARCHE. CES

RAPPORTS FERONT PARTIE DE LA DOCUMENTATION DE FIN DE PROJET.

19.6 CHAQUE RAPPORT DOIT ÊTRE CLAIREMENT NOMMÉ ET DATÉ, IL DOIT PERMETTRE DE

COMPRENDRE LA PROCÉDURE DU TEST. L'ÉQUIPEMENT OU LE SYSTÈME VISÉ PAR LE TEST DOIT

ÊTRE CLAIREMENT IDENTIFIÉ, DE MÊME QUE LE RÉSULTAT VISÉ, LE RÉSULTAT OBTENU ET LES

CORRECTIFS EFFECTUÉS POUR Y ARRIVER. CHAQUE RAPPORT DOIT ÊTRE SIGNÉ PAR LE

TECHNICIEN ET, LE JOUR MÊME, PAR LE SURVEILLANT DE CHANTIER OU LE PROFESSIONNEL.

DANS CERTAINS CAS, LA VERSION SIGNÉE SERA UNE VERSION PRÉLIMINAIRE REMPLIE AU

CHANTIER, ELLE DEVRA ÊTRE JOINTE À LA VERSION FINALE COMPLÉTÉE AU BUREAU.

20. MISE EN OPÉRATION DES SYSTÈMES

20.1 L'ENTREPRENEUR SE DOIT DE PROCÉDER À LA MISE EN OPÉRATION DE TOUS LES SYSTÈMES

QU'IL INSTALLE.

20.2 L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE COLLABORER AVEC LES AUTRES CORPS DE MÉTIER

LORS DE LA MISE EN OPÉRATION D'ÉQUIPEMENTS QU'IL A RACCORDÉS, MAIS QUI ONT ÉTÉ

FOURNIS PAR D'AUTRES.

20.3 L'ENTREPRENEUR DOIT PRÉVOIR, DANS LE PRIX DE SA SOUMISSION, LES SERVICES NÉCESSAIRES

AFIN D'ASSURER LES MISES EN OPÉRATION, LA COORDINATION ET L'INTÉGRATION DES SYSTÈMES

DE MÉCANIQUE, AINSI QUE L'AJUSTEMENT, POUR UN RENDEMENT OPTIMUM DANS LES PREMIERS

MOIS D'OPÉRATION.

21. RAPPORTS DE SURVEILLANCE ET LISTES DE DÉFICIENCES

21.1 À CHACUNE DE SES VISITES DE SURVEILLANCE DE CHANTIER, L'INGÉNIEUR PRODUIT UN RAPPORT

DE SURVEILLANCE. LE RAPPORT DE SURVEILLANCE PEUT CONTENIR DES POINTS QUE

L'ENTREPRENEUR DOIT CORRIGER SUR LE CHANTIER. L'ENTREPRENEUR EST TENU DE

RETOURNER CES LISTES ANNOTÉES À L'INGÉNIEUR QUAND LES CORRECTIONS OU AJUSTEMENTS

DEMANDÉS ONT ÉTÉ FAITS.

21.2 LORSQUE L'ENTREPRENEUR JUGE QU'IL A TERMINÉ LES TRAVAUX TELS QUE LES PLANS ET DEVIS,

UNE VISITE FINALE DE L'INGÉNIEUR PERMETTRA DE DRESSER LA LISTE DE DÉFICIENCES.

L'ENTREPRENEUR EST TENU DE RETOURNER CES LISTES ANNOTÉES À L'INGÉNIEUR QUAND LES

CORRECTIONS OU AJUSTEMENTS DEMANDÉS ONT ÉTÉ FAITS.

21.3 SUITE AUX CORRECTIFS APPORTÉS PAR L'ENTREPRENEUR ET SUITE À UNE CONFIRMATION PAR

ÉCRIT QUE LES CORRECTIFS ONT TOUS ÉTÉ APPORTÉS, L'INGÉNIEUR EFFECTUERA UNE

VÉRIFICATION DE CEUX-CI. S'IL S'AVÉRAIT QUE CERTAINS CORRECTIFS SONT ENCORE

NÉCESSAIRES, TOUTE VÉRIFICATION ADDITIONNELLE REQUISE DE L'INGÉNIEUR POUR CES

TRAVAUX SERA FACTURÉE À L'ENTREPRENEUR SUR UNE BASE HORAIRE À UN TAUX DE

115 $/HEURE AVANT TAXES. CES FRAIS SERONT DÉDUITS DU MONTANT DU CONTRAT DE

L'ENTREPRENEUR.

21.4 LA LISTE DE DÉFICIENCE NE DÉGAGE EN RIEN L'ENTREPRENEUR DE SON OBLIGATION

CONTRACTUELLE DE LIVRAISON DES TRAVAUX CONFORMES AUX PLANS ET DEVIS.

22. PLANS « TELS QU'ANNOTÉS PAR L'ENTREPRENEUR »

22.1 INDIQUER SUR UNE (1) COPIE, AVEC NOTES EN ROUGE, TOUS LES CHANGEMENTS APPORTÉS AUX

PLANS ET DEVIS. LES PLANS LES PLUS RÉCENTS DISPONIBLES DOIVENT ÊTRE UTILISÉS.

REMETTRE À L'INGÉNIEUR LA COPIE SIGNÉE ET ESTAMPÉE PAR L'ENTREPRENEUR AVEC LA DATE,

À LA FIN DES TRAVAUX, ET CE, EN VERSION ÉLECTRONIQUE. UNE VERSION PAPIER DEVRA ÊTRE

SOUMISE AU PROPRIÉTAIRE. LA VERSION REMISE DOIT ÊTRE FAITE PROPREMENT, DE FAÇON

PROFESSIONNELLE ET TOUT DOCUMENT JUGÉ NON ACCEPTABLE SERA REFUSÉ.

22.2 JOINDRE LES PLANS « TELS QU'ANNOTÉS PAR L'ENTREPRENEUR » AVEC LES MANUELS DE FIN DE

TRAVAUX À SOUMETTRE AU PROPRIÉTAIRE. UNE COPIE NUMÉRISÉE DOIT AUSSI ÊTRE SOUMISE EN

VERSION ÉLECTRONIQUE OU PAR CLÉ USB. TOUT ENVOI DE COPIE PAPIER SERA REFUSÉ ET NE

SERA PAS ANALYSÉ PAR L'INGÉNIEUR.

23. SÉANCES D'INFORMATION

23.1 LE PRÉSENT ENTREPRENEUR EST TENU DE FOURNIR AU PROPRIÉTAIRE UNE SÉANCE

D'INFORMATIONS SUR LE FONCTIONNEMENT DES SYSTÈMES ET ÉQUIPEMENTS QU'IL A INSTALLÉS.

23.2 LA SÉANCE SERA EFFECTUÉE PAR UN INSTRUCTEUR QUALIFIÉ ET COMPÉTENT. CELLE-CI

PORTERA EN OUTRE SUR LE FONCTIONNEMENT, LA LOCALISATION, L'ACCÈS, LA DOCUMENTATION,

LA COMMANDE, LE RÉGLAGE, LE DIAGNOSTIC DE PROBLÈMES ET L'ENTRETIEN DES PRÉSENTES

INSTALLATIONS.

23.3 À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE, LA SÉANCE SERA D'UNE DURÉE MINIMALE DE 2 HEURES.

23.4 LA SÉANCE D'INFORMATION DOIT ÊTRE TENUE AVANT LA RÉCEPTION FINALE DES TRAVAUX.

23.5 LORS DE LA SÉANCE D'INFORMATION, L'ENTREPRENEUR DOIT FAIRE SIGNER UNE LISTE DE

PRÉSENCE PAR LES PARTICIPANTS, ELLE DEVRA FAIRE PARTIE DE LA DOCUMENTATION DE FIN DE

PROJET.

23.6 LA DOCUMENTATION DE FIN DE PROJET DOIT ÊTRE PRÉSENTÉE AU CLIENT LORS DE LA SÉANCE

D'INFORMATION.

24. DOCUMENTATION DE FIN DE PROJET

24.1 LA DOCUMENTATION COMPLÈTE DE FIN DE PROJET DEVRA ÊTRE MONTÉE TOUT AU LONG DU

PROJET SUR LA PLATE-FORME D'ÉCHANGE DE LA DOCUMENTATION.

24.2 LES DOCUMENTS FINAUX DOIVENT Y ÊTRE DÉPOSÉS AU FUR ET À MESURE DE LEUR

DISPONIBILITÉ.

24.3 LES DOCUMENTS ÉLECTRONIQUES DOIVENT ÊTRE MONTÉS AVEC DES SIGNETS AFIN D'ACCÉDER

RAPIDEMENT À TOUS LES ITEMS DANS LES PDF.

24.4 VINGT-CINQ (25) JOURS OUVRABLES AVANT LA DATE PRÉVUE DE RÉCEPTION AVEC RÉSERVE, LA

DOCUMENTATION DE FIN DE CHANTIER DOIT TOUTE ÊTRE CLASSÉE ADÉQUATEMENT SUR LA

PLATE-FORME D'ÉCHANGE DE LA DOCUMENTATION. À CETTE DATE, TOUS LES DOCUMENTS QUI NE

SONT PAS DISPONIBLES ET QUI Y SERONT CLASSÉS ULTÉRIEUREMENT, DOIVENT ÊTRE IDENTIFIÉS

PAR UN FICHIER .TXT VIDE DU NOM DU DOCUMENT QUI LE SUBSTITUERA QUAND IL SERA

DISPONIBLE. LA DOCUMENTATION EST ALORS SOUMISE À L'INGÉNIEUR POUR APPROBATION.

24.5 CETTE APPROBATION EST PRÉALABLE À LA RÉCEPTION AVEC RÉSERVE.

24.6 LORSQUE CETTE APPROBATION A ÉTÉ DONNÉE, L'ENTREPRENEUR DOIT PRÉPARER UNE VERSION

PAPIER DE LA DOCUMENTATION ET LA REMETTRE AU CLIENT QUAND TOUS LES DOCUMENTS Y

SERONT INTÉGRÉS.

24.7 LA VERSION PAPIER DOIT ÊTRE CLASSÉE EXACTEMENT COMME LA VERSION ÉLECTRONIQUE (LES

DOSSIERS PRINCIPAUX ÉTANT DES CARTABLES ET LES SOUS-DOSSIERS ÉTANT DES ONGLETS).

24.8 LA DOCUMENTATION COMPLÈTE CLASSÉE ADÉQUATEMENT EST PRÉALABLE À LA RÉCEPTION

FINALE DES TRAVAUX.

24.9 LA DOCUMENTATION DE FIN DE PROJET COMPREND TOUTE LA DOCUMENTATION QUI EST

DEMANDÉE DANS L'UNE OU L'AUTRE DES SECTIONS DE DEVIS À RESPECTER. LES PRINCIPAUX

ÉLÉMENTS SONT LES SUIVANTS :

24.9.1 UNE LISTE DES ENTREPRENEURS, SOUS-TRAITANTS ET FOURNISSEURS AVEC LES

COORDONNÉES.

- DESSINS D'ATELIER REVUS PAR LES PROFESSIONNELS.

- FICHES TECHNIQUES.

- MANUELS D'INSTALLATION DES ÉQUIPEMENTS.

- MANUELS D'OPÉRATION, ENTRETIEN ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS.

- INSTRUCTIONS D'ENTRETIEN & LISTE DE PIÈCES.

- RAPPORT DE CONFORMITÉ PARASISMIQUE.

- RAPPORTS D'ÉQUILIBRAGES (BALANCEMENT).

- RAPPORTS DE MISE EN MARCHE.

- RAPPORTS DE TESTS.

- RAPPORTS D'ESSAIS.

- LISTE DE PIÈCES DE RECHANGE REMISES AU PROPRIÉTAIRE.

- CERTIFICAT D'INSPECTION.

- DOCUMENTS DE GARANTIES.

- LISTES DE PRÉSENCE AUX FORMATIONS.

- DOCUMENTATION DE FORMATION.
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L'entrepreneur est tenu de vérifier sur place, toutes les cotes et

dimensions avant d'entreprendre les travaux et d'aviser l'architecte,

sans délai, de toute erreur ou omission relevée sur ce plan.

L'entrepreneur est responsable des erreurs, omissions ou

négligences attribuables à ce manque de précaution.

Aucune dimension ne doit être mesurée directement à l'échelle sur ce

plan.

Ce plan ne doit servir à la construction que si la mention "ÉMIS

POUR CONSTRUCTION" figure dans la liste des révisions

ci-dessous.
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TYPE A - NIVEAU 1 - AMÉNAGEMENT

ÉCHELLE: 1:50

TYPE A - NIVEAU 2 - AMÉNAGEMENT

ÉCHELLE: 1:50

A1 A3 A1 A3

- UN CONDUIT DOIT ÊTRE PASSÉ DU PANNEAU ÉLECTRIQUE JUSQU'À L'AIRE
DE STATIONNEMENT EN TERMINANT DANS UNE BOITE ÉTANCHE NEMA 3R
EN PRÉVISION D'UNE BORNE DE RECHARGE DE VÉHICULE ÉLECTRIQUE, ET
CE, POUR CHACUN DES LOGEMENTS.

NOTE:

SE-1

SE-2

ECH-1

LOCALISATION DE L'ENTRÉE ÉLECTRIQUE
(MAT ET EMBASE)
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NOTES AU PLAN EL201:

DANS CE LOCAL ET/OU CORRIDOR, L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ
DOIT FOURNIR, INSTALLER ET RACCORDER UN CÂBLE CHAUFFANT C/A
THERMOSTAT PROGRAMMABLE. L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ DOIT
INSTALLER LE CÂBLE CHAUFFANT AVEC UN ESPACEMENT DE 4 POUCES.
COORDONNER L'INSTALLATION DU CÂBLE CHAUFFANT SELON LES
RECOMMANDATIONS DU FABRICANT.

FOURNIR ET INSTALLER UN LIEN COAXIAL ENTRE LE P3000 (SITUÉ DANS
LE LOGEMENT) ET LA COUPOLE (ANTENNE TÉLÉCOM) SITUÉ AU TOIT.

TÊTE ÉVAPORATRICE, FOURNIE ET INSTALLÉE PAR L'ENTREPRENEUR EN
VENTILATION, MAIS À RACCORDER, À PARTIR DU CONDENSEUR
EXTÉRIEUR PAR L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ. COORDONNER LE
TOUT AVEC L'ENTREPRENEUR EN VENTILATION.

L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ DOIT INSTALLER CETTE PRISE DANS
L'ENTREPLAFOND AFIN DE PERMETTRE LE RACCORDEMENT DU CÂBLE
CHAUFFANT DE L'ÉVENT DE TOIT. COORDONNER L'EMPLACEMENT
EXACT AVEC L'ENTREPRENEUR EN PLOMBERIE.

L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ DOIT INSTALLER ET RACCORDER UN
CÂBLE CHAUFFANT AUTO-RÉGULANT C/A INDICATEUR LUMINEUX
(FOURNI PAR D'AUTRE) POUR L'ENTRÉE D'EAU DE LA VALVE DES
SERVICES PUBLICS JUSQU'À L'INTÉRIEUR DU BÂTIMENT. LE CONTRÔLEUR
DOIT ÊTRE INSTALLÉ DANS LA MÊME PIÈCE QUE L'ENTRÉE D'EAU DU
LOGEMENT.

TUYAUTERIE DANS L'ENTRETOIT EN ABS DE 41mm ET/OU 78mm
RECOUVERT DE 41mm D'ISOLANT FIBRE DE VERRE AVEC PARE-VAPEUR
D'ALUMINIUM. L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN DEVRA FOURNIR,
INSTALLER ET RACCORDER UN CÂBLE CHAUFFANT AUTO-RÉGULANT,
120V, C/A SONDE DE TEMPÉRATURE AUTOUR DE CELLE-CI.
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NOTE COUPE-FEU

LE PRÉSENT ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR ET INSTALLER LES
DISPOSITIFS COUPE-FEU REQUIS AUTOUR DE TOUS CONDUITS,
TUYAUTERIE DE DRAINAGE, TUYAUTERIE D'ALIMENTATION
D'EAU DOMESTIQUE, FILAGE OU AUTRES ÉLÉMENTS
TRAVERSANT UN PLANCHER DE BOIS LOCALISÉ HORS-SOL À
L'INTÉRIEUR D'UNE MÊME UNITÉ. SE RÉFÉRER AU PLAN
D'ARCHITECTURE POUR LE DEGRÉ DE RÉSISTANCE AU FEU
REQUIS. SOUMETTRE LES DESSINS D'ATELIER DE TOUS LES
DISPOSITIFS COUPE-FEU REQUIS APPLICABLE AU PRÉSENT
PROJET D'UN MANUFACTURIER RECONNU DANS CE DOMAINE.
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TYPE B - NIVEAU 1 - AMÉNAGEMENT

ÉCHELLE: 1:50

TYPE B - NIVEAU 2 - AMÉNAGEMENT
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NOTES AU PLAN EL202:

DANS CE LOCAL ET/OU CORRIDOR, L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ
DOIT FOURNIR, INSTALLER ET RACCORDER UN CÂBLE CHAUFFANT C/A
THERMOSTAT PROGRAMMABLE. L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ DOIT
INSTALLER LE CÂBLE CHAUFFANT AVEC UN ESPACEMENT DE 4 POUCES.
COORDONNER L'INSTALLATION DU CÂBLE CHAUFFANT SELON LES
RECOMMANDATIONS DU FABRICANT.

FOURNIR ET INSTALLER UN LIEN COAXIAL ENTRE LE P3000 (SITUÉ DANS
LE LOGEMENT) ET LA COUPOLE (ANTENNE TÉLÉCOM) SITUÉ AU TOIT.

TÊTE ÉVAPORATRICE, FOURNIE ET INSTALLÉE PAR L'ENTREPRENEUR EN
VENTILATION, MAIS À RACCORDER, À PARTIR DU CONDENSEUR
EXTÉRIEUR PAR L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ. COORDONNER LE
TOUT AVEC L'ENTREPRENEUR EN VENTILATION.

L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ DOIT INSTALLER CETTE PRISE DANS
L'ENTREPLAFOND AFIN DE PERMETTRE LE RACCORDEMENT DU CÂBLE
CHAUFFANT DE L'ÉVENT DE TOIT. COORDONNER L'EMPLACEMENT
EXACT AVEC L'ENTREPRENEUR EN PLOMBERIE.

L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ DOIT INSTALLER ET RACCORDER UN
CÂBLE CHAUFFANT (FOURNI PAR D'AUTRE) POUR L'ENTRÉE D'EAU DE LA
VALVE DES SERVICES PUBLICS JUSQU'À L'INTÉRIEUR DU BÂTIMENT. LE
CONTRÔLEUR DOIT ÊTRE INSTALLÉ DANS LA MÊME PIÈCE QUE L'ENTRÉE
D'EAU DU LOGEMENT.

L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ DOIT INSTALLER ET RACCORDER LE
LECTEUR DE COURANT (FOURNI PAR D'AUTRE) VIA L'ALIMENTATION DE
LA SÉCHEUSE.

TUYAUTERIE DANS L'ENTRETOIT EN ABS DE 41mm ET/OU 78mm
RECOUVERT DE 41mm D'ISOLANT FIBRE DE VERRE AVEC PARE-VAPEUR
D'ALUMINIUM. L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN DEVRA FOURNIR,
INSTALLER ET RACCORDER UN CÂBLE CHAUFFANT AUTO-RÉGULANT,
120V, C/A SONDE DE TEMPÉRATURE AUTOUR DE CELLE-CI.
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6
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78Ø
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12 1212

39 39

39

NOTE COUPE-FEU

LE PRÉSENT ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR ET INSTALLER LES
DISPOSITIFS COUPE-FEU REQUIS AUTOUR DE TOUS CONDUITS,
TUYAUTERIE DE DRAINAGE, TUYAUTERIE D'ALIMENTATION
D'EAU DOMESTIQUE, FILAGE OU AUTRES ÉLÉMENTS
TRAVERSANT UN PLANCHER DE BOIS LOCALISÉ HORS-SOL À
L'INTÉRIEUR D'UNE MÊME UNITÉ. SE RÉFÉRER AU PLAN
D'ARCHITECTURE POUR LE DEGRÉ DE RÉSISTANCE AU FEU
REQUIS. SOUMETTRE LES DESSINS D'ATELIER DE TOUS LES
DISPOSITIFS COUPE-FEU REQUIS APPLICABLE AU PRÉSENT
PROJET D'UN MANUFACTURIER RECONNU DANS CE DOMAINE.
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L'entrepreneur est tenu de vérifier sur place, toutes les cotes et

dimensions avant d'entreprendre les travaux et d'aviser l'architecte,

sans délai, de toute erreur ou omission relevée sur ce plan.

L'entrepreneur est responsable des erreurs, omissions ou

négligences attribuables à ce manque de précaution.

Aucune dimension ne doit être mesurée directement à l'échelle sur ce

plan.

Ce plan ne doit servir à la construction que si la mention "ÉMIS

POUR CONSTRUCTION" figure dans la liste des révisions

ci-dessous.
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T THERMOSTAT PROGRAMMABLE POUR CÂBLE CHAUFFANT.

VOIR LA NOTE 3 POUR LES SPÉCIFICATIONS.

SORTIE POUR FLUORESCENT AU PLAFOND, VOIR TABLEAU

DES  APPAREILS D'ÉCLAIRAGE

SORTIE POUR FLUORESCENT AU MUR, VOIR TABLEAU DES

APPAREILS D'ÉCLAIRAGE

PRISE DE COURANT DOUBLE 120V, 15A

PRISE DE COURANT DOUBLE AVEC

DÉTECTION DE FAUTE À LA TERRE 120V, 15A

PRISE DE COURANT DOUBLE À HAUTEUR DU

COMPTOIR 120V, 15A

INTERRUPTEUR SIMPLE VOIE

PANNEAU DE DISTRIBUTION ÉLECTRIQUE

MOTEUR

CHAUFFE-EAU

ÉCLAIRAGE

PRISE DE COURANT ET SORTIES DE TÉLÉCOMMUNICATION

CHAUFFAGE

DISTRIBUTION DES FORCES MOTRICES

PLINTHE DE CHAUFFAGE, VOIR TABLEAU DES

APPAREILS DE CHAUFFAGE

RACCORD DIRECT

INTERRUPTEUR TROIS VOIES

SORTIE POUR LUMINAIRE AU MUR, VOIR TABLEAU DES

APPAREILS  D'ÉCLAIRAGE

SORTIE POUR LUMINAIRE AU PLAFOND, VOIR TABLEAU DES

APPAREILS  D'ÉCLAIRAGE

SORTIE POUR TÉLÉPHONE INSTALLÉE À 300mm C/C

(12") DU PLANCHER CONDUIT 19mm (3/4"Ø) TERMINÉ

DANS L'ENTREPLAFOND ACCESSIBLE

SORTIE POUR TÉLÉVISION INSTALLÉE À 300mm (12") À

PARTIR DU  PLANCHER AVEC CONDUIT 19mm

(3/4"Ø)TERMINÉ DANS L'ENTREPLAFOND ACCESSIBLE

NOTES DE DÉMOLITION

ANNOTATIONS

NOTES DE CONSTRUCTION

XX

IDENTIFICATION D'ÉQUIPEMENTS

XX

XX

3

CONTRÔLE D'ÉCLAIRAGE

PRISE DE COURANT POUR SÉCHEUSE, 30A, 240V, 1Ø

PRISE DE COURANT POUR CUISINIÈRE, 50A, 240V, 1Ø

DDFT

S

P

P3000
PANNEAU POUR LA CÂBLODISTRIBUTION À

L'INTÉRIEUR D'UNE HABITATION TEL QUE PRIMEX

MODÈLE #VERGE P3000.

T THERMOSTAT

SEPENTIN ÉLECTRIQUE

LÉGENDE ÉLECTRIQUE

PRISE DE COURANT DOUBLE AVEC DÉTECTION DE

FAUTE À LA TERRE CONTRÔLÉE 120V, 15A

WP
31
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29

K

AMÉNAGEMENT TYPIQUE D'UN

CABANON
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Aucune dimension ne doit être mesurée directement à l'échelle sur ce
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PANNEAUX ET LÉGENDE



DEVIS D'ÉLECTRICITÉ

LE PRéSENT DEVIS DOIT êTRE UTILISé CONJOINTEMENT AVEC LE DEVIS DE CLAUSES GéNéRALES EN
MéCANIQUE-éLECTRICITé, LEQUEL EN FAIT PARTIE INTéGRANTE.

1. CODES, NORMES ET RÈGLEMENTS

1.1 TOUS LES TRAVAUX DOIVENT ÊTRE EN ACCORD AVEC TOUS LES RÈGLEMENTS ET CODES EN VIGUEUR SELON LES
DOCUMENTS SUIVANTS :

- LE CODE CANADIEN DE L'ÉLECTRICITÉ DERNIÈRE ÉDITION ET MODIFICATIONS DU QUÉBEC (DERNIÈRE ÉDITION).

- LE CODE NATIONAL DU BÂTIMENT, SES RÉVISIONS, SES SUPPLÉMENTAIRES ET DOCUMENTS CONNEXES.
- LES NORMES DU C.S.A.
- LES EXIGENCES MUNICIPALES.

- LES NORMES DES COMPAGNIES DE SERVICES PUBLICS, TELLES QU'HYDRO-QUÉBEC, LES COMPAGNIES DE
TÉLÉPHONE ET DE CÂBLODISTRIBUTION.

- OBTENIR TOUTES APPROBATIONS REQUISES ET PAYER TOUS LES INSPECTIONS ET/OU PERMIS ET/OU TAXES
EXIGÉS ET/OU ROYAUTÉS PAR LES AUTORITÉS ET EN INCLURE LES COÛTS À SES SOUMISSIONS. LES FRAIS DE
RACCORDEMENT D'HYDRO-QUÉBEC SERONT DIRECTEMENT FACTURÉS AU CLIENT ET APRÈS RÉCEPTION DES
TRAVAUX.

- LA NORME CSA C22.3 CONCERNANT LES INSTALLATIONS AÉRIENNES ET SOUTERRAINES.

2. CONDITIONS SPÉCIFIQUES

2.1 L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN DEVRA COORDONNER SES TRAVAUX AVEC CEUX DES AUTRES SPÉCIALITÉS.

2.2 L'ENTREPRENEUR DEVRA S'ASSURER QUE SON TRAVAIL SERA EFFECTUÉ PROMPTEMENT AVANT LA COULÉE DE
BÉTON OU L'EXÉCUTION D'AUTRES TRAVAUX SEMBLABLES. FOURNIR ET INSTALLER LES MANCHONS REQUIS. S'IL EST
NÉCESSAIRE DE COUPER OU DE RÉPARER L'OUVRAGE PARACHEVÉ OU NON, EMPLOYER, À SES PROPRES FRAIS, UN
SPÉCIALISTE DANS LA PARTIE DE L'OUVRAGE EN CAUSE POUR EFFECTUER LES COUPURES ET LES RÉPARATIONS.

2.3 TOUS LES TRAVAUX DEVRONT ÊTRE EXÉCUTÉS EN RESPECTANT LA SYMÉTRIE REQUISE PAR L'ARCHITECTURE QUE
CEUX-CI SOIENT CACHÉS OU VISIBLES.

3. NATURE DES TRAVAUX

3.1 L'ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR LE MATÉRIEL, LA MAIN-D'ŒUVRE, LE TRAVAIL, LES OUTILS ET TOUT CE QUI EST
NÉCESSAIRE À L'INSTALLATION DES SYSTÈMES SUIVANTS (CETTE LISTE EST NON EXHAUSTIVE) :

- ENTRéE éLECTRIQUE INCLUANT EMBASE ET MâT POUR CHACUN DES LOGEMENTS INCLUANT LA
COORDINATION AVEC HYDRO-QUéBEC.

- ÉQUIPEMENTS POUR UN SYSTÈME DE DISTRIBUTION ÉLECTRIQUE.

- LA MISE À LA TERRE ÉLECTRIQUE INCLUANT LES ÉLECTRODES DE MISE À LA TERRE.

- DISTRIBUTION ET FOURNITURE D'ÉCLAIRAGE À 120 V.

- DISTRIBUTION ET FOURNITURE D'ÉCLAIRAGE EXTÉRIEUR.
- RACCORDEMENT DU CABANON INCLUANT CONDUITS SOUTERRAIN.

- LES COMMANDES D'ÉCLAIRAGE.

- DISTRIBUTION DE PRISES DE COURANT À 120/240 V.
- DISTRIBUTION DE FORCES MOTRICES.

- SYSTèME COMPLET DE CâBLE CHAUFFANT POUR ENTRéE D'EAU.

- DISTRIBUTION COMPLèTE POUR TéLéPHONIE ET CâBLODISTRIBUTION INCLUANT UN RACCORD POUR UN
SOUCOUPE DE TéLéCOMMUNICATION SATELLITE AU TOIT.

- DISTRIBUTION ET FOURNITURE DE CHAUFFAGE ÉLECTRIQUE.

- LE RACCORDEMENT DES SERPENTINS ÉLECTRIQUES DE CHAUFFAGE.

- DéTECTEUR DE FUMéE ET DE MONOXIDE DE CARBONE LORSQU'APPLICABLE - VOIR INDICATION AUX PLANS.

- LE RACCORDEMENT DES ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES FOURNIS ET INSTALLÉS PAR D'AUTRES.

- LES ÉTIQUETTES D'IDENTIFICATION POUR IDENTIFIER TOUTES LES COMPOSANTES DES SYSTÈMES FOURNIS PAR
L'ENTREPRENEUR ET TELS QU'INDIQUÉS AUX PLANS ET DEVIS.

- LE DÉMANTÈLEMENT, LE DÉMONTAGE ET LA MODIFICATION DES ÉQUIPEMENTS MONTRÉS AUX PLANS.

- L'ALIMENTATION TEMPORAIRE POUR LE CHANTIER DURANT LA CONSTRUCTION (ÉCLAIRAGE, SERVICES,
POUVOIR, ETC.) ET LE CHAUFFAGE POUR LES TRAVAUX D'HIVER.

- N.B. TOUS CES TRAVAUX DEVRONT ÊTRE EXÉCUTÉS SUIVANT LES PLANS ET DEVIS DANS TOUS LEURS DÉTAILS
ET CHAPITRES.

4. TRAVAUX EXCLUS

4.1 LES TRAVAUX RELATIFS À L'ÉLECTRICIEN ET EXCLUS DE CE CONTRAT SONT LES SUIVANTS :

- LE COÛT DE L'ÉNERGIE ÉLECTRIQUE DU POUVOIR TEMPORAIRE DURANT LA CONSTRUCTION.

- CREUSAGE, REMPLISSAGE ET BÉTON.

5. TRAVAUX À PRÉSENTER AVEC COÛT SÉPARÉ INCLUS à LA SOUMISSION

5.1 LES COÛTS DES TRAVAUX SUIVANTS DOIVENT ÊTRE PRÉSENTÉS SÉPARÉMENT ET LE CLIENT SÉLECTIONNERA, S'IL Y A
LIEU, LES TRAVAUX QUI'IL SOUHAITERA INCLURE AU PRÉSENT MANDAT :

- SANS OBJET

6. TRAVAUX À PRÉSENTER AVEC COÛT SÉPARÉ NON-INCLUS à LA SOUMISSION

6.1 LES COÛTS DES TRAVAUX SUIVANTS DOIVENT ÊTRE PRÉSENTÉS SÉPARÉMENT ET LE CLIENT SÉLECTIONNERA, S'IL Y A
LIEU, LES TRAVAUX QUI'IL SOUHAITERA INCLURE AU PRÉSENT MANDAT :

- SANS OBJET

7. BUT

7.1 CE DEVIS POURVOIT À L'INSTALLATION COMPLÈTE DES SYSTÈMES ÉLECTRIQUES MONTRÉS AUX PLANS, Y COMPRIS
TOUS LES ACCESSOIRES TELS QUE : CONDUITS, DISJONCTEURS, FUSIBLES, SECTIONNEURS, TUBES, LAMPES, ETC.  ET
TOUT CE QUI EST REQUIS POUR LEUR BON FONCTIONNEMENT ET LE RESPECT DES NORMES APPLICABLES, QUE CES
ACCESSOIRES SOIENT DÉCRITS OU NON.

8. RACCORDEMENTS ÉLECTRIQUES ET INSPECTION

8.1 LES FRAIS D'INSPECTION SERONT INCLUS DANS LA SOUMISSION.

8.2 L'ENTREPRENEUR DEVRA AVISER HYDRO-QUÉBEC POUR FAIRE LE RACCORD DE L'ENTRÉE ÉLECTRIQUE AÉRIENNE ET
LA COMPAGNIE DE TÉLÉPHONE POUR L'ENTRÉE TÉLÉPHONIQUE AÉRIENNE, CELLE DE CÂBLODISTRIBUTION, AINSI
QUE TOUT RACCORD DE COMMUNICATION TELLE UNE FIBRE OPTIQUE.

8.3 L'ENTREPRENEUR DEVRA VOIR À FAIRE EFFECTUER PAR HYDRO-QUÉBEC, TOUS LES RACCORDEMENTS DE LA LIGNE
D'ENTRÉE Y COMPRIS L'INSTALLATION DU COMPTEUR ET S'IL Y A DES FRAIS, CEUX-CI SERONT DÉFRAYÉS PAR LE
PROPRIÉTAIRE.

8.4 L'ENTREPRENEUR ÉLECTRIQUE COORDONNERA AVEC LA COMPAGNIE DE POUVOIR LA LOCALISATION ET LA
CAPACITÉ DU POINT DE RACCORDEMENT.

8.5 LA HAUTEUR DES MÂTS DE BRANCHEMENT POUR L'ENTRÉE ÉLECTRIQUE ET L'ENTRÉE TÉLÉPHONIQUE DEVRA ÊTRE
DÉTERMINÉE PAR LES COMPAGNIES RESPONSABLES. CECI DEMEURE L'ENTIÈRE RESPONSABILITÉ DE
L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN.

8.6 ADVENANT LE CAS OÙ LA COMPAGNIE DE POUVOIR EXIGERAIT UN SUPPLÉMENT POUR APPORTER SES LIGNES DE
DISTRIBUTION AU POINT DE LIVRAISON INDIQUÉ, LES FRAIS SUPPLÉMENTAIRES À CE SUJET SERAIENT À LA CHARGE
DU PROPRIÉTAIRE.

9. MONTAGES ÉLECTRIQUES UTILISÉS

9.1 L'ENTREPRENEUR REMARQUERA QUE LE FILAGE ET LES CONDUITS NE SONT PAS TOUS INDIQUÉS SUR LES PLANS.
CELUI-CI DEVRA INCLURE DANS SA SOUMISSION, LA FOURNITURE ET L'INSTALLATION DU RÉSEAU DE CONDUITS ET
FILAGE AFIN DE RACCORDER TOUS LES ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES MONTRÉS AUX PLANS. LA FILERIE DEVRA ÊTRE
EXÉCUTÉE SELON LES INDICATIONS AUX PLANS ET SELON LES EXIGENCES DU CODE CANADIEN DE L'ÉLECTRICITÉ. LA
GROSSEUR DES CONDUITS DEVRA ÊTRE CONFORME AU CODE D'ÉLECTRICITÉ DU QUÉBEC ET AUX TABLEAUX S'Y
RAPPORTANT.

9.2 TOUT LE FILAGE DEVRA ÊTRE EN CUIVRE, DE CALIBRE # 12 MINIMUM ET DE TYPE RW-90 POUR INSTALLATION À
L'INTÉRIEUR ET DE TYPE RWU-90 POUR INSTALLATION SOUTERRAINE À L'EXTÉRIEUR OU DE CALIBRE SUPÉRIEUR OU
ÉGAL AUX DISJONCTEURS QUI LES ALIMENTENT, SAUF SI INDIQUÉ AUTREMENT. TOUT FIL ENTRANT OU SORTANT
D'UNE BOÎTE DE LUMINAIRE SERA ISOLÉ À 90 DEGRÉS CELSIUS.

9.3 LES FILS DES CIRCUITS D'URGENCE SERONT SOUS ARMURE MÉTALLIQUE DU TYPE BX (ÉCLAIRAGE D'URGENCE,
INDICATIONS DE SORTIE).

9.4 AUCUN FIL NI CONDUIT EN SURFACE NE SERA TOLÉRÉ DANS LES PIÈCES FINIES.

9.5 AUCUNE COURSE VERTICALE DE CÂBLAGE DISSIMULÉE ET NON COMPLÈTEMENT PROTÉGÉE MÉCANIQUEMENT
N'EST PERMISE ENTRE 1 M ET 2 M DU SOL FINI.

9.6 TOUS LES CONDUCTEURS DEVRONT ÊTRE APPROUVÉS POUR UNE TEMPÉRATURE DE 90°C. LE COURANT ADMISSIBLE
DEVRA CEPENDANT ÊTRE DÉTERMINÉ SELON LA TEMPÉRATURE MAXIMALE DE TERMINAISON LA PLUS PETITE
INDIQUÉE SUR L'APPAREILLAGE EN AMONT OU EN AVAL DE CELUI-CI.

9.7 LA SURFACE EXTÉRIEURE D'UN CÂBLE DOIT ÊTRE MAINTENUE À UNE DISTANCE D'AU MOINS 32MM DU BORD DE
TOUT ÉLÉMENT DE CHARPENTE DESTINÉ À SERVIR DE SUPPORT À UN REVÊTEMENT OU PAREMENT AINSI QUE
DERRIÈRE UNE PLINTHE, UNE MOULURE OU UN AUTRE ÉLÉMENT DE FINITION SEMBLABLE ; SINON IL FAUT
PROTÉGER EFFICACEMENT LE CÂBLE CONTRE L'ENDOMMAGEMENT MÉCANIQUE CAUSÉ PAR L'ENFONCEMENT DE
CLOUS OU DE VIS PENDANT ET APRÈS L'INSTALLATION AVEC UNE GARNITURE APPROUVÉE.

9.8 SI UN CÂBLE TRAVERSE UN ÉLÉMENT DE CHARPENTE MÉTALLIQUE, IL DOIT ÊTRE PROTÉGÉ PAR UNE GARNITURE
APPROUVÉE POUR L'USAGE PRÉVU ET CONVENABLEMENT FIXÉE EN PLACE.

9.9 SI DES CONDUCTEURS DOIVENT ÊTRE INSTALLÉS PAR TIRAGE DANS UNE CANALISATION, LA PORTION DE
CANALISATION ENTRE LES SORTIES OU LES POINTS D'ENTRÉE NE DEVRONT PAS COMPORTER PLUS QUE
L'ÉQUIVALENT DE QUATRE COURBES DE 90°, Y COMPRIS CELLES SE TROUVANT À UNE SORTIE OU À UNE GARNITURE.

9.10 FOURNIR ET INSTALLER DES BOîTES DE TIRAGE à TOUS LES 30 M MINIMUM.

9.11 TOUTES LES BOÎTES DE JONCTION DEVRONT ÊTRE DE GRANDEUR SUFFISANTE POUR RECEVOIR LE NOMBRE DE
FILS REQUIS SELON LES EXIGENCES DES CODES EN VIGUEUR.

9.12 PRÉVOIR UN (1) MÈTRE (40'') DE FIL EXCÉDANT LA LONGUEUR REQUISE POUR LE RACCORD À CHAQUE
LUMINAIRE ET ENTRE LES LUMINAIRES.

9.13 LA LOCALISATION EXACTE DES SORTIES ET APPAREILS ÉLECTRIQUES DEVRA ÊTRE COORDONNÉE SUR LES LIEUX
ET/OU SELON LES PLANS D'AMÉNAGEMENT DE L'ARCHITECTE.

9.14 LORSQU'IL Y A DES SERVICES EXTÉRIEURS SOUTERRAINS INDIQUÉS SUR LES PLANS, L'ENTREPRENEUR DEVRA
FOURNIR ET POSER DES CONDUITS RIGIDES EN PVC, 75 DEGRÉS CELSIUS, ET LES RENDRE ÉTANCHES AU MOYEN D'UN
COMPOSÉ SPÉCIAL AFIN D'EMPÊCHER L'EAU D'Y PÉNÉTRER.

9.15 L'ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR ET INSTALLER TOUS LES SUPPORTS, JOINTS D'EXPANSIONS REQUIS POUR SA
TUYAUTERIE ET SES APPAREILS. CES SUPPORTS DEVRONT ÊTRE MÉTALLIQUES ET SOLIDES. DANS LE CAS DE LA
TUYAUTERIE HORIZONTALE, LES SUPPORTS DEVRONT ÊTRE INSTALLÉS À TOUS LES 1,5 M (60''). DANS LE CAS DES
PANNEAUX, SECTIONNEURS, ETC., L'ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR ET INSTALLER LES CHARPENTES REQUISES EN
FER ANGLE.

9.16 DES TIGES FILETÉES, DU PROFILÉ EN « U » (CANTRUSS), DES BRIDES PRÉFORMÉES, ETC., DOIVENT ÊTRE
EMPLOYÉES POUR SUPPORTS. AUCUNE BROCHE, BANDE PRÉTROUÉE OU AUTRES MATÉRIAUX DU MÊME GENRE NE
SONT ACCEPTÉS COMME SUPPORT. AUCUN CÂBLAGE DÉPOSÉ SUR LES PLAFONDS SUSPENDUS NE SERA TOLÉRÉ.

9.17 LES PANNEAUX DE FIXATION EN CONTRE-PLAQUÉ 19 MM D'ÉPAISSEUR REQUIS POUR LE MONTAGE DES
APPAREILLAGES ÉLECTRIQUES INCLUANT DEUX (2) COUCHES DE PEINTURE IGNIFUGE SUR LA SURFACE EXPOSÉE DU
CONTRE-PLAQUÉ.

9.18 LES SUPPORTS ET TOUS LES ÉLÉMENTS D'ACIER STRUCTURAL REQUIS POUR SUPPORTER LES CONDUITS, CÂBLES,
APPAREILS ET ÉQUIPEMENTS.

9.19 DANS LES CLOISONS INSONORISÉES, LES SORTIES NE DEVRONT PAS ÊTRE PLACÉES DOS À DOS. UN ESPACEMENT
DE 150 MM (60'') MINIMUM ENTRE CHAQUE SORTIE SERA REQUIS.

9.20 LE CONDUCTEUR NU-AL EST ACCEPTÉ SELON LES NORMES, CEPENDANT, L'ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR ET
INSTALLER LA GROSSEUR DU OU DES CONDUITS APPROPRIÉS.

9.21 CONDUITS SOUS LA DALLE

9.21.1 TENIR COMPTE DE LA DISPOSITION DES BARRES D'ARMATURE EN ACIER.

9.21.1.1 INSTALLER LES CONDUITS DANS LE TIERS CENTRAL DES DALLES.

9.21.2 SUIVRE LES LIGNES ARCHITECTURALES DU BâTIMENT

9.21.3 S'ASSURER DE RELEVER ET D'INDIQUER CLAIREMENT LES CONDUITS SOUS DALLE DANS LES PLANS
ANNOTéS PAR L'ENTREPRENEUR.

9.21.4 LES CONDUITS DOIVENT êTRE EN TOUT TEMPS DéPOSéS SUR UN LIT DE SABLE AFIN D'êTRE TOUJOURS
SUPPORTÉS. LE SABLE DOIT PAR LA SUITE êTRE RECOUVERT DE SABLE AVANT DE COULER DU BéTON.

9.21.5 PROTéGER LES CONDUITS à LEUR POINT DE SORTIE D'UN OUVRAGE EN BéTON.

9.21.6 INSTALLER DES MANCHONS AUX ENDROITS Où LES CONDUITS TRAVERSENT UNE DALLE OU UN MUR.

9.21.7 DISPOSER LES CONDUITS DANS LES DALLES DE FAçON QU'IL Y AIT LE MOINS DE CROISEMENT POSSIBLE.

9.22 CONDUITS SOUTERRAINS

9.22.1 INSTALLER LES CONDUITS EN PENTE POUR ASSURER L'éVACUATION DE L'EAU.

9.22.2 HYDROFUGER LES JOINTS (à L'EXCEPTION DES JOINTS SUR CONDUITS EN PVC) à L'AIDE D'UNE éPAISSE
COUCHE DE PEINTURE BITUMINEUSE.

10. CHUTE DE TENSION

10.1 LE CALIBRE DES CONDUCTEURS DEVRA ÊTRE DÉTERMINÉ POUR UNE CHUTE DE TENSION MAXIMUM DE 3 %. CECI
EST L'ENTIÈRE RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN.

11. COMMUTATEURS ET PRISES DE COURANT

11.1 TOUTES LES PLAQUES DE RECOUVREMENT POUR LES INTERRUPTEURS, PRISES DE COURANT, SORTIES DE
TÉLÉPHONE, ETC., SERONT EN NYLON. DE PLUS, ALIGNER LE DESSUS DES PLAQUES D'INTERRUPTEURS DE
THERMOSTATS OU D'HUMIDISTATS SUR UNE MÊME LIGNE HORIZONTALE.

11.2 LES INTERRUPTEURS SERONT DU TYPE À BASCULE (DECORA).

11.3 LA COULEUR DES PRISES, INTERRUPTEURS ET GRADATEURS SERA AU CHOIX DE L'ARCHITECTE, PARMI LES
COULEURS SUIVANTES : BLANC, IVOIRE, AMANDE, BRUN ET NOIR. L'ENTREPRENEUR à LA RESPONSABILITé DE
COORDONNER CELLE-CI AVANT L'INSTALLATION DES éQUIPEMENTS. IL DOIT S'ARRIMER AVEC LES COULEURS DES
MURS ET DES EXIGENCES DE L'ARCHITECTE.

11.4 LES INTERRUPTEURS ET PRISES DE COURANT SERONT DE TYPE COMMERCIAL, TELS QUE « LEVITON » OU « 
HUBBELL » AU CHOIX DE L'INGÉNIEUR QUI DOIT APPROUVER LE TOUT.

11.5 LES PRISES INSTALLÉES AU TOIT DEVRONT ÊTRE À UNE HAUTEUR MINIMALE DE 750 MM. FOURNIR ET INSTALLER
LES SUPPORTS REQUIS À L'INSTALLATION.

11.6 DANS LES HABITATIONS TELLES QUE LOGEMENT, CONDO, RÉSIDENCE OU LES GARDERIES, LES PRISES DE
COURANT SERONT DE TYPE « OBTURATEUR » (TAMPER PROOF), VOIR LA SECTION #26 DU CODE INCLUANT LES
MODIFICATIONS DU QUÉBEC.

11.7 LES PRISES EXPOSÉES DIRECTEMENT AUX INTEMPÉRIES DEVRONT ÊTRE MUNIES D'UN COUVERCLE « ÉTANCHE
LORSQU'UTILISÉ ».

11.8 TOUTES LES PRISES DE COURANT PARTICULIÈRES NOTÉES AUX PLANS, TELLES QUE DES PRISES DÉDIÉES POUR
MICRO-ONDES OU APPAREILS PARTICULIERS, DEVRONT FAIRE L'OBJET D'UNE INDICATION CLAIRE ET SOBRE.
L'UTILISATION D'UNE PELLICULE AUTOCOLLANTE DE TYPE « P-TOUCH » ARBORANT LE NOM DE L'APPAREIL EN
QUESTION EST REQUISE. L'ÉTIQUETTE SERA APPLIQUÉE SUR LA PLAQUE DE RECOUVREMENT SANS NUIRE À
L'UTILISATION.

12. SYSTÈME TÉLÉPHONIQUE ET TÉLÉVISION

12.1 FOURNIR TOUT LE MATéRIEL REQUIS (P3000, CâBLAGE, POINTS DE RACCORDS, SORTIES, ETC.) POUR QUE LE
TOUT SOIT FONCTIONNEL.

13. CHAUFFAGE ÉLECTRIQUE

13.1 LES APPAREILS DE CHAUFFAGE SERONT DE CAPACITÉ, DE VOLTAGE ET DE MODÈLE DÉCRITS AUX PLANS ET DANS
LE TABLEAU DE CHAUFFAGE. VOIR DESCRIPTION AU PLAN.

13.2 LES APPAREILS DE CHAUFFAGE DEVRONT ÊTRE FOURNIS, INSTALLÉS ET RACCORDÉS PAR L'ENTREPRENEUR
ÉLECTRICIEN AINSI QUE TOUS LES ACCESSOIRES DE CONTRÔLE DÉCRITS AUX PLANS.

13.3 SAUF INDICATION CONTRAIRE, LES PLINTHES ÉLECTRIQUES DEVRONT ÊTRE PLACÉES SOUS LES FENÊTRES ET
CENTRÉES PAR RAPPORT À CELLES-CI.

14. LUMINAIRES

14.1 LES LUMINAIRES SERONT FOURNIS ET INSTALLÉS PAR L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN, AVEC AMPOULES ET TUBES
COMPATIBLES AVEC LES INTENTIONS DU MANUFACTURIER. LEUR EMPLACEMENT EXACT SERA DÉTERMINÉ SUIVANT
LA POSITION FINALE DES CLOISONS, SELON LES PLANS D'AMÉNAGEMENT DE L'ARCHITECTE AINSI QUE LA TRAME DE
PLAFOND SÉLECTIONNÉE.

14.2 À MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES AUX PLANS CONCERNANT LES LUMINAIRES SPÉCIFIÉS, TOUS LES TUBES
DES APPAREILS D'ÉCLAIRAGE FLUORESCENT SERONT DE 4 100 K À AMORÇAGE RAPIDE DE MARQUE « PHILIPS » OU
ÉQUIVALENT. TOUS LES BALLASTS AURONT UN FACTEUR DE PUISSANCE MINIMUM DE 90 % (DÉMARRAGE
INSTANTANÉ) OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ.

14.3 TOUS LES TUBES ET LAMPES DEVRONT RESPECTER LES NORMES ENVIRONNEMENTALES.

14.4 LES APPAREILS D'éCLAIRAGE AU DEL DOIVENT RESPECTER LA NORME NEMA 410.

14.5 L'ENTREPRENEUR éLECTRICIEN EST RESPONSABLE DE LA COMPATIBILITé ET DE RACCORDER LE BON GRADATEUR
à LA SOURCE APPROPRIéE.

14.6 GRADATEUR

14.6.1 LA CHARGE DES DISPOSITIFS DOIT êTRE CONFORME AUX NORMES UL/CSA (C.-À-D. INCANDESCENTS,
FLUORESCENTE, DE BASSE TENSION, DE BASSE TENSION éLECTRONIQUE). LE FABRICANT DOIT PRéSENTER SES
FICHES SUR DEMANDE. LES GRADATEURS UNIVERSELS NE SERONT PAS ACCEPTéS.

14.6.2 LES GRADATEURS ET INTERRUPTEURS DOIVENT TOUS INCORPORER UN ENTREFER (AIR GAP) ACCESSIBLE
SANS AVOIR à RETIRER LA PLAQUE FRONTALE. L'INTERRUPTEUR D'ENTREFER DOIT POUVOIR RESPECTER LES
NORMES UL-20 ET UL1472 POUR GRADATEURS DE LAMPE à INCANDESCENCE.

14.6.3 LES GRADATEURS ET INTERRUPTEURS DOIVENT SE CONFORMER AUX NORMES ANSI/IEEE
STD.C62.41-1980, ET êTRE TESTéS POUR RéSISTER à DES POUSSéES MOMENTANéES DE TENSION D'AU PLUS
6000V ET à DES SURINTENSITéS DE COURANT D'AU PLUS 200A SANS SUBIR DE DOMMAGES.

14.6.4 LES GRADATEURS ET INTERRUPTEURS DOIVENT SE CONFORMER AUX NORMES UL-20 ET UL-1472 AYANT
TRAIT AU TEST DE COURT-CIRCUIT LIMITé DES INTERRUPTEURS à RUPTURE BRUSQUE.

14.6.5 LE GRADATEUR DOIT êTRE CONTRôLé PAR UN CURSEUR LINéAIRE ET PRODUIRE UNE COURBE DE
GRADATION DOUCE ET CONTINUE RESPECTANT LA LOI QUADRATIQUE.

14.6.6 LE GRADATEUR DOIT RéDUIRE TOUTE INTERFéRENCE AVEC LE MATéRIEL RADIO, AUDIO OU VIDéO
INSTALLé.

14.6.7 LE CURSEUR DE CONTRôLE DU GRADATEUR DOIT êTRE CAPTIF.

14.6.8 L'ENTREPRENEUR éLECTRICIEN EST RESPONSABLE DE LA COMPATIBILITé ET DE RACCORDER LE BON
GRADATEUR à LA SOURCE APPROPRIéE.

15. PANNEAUX DE DISTRIBUTION

15.1 LES PANNEAUX DE DISTRIBUTION SERONT PRÉVUS POUR LE TYPE DE MONTAGE INDIQUÉ EN PLAN (SURFACE OU
ENCASTRÉ). LEUR CAPACITÉ DE RUPTURE MINIMALE SERA DE 22 K.A. SYM. OU SELON COORDINATION AVEC
HYDRO-QUÉBEC, CECI DEMEURE LA RESPONSABILITÉ DU PRÉSENT ENTREPRENEUR. ILS SERONT POUR
DISJONCTEURS BOULONNÉS ET SERONT MUNIS D'UNE PORTE AVEC SERRURE À CLEF. FABRICANTS : SIEMENS,
CUTLER HAMMER, SQUARE D OU GE. LORSQUE LE BÂTIMENT EST GICLÉ, LES PANNEAUX SURFACES SERONT AVEC
PROTECTION CONTRE LES ÉGOUTTEMENTS (SPRINKLER PROOF).

15.2 DANS LES LOGEMENTS, PROTÉGER CHAQUE DÉRIVATION QUI ALIMENTE DES PRISES DE COURANT DE 125 V
CONVENANT À AU PLUS 20 A PAR UN DISPOSITIF ANTI-ARCS. SE RÉFÉRER A LA NORME CSA C22.10 POUR LES
DÉTAILS ET EXEMPTIONS.

15.3 IL EST INTERDIT DE PEINTURER UN PANNEAU éLECTRIQUE PUISQU'IL EST POSSIBLE QUE LA PEINTURE AFFECTE
L'ISOLATION ET LE DéGAGEMENT DE CHALEUR DU PANNEAU.

16. UNIFORMITÉ

16.1 FOURNIR DES ÉQUIPEMENTS PROVENANT D'UN MÊME MANUFACTURIER À MOINS DE CONTRAINTES
PROUVABLES.

17. SECTIONNEURS

17.1 SAUF SI AUTREMENT INDIQUÉ SUR LES PLANS, CEUX INSTALLÉS À L'INTÉRIEUR SERONT AVEC BOÎTIER NEMA-1
LORSQUE LES CONDITIONS SONT NORMALES. À L'EXTÉRIEUR, ILS SERONT AVEC UN BOÎTIER NEMA-3R. LORSQUE
REQUIS, ILS SERONT PRÉVUS AVEC NEUTRE SOLIDE.

17.2 LES SECTIONNEURS DEVRONT POUVOIR ÊTRE VERROUILLÉS EN POSITION OUVERTE. FABRICANTS AUTORISÉS :
SIEMENS, CUTLER HAMMER, SQUARE D OU G.E.

17.3 LORSQUE LE BÂTIMENT EST GICLÉ, LES SECTIONNEURS SERONT AVEC PROTECTION CONTRE LES ÉGOUTTEMENTS
(SPRINKLER PROOF).

18. IDENTIFICATION DE L'APPAREILLAGE

18.1 IDENTIFIER À L'AIDE D'UNE PLAQUETTE LAMICOÏDE NOIRE, GRAVÉE EN BLANC, CHACUNE DES COMPOSANTES
PRINCIPALES, TELLES QUE : SECTIONNEURS, BOÎTES DE MESURAGE, TRANSFORMATEURS, PANNEAUX,
DÉMARREURS, CONTACTEURS AINSI QUE LES RÉSEAUX « NORMAL » ET « URGENCE » EN Y INDIQUANT
L'IDENTIFICATION MONTRÉE AUX PLANS. LES ITEMS « URGENCE » SERONT CEPENDANT SUR UNE PLAQUETTE
LAMICOÏDE ROUGE.

18.2 IDENTIFIER À LA DACTYLO OU SUR UN CARTON DESTINÉ À CET USAGE, LA DÉNOMINATION DE LA CHARGE DE
CHACUN DES CIRCUITS DES PANNEAUX DE DISTRIBUTION. FIXER LES CARTONS DANS LA PORTE DES PANNEAUX. LES
ÉCRITURES MANUSCRITES SONT PROSCRITES. CHAQUE CIRCUIT DOIT ÊTRE IDENTIFIÉ DU NUMÉRO DE LOCAL OÙ SE
TROUVE L'ÉQUIPEMENT.

18.3 IDENTIFIER CHAQUE ÉQUIPEMENT (PRISES, BOÎTES DE JONCTION, ETC.) À L'AIDE DE RUBAN DE TYPE « P-TOUCH »
INDIQUANT LE CIRCUIT AUQUEL IL SE RAPPORTE.

18.4 SIGNIFICATIONS DES TERMES SUIVANTS :

- LIBRE : DISJONCTEUR NON RACCORDÉ DE CAPACITÉ INDIQUÉE AUX PLANS.
- ESPACE : ESPACEMENT POUR DISJONCTEUR FUTUR, L'OUVERTURE SERA MUNIE D'UNE PLAQUE PROTECTRICE

DE RECOUVREMENT.

19. MISE À LA TERRE

19.1 METTRE À LA TERRE LES PARTIES MÉTALLIQUES NE PORTANT PAS DE COURANT À L'AIDE D'UNE TIGE DE MA.L.T.
PRÉVUE À CET EFFET, CONFORMÉMENT À LA SECTION 10 DU CODE DE L'ÉLECTRICITÉ. IL EST PROSCRIT D'UTILISER LA
TUYAUTERIE D'EAU AFIN DE PROCÉDER À LA MISE À LA TERRE.

19.2 RELIER À LA MISE À LA TERRE DU BÂTIMENT, LE SYSTÈME D'ALIMENTATION ET DE DISTRIBUTION ÉLECTRIQUE.

19.3 RELIER à LA MISE à LA TERRE DU BâTIMENT L'ENTRéE D'EAU AVEC UN CONDUCTEUR DE CONTINUITé DES MASSES
EN CUIVRE DE GROSSEUR MINIMALE #6 AWG AU POINT LE PLUS RAPPROCHé DU BRANCHEMENT.

20. CONTINUITÉ DES MASSES

- EFFECTUER L'INSTALLATION NÉCESSAIRE À LA CONTINUITÉ DES MASSES TEL QUE REQUIS SELON LA SECTION 10
DU CODE.

21. ARCHITECTURE

21.1 L'ENTREPRENEUR CONSULTERA AVEC SOIN LES DOCUMENTS ADMINISTRATIFS, PLANS ET DEVIS D'ARCHITECTURE
AVANT DE PRÉSENTER SA SOUMISSION AFIN DE CONSTATER TOUTES LES INFORMATIONS RELATIVES AU PROJET,
LESQUELLES NE SONT PAS INDIQUÉES SUR LES DESSINS ÉLECTRIQUES.

22. MÉCANIQUE

22.1 L'ENTREPRENEUR DEVRA CONSULTER LES PLANS ET DEVIS DE MÉCANIQUE AFIN DE VÉRIFIER LES ENDROITS OÙ
LES MONTURES D'ÉCLAIRAGE ET LES SORTIES ÉLECTRIQUES DEVRONT ÊTRE INSTALLÉES, AFIN DE PERMETTRE
L'INSTALLATION DES CONDUITES DE VENTILATION ET DE PLOMBERIE. TOUS LES COÛTS POUR CES TRAVAUX
DEVRONT ÊTRE INCLUS DANS LA SOUMISSION DE L'ENTREPRENEUR.

23. CONTRÔLES

23.1 PRENDRE CONNAISSANCE DES PLANS DE CONTRÔLE ET INCLURE AU PRIX DE LA SOUMISSION TOUS LES ITEMS
IDENTIFIÉS À FOURNIR, INSTALLER ET/OU RACCORDER PAR L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN.

23.2 TOUS LES RELAIS TRIACS DOIVENT ÊTRE MONTÉS DANS UN BOÎTIER ÉLECTRIQUE ET MUNIS D'UN DISSIPATEUR DE
CHALEUR APPROPRIÉ. INSTALLER LE BOÎTIER ET LE TRIAC VERTICALEMENT DE FAÇON À ASSURER UNE DISSIPATION
DE CHALEUR MAXIMALE AFIN D'ÉVITER LA SURCHAUFFE DU RELAIS TRIAC.

24. HAUTEURS DE MONTAGE

24.1 EN GÉNÉRAL, INSTALLER LES ÉQUIPEMENTS SELON LES HAUTEURS SUIVANTES :

- INTERRUPTEUR : 1 200 C/C D.P. (48'').

- PRISES : 400 C/C D.P. (16'').

- PRISES D.D.F.T : 1 200 C/C D.P. (48'').

- PRISES D.D.F.T. EXTÉRIEURES : 900 C/C D.P. (36'').

- PRISE AU-DESSUS D'UN COMPTOIR : 200 (8'') AU-DESSUS DU COMPTOIR (VOIR PLAN D'ARCHITECTURE).

- ÉCLAIRAGE AU-DESSUS DES MIROIRS DANS LA SALLE DE TOILETTE : 150 (6'') AU-DESSUS DU MIROIR OU
DISSIMULÉ (VOIR PLAN D'ARCHITECTURE).

- PRISE AU TOIT : 750 MIN (30'').

- THERMOSTAT : 1 500 C/C D.P. (59'').

- HANDICAPÉS : 1 140 C/C D.P. (45”).

- éCLAIRAGE CAGE D'ESCALIER : 2 100 C/C D.P. (84'').

- DANS LES ÉDIFICES AVEC ACCÈS HANDICAPÉ, LES BOUTONS D'ASCENSEURS, LES COMMANDES DES
INSTALLATIONS TECHNIQUES, LES INTERRUPTEURS, LES BOUTONS D'INTERPHONE, LES STATIONS MANUELLES
ET AUTRES DISPOSITIFS DE SÉCURITÉ, DOIVENT ÊTRE À UNE HAUTEUR SITUÉE ENTRE 400 MM (16'') ET 1 200
MM (48'') AU-DESSUS DU PLANCHER (VALIDER AVANT L'INSTALLATION AVEC L'INGÉNIEUR ET L'ARCHITECTE
POUR LES PRISES DE COURANT). SONT EXCLUS : LES LOCAUX TECHNIQUES, CONCIERGERIE, LOCAUX DE
MACHINERIE D'ASCENSEURS.

- D.P. (DISTANCE ENTRE LE PLANCHER FINI ET LE CENTRE DE L'ÉQUIPEMENT).

25. LOCALISATION ET OBSTACLES

25.1 LA LOCALISATION DES ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES EST SUSCEPTIBLE D'ÊTRE MODIFIÉE SANS COÛT
ADDITIONNEL POURVU QUE CELA SOIT DEMANDÉ AVANT L'INSTALLATION DE L'ÉQUIPEMENT. AUCUN
CHANGEMENT DE PRIX NE SERA PERMIS POUR LA RELOCALISATION DE TOUT MATÉRIEL ÉLECTRIQUE DE MOINS DE
4,5 MÈTRES (15'-0'') OU À L'INTÉRIEUR D'UN MÊME LOCAL.

25.2 COORDONNER AVEC LE PROPRIÉTAIRE OU LES ENTREPRENEURS DES AUTRES DIVISIONS, LA LOCALISATION
EXACTE DES DIFFÉRENTS ÉQUIPEMENTS À RACCORDER.

25.3 LES APPAREILS DE DISTRIBUTION ÉLECTRIQUES DOIVENT ÊTRE POSITIONNÉS AFIN D'OPTIMISER L'ESPACE TOUT
EN DEMEURANT ACCESSIBLES ET PRATIQUES TOUT EN RESPECTANT TOUTES LES NORMES ET CODE EN VIGUEUR.

25.4 TOUS LES DÉPLACEMENTS ET/OU CONTOURNEMENTS D'OBSTACLES SERONT EFFECTUÉS PAR LE PRÉSENT
ENTREPRENEUR SELON LES INDICATIONS DE L'INGÉNIEUR. L'ENTREPRENEUR NE POURRA EXIGER DE FRAIS
SUPPLÉMENTAIRES POUR LE CONTOURNEMENT D'OBSTACLES.

26. THERMOGRAPHIE

26.1 EXÉCUTER UN TEST DE THERMOGRAPHIE SUR TOUS LES ÉQUIPEMENTS DE L'ENTRÉE ÉLECTRIQUE ET CEUX DE LA
DISTRIBUTION ÉLECTRIQUE, SOIT LES TRANSFORMATEURS, LES SECTIONNEURS, LES PANNEAUX D'ÉCLAIRAGE ET DE
CHAUFFAGE. TOUS CES TESTS DEVRONT SE FAIRE LORSQUE LES CIRCUITS SONT CHARGÉS ET EN PRÉSENCE DE
L'INGÉNIEUR (AVISER 48 HEURES AVANT LES ESSAIS). LES PANNEAUX DE PRISES DE COURANT À 120 VOLTS NE
SERONT PAS THERMOGRAPHIÉS ÉTANT DONNÉ LA DIFFICULTÉ D'AVOIR DES CHARGES UNIFORMES. UN RAPPORT
DÉCRIVANT LES TESTS DEVRA ÊTRE PRÉSENTÉ À L'INGÉNIEUR (DATE, PERSONNES PRÉSENTES, MÉTHODE UTILISÉE
POUR METTRE LES CIRCUITS EN CHARGE, ANOMALIES RENCONTRÉES ET CORRIGÉES, ÉQUIPEMENTS
THERMOGRAPHIÉS AVEC SES NUMÉROS RESPECTIFS, ETC.). LE RAPPORT DEVRA ÊTRE REMIS DANS LE CAHIER DE FIN
DE TRAVAUX.
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L'entrepreneur est tenu de vérifier sur place, toutes les cotes et

dimensions avant d'entreprendre les travaux et d'aviser l'architecte,

sans délai, de toute erreur ou omission relevée sur ce plan.

L'entrepreneur est responsable des erreurs, omissions ou

négligences attribuables à ce manque de précaution.

Aucune dimension ne doit être mesurée directement à l'échelle sur ce

plan.

Ce plan ne doit servir à la construction que si la mention "ÉMIS

POUR CONSTRUCTION" figure dans la liste des révisions

ci-dessous.
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NOTES AUX PLANS
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E-1

L-1

B-1

CA-1

D-1

RN

RN

B.V.

TUYAUTERIE D'EAU FROIDE DOMESTIQUE

TUYAUTERIE D'EAU CHAUDE DOMESTIQUE

TUYAUTERIE DE DRAINAGE SANITAIRE

TUYAUTERIE D'ÉVENT

TUYAUTERIE VERS LE HAUT

TUYAUTERIE VERS LE BAS

BRISE-VIDE

REGARD DE NETTOYAGE

DRAIN DE PLANCHER

LÉGENDE DE PLOMBERIE

AMORTISSEUR DE CHOC, VOIR DEVIS. 

SORTIE D'ÉVENT AU TOIT À 300mm DE LA TOITURE 

COLONNE SANITAIRE

REGARD DE NETTOYAGE AVEC TRAPPE

D'ACCÈS AU PLANCHER FINI NICKEL BRONZE

NOTES GÉNÉRALES:
1. TOUTE LA TUYAUTERIE D'ALIMENTATION D'EAU DOMESTIQUE ET D'ÉVENT

SERA LOCALISÉE AU PLAFOND DE L'ÉTAGE CONCERNÉ SAUF SI INDIQUÉ
AUTREMENT. LA TUYAUTERIE DE DRAINAGE SERA LOCALISÉE SOUS LE
PLANCHER DE L'ÉTAGE CONCERNÉ SAUF SI INDIQUÉ AUTREMENT.

2. TOUTE LA TUYAUTERIE D'EAU CHAUDE ET D'EAU FROIDE DOMESTIQUE NON
DIMENSIONNÉE SUR LE PLAN EST D'UN DIAMÈTRE DE 1/2" (13mm). TOUTE LA
TUYAUTERIE DE DRAINAGE SANITAIRE ET D'ÉVENT NON DIMENSIONNÉE SUR LE
PLAN EST D'UN DIAMÈTRE DE 1-1/2" (38mm).

3. TOUS LES DRAINS DE PLANCHER DEVRONT ÊTRE MUNIS D'UN DISPOSITIF DE
MAINTIEN DE GARDE D'EAU DU TYPE À INSERTION DANS LE CORPS DU DRAIN
DE PLANCHER DE MARQUE "TRAP GUARD" SÉRIE TG OU DE MARQUE
"CAN-AQUA" SÉRIE "SURE SEAL".

4. TOUS LES APPAREILS DE PLOMBERIE DEVRONT ÊTRE INSTALLÉS AVEC DES
SOUPAPES D'ARRÊT À L'ÉQUERRE SUR L'ALIMENTATION EN EAU FROIDE ET EN
EAU CHAUDE (EN INCLUANT AMORTISSEURS DE CHOCS AUX ENDROITS REQUIS)
ET BOYAU FLEXIBLE EN ACIER INOXYDABLE TRESSÉE DE LONGUEUR APPROPRIÉ.

5. POUR TOUS LES ÉQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES SPÉCIFIÉS AU DEVIS OU DANS
LA DESCRIPTION DES ÉQUIPEMENTS DE PLOMBERIE QUI DOIVENT ÊTRE
INSTALLÉS SUR LE RÉSEAU D'ALIMENTATION D'EAU POTABLE, L'ENTREPRENEUR
AURA LA RESPONSABILITÉ DE FOURNIR DES ÉQUIPEMENTS QUI DOIVENT
RESPECTER LES EXIGENCES SANS PLOMB DU CODE DE PLOMBERIE MÊME SI LE
MODÈLE SPÉCIFIÉ NE COMPORTE PAS NÉCESSAIRE LA MENTION "SANS PLOMB".
APPROBATION NSF/ANSI 372 ET/OU NSF/ANSI 61-G OU AVEC MENTION "SANS
PLOMB" SUR LA FICHE TECHNIQUE EST REQUISE LORS DE LA SOUMISSION DES
DESSINS D'ATELIER.

N.O.

N.F.
NORMALEMENT OUVERT

BOUCHON ÉTANCHE

NORMALEMENT FERMÉ

ROBINET À TOURNANT SPHÉRIQUE

CLAPET ANTIRETOUR

UNION DIÉLECTRIQUE OU BRIDE DIÉLECTRIQUE

UNION OU BRIDE

MANOMÈTRE AVEC ROBINET D'ARRÊT

PUITS POUR BULBE

SOUPAPE DE SÉCURITÉ CONFORME AU CODE

ACCESSOIRES SUR LA TUYAUTERIE, VOIR DÉTAIL

FILTRE À TAMIS

FILTRE À TAMIS C/A ROBINET DE VIDANGE INCLUANT
RACCORD POUR BOYAU FLEXIBLE ET BOUCHON

ROBINET DE VIDANGE INCLUANT RACCORD
POUR BOYAU FLEXIBLE ET BOUCHON

IDENTIFICATION DES NOTES

DESCRIPTION D'APPAREIL (VOIR DEVIS
ET/OU INDICATIONS AUX PLANS)

RÉDUIT TEL QUE REQUIS

SORTIE D'EAU EXTÉRIEURE

CLAPET ANTIRETOUR AVEC TRAPPE D'ACCÈS

AU PLANCHER FINI NICKEL BRONZE

CVCA TUYAUTERIE D'ÉVACUATION DES APPAREILS CVCA

SORTIE D'ÉVENT AU TOIT 100mm. VOIR L'ÉQUIPEMENT

    POUR LA SPÉCIFICATION DE L'ÉVENT. LA TUYAUTERIE

MONTRÉE AU PLAN EST SITUÉE DANS L'ENTRETOIT ET SERA

MUNIE D'UN CÂBLE CHAUFFANT FOURNI ET INSTALLÉ PAR

L'ENTREPRENEUR EN ÉLECTRICITÉ.

CABLE CHAUFFANT A INSTALLER SUR LA TUYAUTERIE

D'ALIMENTATION D'EAU FROIDE PRINCIPALE DU BATIMENT SOUS

TERRE JUSQU'A LA PARTIE CHAUFFÉE PAR L'ENTREPRENEUR

ÉLECTRICIEN (DE LA RUE JUSQU'A L'ENTREE D'EAU).

EMPLACEMENT DE L'ENTRÉE D'EAU. VOIR LE DÉTAIL.

BOITIER POUR LES ROBINETS DE LA MACHINE A LAVER A

INSTALLER DE FACON A ETRE ACCESSIBLE.

VOIR LE PLAN DU NIVEAU 2 POUR LA SUITE.

TUYAUTERIE LOCALISÉE AU PLAFOND DU NIVEAU 1.

VOIR LE PLAN DU NIVEAU 1 POUR LA SUITE.

CLIMATISEUR À DRAINER AU DRAIN OUVERT À PROXIMITÉ, PAR

L'ENTREPRENEUR EN VENTILATION.

RÉDUIT DE 150mmØ À 100mmØ PAR L'ENTREPRENEUR EN

PLOMBERIE.

TUYAUTERIE DE DRAINAGE SANITAIRE PRINCIPALE.

EMPLACEMENT APPROXIMATIF. L'ENTREPRENEUR EN

PLOMBERIE DEVRA AJUSTER LA TUYAUTERIE A L'INTÉRIEUR DU

BATIMENT AFIN D'ALLER REJOINDRE CETTE TUYAUTERIE. CE

TUYAU NE SERA PAS À CET ENDROIT POUR LA MAJORITÉ DES

BATIMENTS ET SERA POSSIBLEMENT À DES ENDROITS

DIFFÉRENTS POUR TOUS LES TYPES.

VOIR CIVIL POUR LA SUITE.

CLIMATISEUR À DRAINER DANS LE DRAIN OUVERT AU NIVEAU 1,

PAR L'ENTREPRENEUR EN VENTILATION.

DRAIN OUVERT AVEC PORTE DACCES DANS LE BAS DU MUR DU

GARDE-ROBE POUR LE DRAINAGE DES CLIMATISEURS. VOIR LE

DETAIL DE RACCORDEMENT.

DRAIN OUVERT AVEC PORTE DACCES (COUPE-FEU SI REQUIS,

VOIR PLAN D'ARCHITECTURE) DANS LE BAS DU MUR DU

RANGEMENT SOUS L'ESCALIER POUR LE DRAINAGE DES

CLIMATISEURS. VOIR LE DETAIL DE RACCORDEMENT.
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DRAIN DE FONDATION INSTALLÉ

PAR D'AUTRES À RACCORDER,

À COORDONNER SUR PLACE.

75

MÊME AMÉNAGEMENT

QUE LE CÔTÉ GAUCHE

(ENTRE AXES A1 ET A3)

MÊME AMÉNAGEMENT

QUE LE CÔTÉ GAUCHE

(ENTRE AXES A1 ET A3)

NOTES IMPORTANTE

TOUTE LA TUYAUTERIE D'ÉVENT
LOCALISÉE DANS L'ENTRETOIT SERA
MUNIE D'UN CÂBLE CHAUFFANT (FOURNI
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L'entrepreneur est tenu de vérifier sur place, toutes les cotes et

dimensions avant d'entreprendre les travaux et d'aviser l'architecte,

sans délai, de toute erreur ou omission relevée sur ce plan.

L'entrepreneur est responsable des erreurs, omissions ou

négligences attribuables à ce manque de précaution.

Aucune dimension ne doit être mesurée directement à l'échelle sur ce

plan.

Ce plan ne doit servir à la construction que si la mention "ÉMIS

POUR CONSTRUCTION" figure dans la liste des révisions

ci-dessous.
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dimensions avant d'entreprendre les travaux et d'aviser l'architecte,

sans délai, de toute erreur ou omission relevée sur ce plan.

L'entrepreneur est responsable des erreurs, omissions ou

négligences attribuables à ce manque de précaution.

Aucune dimension ne doit être mesurée directement à l'échelle sur ce

plan.

Ce plan ne doit servir à la construction que si la mention "ÉMIS

POUR CONSTRUCTION" figure dans la liste des révisions

ci-dessous.
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DÉTAIL DE TYPE D'UN TUYAU DE VENTILATION
ÉCHELLE: AUCUNE

90°45
°

RACCORDEMENT

POSSIBLE DU TUYAU DE

VENTILATION AU DESSUS

DE L'AXE HORIZONTAL

TUYAU DE DRAINAGE

AXE HORIZONTAL DU

TUYAU DE

DRAINAGE

ÉCHELLE:AUCUNE

DÉTAIL D'INSTALLATION TYPE

D'UN REGARD DE NETTOYAGE

15
0

BUTÉE DE BÉTON PAR

ENTREPRENEUR

GÉNÉRAL

REGARD DE

NETTOYAGE

BÉTON OU ASPHALTE,

VOIR STRUCTURE.

DÉTAIL DE RACCORDEMENT TYPE D'UNE LAVEUSE EN DÉCALAGE (SI REQUIS)
ÉCHELLE: AUCUNE

OU

RN

600mm OU MINIUM 10 FOIS LE
DIAMÈTRE DE LA TUYAUTERIE.
ZONE DE MOUSSE

MINIMUM 40 FOIS LE
DIAMÈTRE DE LA TUYAUTERIE.

ZONE DE MOUSSE

SECTION DE
RACCORDEMENT

POSSIBLE

R-D-C

1.5m MIN. OU MINIUM 10 FOIS
LE DIAMÈTRE DE LA

TUYAUTERIE. ZONE DE MOUSSE

RN

PLAFOND

60
0m

m
 M

IN
.

10
50

m
m

NOTES IMPORTANTES:

- CE DÉTAIL N'EXCLUS PAS L'INSTALLATION DES DISPOSITIFS COUPE-FEU REQUIS AFIN DE MAINTENIR L'INTÉGRITÉ DES
PLANCHERS COUPE-FEU.

- SE RÉFÉRER À LA VUE EN PLAN ET AU DIAGRAMME DE DRAINAGE POUR LE RACCORDEMENT DE LA LAVEUSE DU
REZ-DE-CHAUSSÉE, AUCUN RACCORDEMENT POSSIBLE DANS LA SECTION DE TUYAUTERIE IDENTIFIÉE "ZONE DE
MOUSSE".

ALIMENTATION D'EAU

ROBINET DE LAVEUSE

ENCASTRÉ

AMORTISSEUR

DE CHOC

38

38

COLONNE DE DRAINAGE DES

LAVEUSES

COLONNE D'ÉVENT

RDC

DÉTAIL DE RACCORDEMENT D'UNE LAVEUSE
ÉCHELLE: AUCUNE

PLAFOND

60
0m

m
 M

IN
.

10
50

m
m

ALIMENTATION D'EAU

ROBINET DE LAVEUSE

ENCASTRÉ

AMORTISSEUR

DE CHOC

50

38

COLONNE

D'ÉVENT

ÉTAGE TYPE

PLAFOND

60
0m

m
 M

IN
.

DÉTAIL DE RACCORDEMENT TYPE D'UNE LAVEUSE AU NIVEAU 1
ÉCHELLE: AUCUNE

10
50

m
m

NOTE IMPORTANTE:

- CE DÉTAIL N'EXCLUS PAS L'INSTALLATION DES DISPOSITIFS COUPE-FEU
REQUIS AFIN DE MAINTENIR L'INTÉGRITÉ DES PLANCHERS COUPE-FEU.

ALIMENTATION D'EAU

ROBINET DE LAVEUSE

ENCASTRÉ

AMORTISSEUR

DE CHOC

C/A

TRAPPE

D'ACCÈS

CLAPET DE RETENU

SEULEMENT POUR

NIVEAU 1

NOTE IMPORTANTE:

- CE DÉTAIL N'EXCLUS PAS L'INSTALLATION DES DISPOSITIFS COUPE-FEU
REQUIS AFIN DE MAINTENIR L'INTÉGRITÉ DES PLANCHERS COUPE-FEU.

NOTE IMPORTANTE:

- CE DÉTAIL N'EXCLUS PAS L'INSTALLATION DES DISPOSITIFS

COUPE-FEU REQUIS AFIN DE MAINTENIR L'INTÉGRITÉ DES

PLANCHERS COUPE-FEU.

ÉCHELLE:

DÉTAIL DE RACCORDEMENT TYPE D'UN ÉVIER EN ÎLOT

AUCUNE

TUYAUTERIE FLEXIBLE À INSTALLER LE

PLUS HAUT POSSIBLE SOUS LE

COMPTOIR PAR LE PROPRIÉTAIRE.

LAVE-VAISSELLE

RACCORDEMENT EN EAU

CHAUDE PAR LE

PROPRIÉTAIRE.

ÉVIER

AMORTISSEUR DE

CHOC TYPE

SOUPAPE D'ADMISSION

D'AIR CONFORMES À LA

NORME ANSI/ASSE 1051

COMPTOIR

RACCORD FUTUR EN EAU

CHAUDE POUR

LAVE-VAISSELLE

RACCORD FUTUR DE

DRAINAGE POUR

LAVE-VAISSELLE

SIPHON AVEC

REGARD DE

NETTOYAGE

38

38

ÉCHELLE:

DÉTAIL DE RACCORDEMENT TYPE D'UN ÉVIER

AUCUNE

TUYAUTERIE FLEXIBLE À INSTALLER LE

PLUS HAUT POSSIBLE SOUS LE

COMPTOIR PAR LE PROPRIÉTAIRE.

LAVE-VAISSELLE

ÉVIER

AMORTISSEUR DE

CHOC TYPE

COMPTOIR

RACCORDEMENT EN EAU

CHAUDE PAR LE

PROPRIÉTAIRE.

RACCORD FUTUR EN EAU

CHAUDE POUR

LAVE-VAISSELLE

RACCORD FUTUR DE

DRAINAGE POUR

LAVE-VAISSELLE

SIPHON AVEC

REGARD DE

NETTOYAGE

DRAINAGE

VERS

NOTE IMPORTANTE:

- INSTALLER LES ACCESSOIRES REQUIS

AFIN DE RENCONTRER LES NORMES

PARASISMIQUES DU CNB EN VIGUEUR.

EAU FROIDE

EAU CHAUDE

ÉCHELLE:

DÉTAIL DE RACCORDEMENT TYPE D'UN CHAUFFE-EAU

AUCUNE

ROBINET DE
VIDANGE

CHAUFFE-EAU

RENVOI DE LA
 SOUPAPE DE

SURETÉ

SOUPAPE DE
SURETÉ

DRAIN DE
PLANCHER

BASSIN DE DRAINAGE

RDC

60
0m

m
 M

IN
.

10
50

m
m

ROBINET DE LAVEUSE

ENCASTRÉ

AMORTISSEUR

DE CHOC

COLONNE

D'ÉVENT

NOTE IMPORTANTE:

- CE DÉTAIL N'EXCLUS PAS L'INSTALLATION DES DISPOSITIFS COUPE-FEU
REQUIS AFIN DE MAINTENIR L'INTÉGRITÉ DES PLANCHERS COUPE-FEU.

DÉTAIL DE RACCORDEMENT TYPE D'UN DRAIN OUVERT
SUR UNE LAVEUSE
ÉCHELLE: AUCUNE

TUYAUTERIE D'ÉGOUTTEMENT POUR

DRAINAGE DES CLIMATISEURS.

DRAINAGE SECONDAIRE

SIOUX CHIEF 696-CF

RDC

DÉTAIL DE RACCORDEMENT D'UNE LAVEUSE SUPPERPOSÉ
ÉCHELLE: AUCUNE

PLAFOND
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ALIMENTATION D'EAU

ROBINET DE LAVEUSE

ENCASTRÉ ACCESSIBLE

AMORTISSEUR

DE CHOC

50

38

COLONNE

D'ÉVENT

NOTE IMPORTANTE:

- CE DÉTAIL N'EXCLUS PAS L'INSTALLATION DES DISPOSITIFS COUPE-FEU
REQUIS AFIN DE MAINTENIR L'INTÉGRITÉ DES PLANCHERS COUPE-FEU.

VERS MACHINE

À LAVER

RACCORD POUR

BOYAU DE LAVEUSE

BOÎTE ENCASTRÉE

DERRIÈRE LA LAVEUSE

SOUPAPE D'ISOLEMENT AVEC SOUPAPE
D'EXPANSION THERMIQUE TEL QUE ZURN
MODÈLE #BVECXL AJUSTÉE À 80 PSI

VARIABLE

ÉL.

RN

NOTE IMPORTANTE:

- COORDONNER SUR PLACE LE PASSAGE

DE LA TUYAUTERIE AVEC LA STRUCTURE,

SOUS L'EMPATTEMENT OU AU TRAVERS

CELUI-CI AVEC UN MANCHON.

VARIABLE

ÉL.

ÉCHELLE:

DÉTAIL DE RACCORDEMENT TYPE DU DRAIN AGRICOLE AUTOUR DU BÂTIMENT

AUCUNE

DRAIN AGRICOLE, DIAMÈTRE

À COORDONNER SUR PLACE,

PAR CIVIL, À RACCORDER

SIPHON

CLAPET MAIN LINE ADAPT-A-VALVE

C/A TUYAU D'EXTENSION ET TUYAU

D'ACCÈS AU CLAPET

TUYAUTERIE DE MÊME DIAMÈTRE

QUE LE DRAIN DE FONDATION VERS

RÉSEAU DE DRAINAGE PLUVIAL

TRAPPE D'ACCÈS DU SIPHON ET DU CLAPET, FINI NICKEL

BRONZE LOCALISÉ DANS LE GARDE-RODE D'ENTRÉE OU UN

RANGEMENT DE FAÇON À ÊTRE ACCESSIBLE, PAR PLOMBERIE.

TUYAU 3/4" D'ACCÈS

AU CLAPET

TUYAU D'EXTENSION

DÉTAIL D'ENTRÉE D'EAU DOMESTIQUE

ÉCHELLE: AUCUNE

NOTES IMPORTANTES:

- COORDONNER L'INSTALLATION DES ACCESSOIRES

(HORIZONTAL OU VERTICAL) AVEC L'ESPACE

DISPONIBLE DANS LE LOCAL D'ENTRÉE D'EAU ET

SELON LES RECOMMANDATIONS DU MANUFACTURIER

DES ACCESSOIRES.

- L'ENTREPRENEUR DEVRA SE PROCURER LES

NORMES D'INSTALLATION DES ENTRÉE D'EAU ET DES

COMPTEURS D'EAU DE LA VILLE/MUNICIPALITÉ DU

PRÉSENT PROJET ET RESPECTER CES EXIGENCES

MALGRÉ L'INFORMATION INDIQUÉE AU PRÉSENT

DÉTAIL. IL EST DE LA RESPONSABILITÉ DE

L'ENTREPRENEUR D'ENTREPRENDRE LES DÉMARCHES

REQUISES AVANT L'INSTALLATION DE L'ENTRÉE D'EAU.

TOUS LES CORRECTIFS REQUIS PAR LA

VILLE/MUNICIPALITÉ DURANT UN INSPECTION SERONT

AUX FRAIS DU PRÉSENT ENTREPRENEUR.

50 PSI

SRP-1

CABLE CHAUFFANT
PAR L'ENTREPRENEUR
EN ELECTRICITE

VERS LE NIVEAU 1,
VOIR VUE EN PLAN

19

19

VALVE D'ISOLEMENT

DU LOGEMENT
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L'entrepreneur est tenu de vérifier sur place, toutes les cotes et

dimensions avant d'entreprendre les travaux et d'aviser l'architecte,

sans délai, de toute erreur ou omission relevée sur ce plan.

L'entrepreneur est responsable des erreurs, omissions ou

négligences attribuables à ce manque de précaution.

Aucune dimension ne doit être mesurée directement à l'échelle sur ce

plan.

Ce plan ne doit servir à la construction que si la mention "ÉMIS

POUR CONSTRUCTION" figure dans la liste des révisions

ci-dessous.
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TABLEAU DES APPAREILS SANITAIRES

ID DESCRIPTION

MODÈLE SPÉCIFIÉ

AVALOIR DE SOL ZURN #ZN-211-B

AS-1

B-1

SRP-1

CA-1

CE-1

D-1

E-1

LA-1

L-1

PE-1

BAIN MAAX #TSEA PLUS

TOILETTE PROFLO CULPEPPER SERIES

GIANT #152STE

DOUCHE

EVIER REGINOX #RDL2031

SIOUX CHIEF SERIE 696

PRISE D'EAU EXTÉRIEURE BMI MODELE ULTRA

SOUPAPE DE REDUCTION DE PRESSION WILKINS #500XL

ROBINETTERIE DE BAIN DELTA #T13420

SIEGE DE TOILETTE PROFLO #PFTSEC2000WH

ROBINETTERIE DE DOUCHE

ROBINETTERIE D'EVIER

LAVABO ZURN #Z5114

DELTA #336-DST

PROFLO #PF9002SWH

EV-1

EVENT DE TOIT 100mmØ TUBE-O-TOIT

- FOURNIR ET INSTALLER UN SOLIN SELON LA PENTE DE TOIT

- GRILLE DE 127MMØ EN BRONZE AU NICKEL POLI

- TUBULURE DE SORTIE ET SIPHON À GARDE D'EAU PROFONDE

SELON LES DIMENSIONS AUX PLANS

- DIMENSIONS HORS-TOUT 1518 X 819 X 520 DE PROFOND

- TROP-PLEIN

- EN PROCELAINE VITRIFIÉE BLANCHE

- À FAIBLE CONSOMMATION 4L OU 6L

- CUVETTE D'UNE HAUTEUR DE 413

- EN PLASTIQUE BLANC

CHAUFFE-EAU ÉLECTRIQUE 41 GALLONS IMPÉRIAUX

- ENTRÉE D'EAU FROIDE ET SORTIE D'EAU CHAUDE SUR LE DESSUS

- 3000W, 240V, 1PH

À L'ENTRÉE ET À LA SORTIE DU CHAUFFE-EAU, BASSIN DE DRAINAGE.

- C/A SOUPAPE DE SÛRETÉ, ROBINET À TOURNANT SPHÉRIQUE

- CUIVRE SANS PLOMB

- TAMIS INTÉGRÉ, UNION, MANOMÈTRE

- DIMENSION AU PLAN

- À L'ÉPREUVE DU GEL PLAQUÉ CHROME

- AVEC MÉCANISME D'ARRÊT À RESSORT

- PRISE FILETÉ, BRIDE AVEC UNE PENTE DE 3.5° INTÉGRÉE

- DIMENSIONS HORS-TOUT 790 X 520 X 180 DE PROFOND

- AVEC PLAGE ARRIÈRE À 3 TROU

- EN ACIER INOXYDABLE 18-8 CALIBRE 20

- AVEC CRÉPINE GRILLE-PANIER DE 89mm

- AVEC DOUCHETTE RÉTRACTABLE

- CARTOUCHE EN CÉRAMIQUE

ROBINETTERIE DE LAVABO ZURN #Z81000-XL

- FAIRE L'INSTALLATION EN TENANT COMPTE QUE DANS CERTAINS CAS LA

SÉCHEUSE EST SUPERPOSÉE SUR LA LAVEUSE POUR L'ACCESIBILITÉ AU 

BOITIER DOUBLE POUR LESSIVEUSE

- BOITIER D'ALIMENTATION DOUBLE AVEC ANTIBÉLIERS

MÉCANIQUES INTÉGRÉS CERTIFIÉS ASSE 1010

- BOITIER D'ÉVACUATION

BOITIER 

- ÉVENT DE TOIT CHAUFFANT EN ALUMINIUM AVEC CÂBLE CHAUFFANT 

AUTO-RÉGULANT ET FICHE SE RACCORDANT DANS UNE PRISE ÉLECTRIQUE

STANDARD (48W@120V).

- INSTALLATION EN SURFACE 3 MORCEAUX

- EN LAITON CHROMÉ POLI AVEC CARTOUCHE EN CÉRAMIQUE

- EN PORCELAINE VITRIFIÉE BLANCHE AVEC TROUS POUR ROBINETTERIE

- FORME OVALE DE 508 MM X 432 MM

- AVEC TROP-PLEIN

À 4 PO D'ENTRAXE

- EN LAITON CHROMÉ POLI AVEC CARTOUCHE EN CÉRAMIQUE

- MONOCOMMANDE, 4 PO D'ENTRAXE, SANS PLOMB

MAAX #SS32

DELTA #T13220

- INSTALLATION EN SURFACE 2 MORCEAUX

- EN LAITON CHROMÉ POLI AVEC CARTOUCHE EN CÉRAMIQUE

- UNE PIECE AVEC PORTE COMPATIBLE

- EN FIBRE DE VERRE, INSTALLATION EN ALCOVE
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sans délai, de toute erreur ou omission relevée sur ce plan.

L'entrepreneur est responsable des erreurs, omissions ou

négligences attribuables à ce manque de précaution.

Aucune dimension ne doit être mesurée directement à l'échelle sur ce

plan.
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DEVIS DE PLOMBERIE

LE PRÉSENT DEVIS DOIT ÊTRE UTILISÉ CONJOINTEMENT AVEC LE DEVIS DE CLAUSES

GÉNÉRALES EN MÉCANIQUE-ÉLECTRICITÉ, LEQUEL EN FAIT PARTIE INTÉGRANTE.

1. CODES, NORMES ET RÈGLEMENTS

1.1 TOUS LES TRAVAUX DOIVENT ÊTRE EN ACCORD AVEC TOUS LES RÈGLEMENTS ET

CODES EN VIGUEUR SELON LES DOCUMENTS SUIVANTS :

- LE CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC, TOUT AUTRE CODE PROVINCIAL,

MUNICIPAL OU LOCAL APPLICABLE.

- LE CHAPITRE III - PLOMBERIE DU CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC, DERNIÈRE

ÉDITION EN VIGUEUR.

2. NATURE DES TRAVAUX

2.1 LES SOUMISSIONS DOIVENT RESPECTER LES EXIGENCES QUANT AUX PRODUITS ET LES

NORMES DE QUALITÉ ÉTABLIES PAR LA VILLE DE QUÉBEC, SOIT LES NORMES CRICON

(CRITÈRES DE CONCEPTION). SE RÉFÉRER À LA FICHE ME230933-001 JOINTE À LA

DOCUMENTATION D'APPEL D'OFFRES.

2.2 LE PRÉSENT ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR LE MATÉRIEL, LA MAIN-D'ŒUVRE, LES

OUTILS ET TOUT CE QUI EST NÉCESSAIRE À LA RÉALISATION DES TRAVAUX SUIVANTS,

MAIS SANS QUE CEUX-CI S'Y LIMITENT :

- FOURNIR ET INSTALLER UN RÉSEAU COMPLET DE DRAINAGE SANITAIRE  ET

D'ÉVENT JUSQU'À 1 MÈTRE (3'-0") À L'EXTÉRIEUR DU MUR DE FONDATION.

- FOURNIR ET INSTALLER UN RÉSEAU COMPLET D'EAU FROIDE DOMESTIQUE À

PARTIR DE 1 MÈTRE (3'-0") À L'EXTÉRIEUR DU MUR DE FONDATION.

- FOURNIR ET INSTALLER UN RÉSEAU COMPLET D'EAU CHAUDE DOMESTIQUE AVEC

RÉSERVE À PARTIR DU RÉSEAU D'EAU FROIDE.

- FOURNIR ET INSTALLER UN RÉSEAU DE DRAINAGE SANITAIRE POUR LE DRAINAGE

DES SYSTÈMES DE VENTILATION.

- FOURNIR ET INSTALLER LES APPAREILS INDIQUÉS AUX PLANS ET LEURS

ACCESSOIRES.

- FAIRE LE RACCORDEMENT DES ÉQUIPEMENTS FOURNIS ET INSTALLÉS PAR LES

AUTRES DISCIPLINES.

- FAIRE LES TRAVAUX D'ISOLATION THERMIQUE (PAR UN SOUS-TRAITANT

SPÉCIALISÉ).

- FOURNIR ET INSTALLER LES MANCHONS NÉCESSAIRES À L'INSTALLATION DE TOUS

LES RÉSEAUX.

- FOURNIR LES PLANS TELS QU'ANNOTÉS PAR L'ENTREPRENEUR.

- LA GARANTIE ET MANUEL D'ENTRETIEN.

2.3 LE PRÉSENT CONTRAT COMPREND LA MISE EN BON ÉTAT DE FONCTIONNEMENT DU

SYSTÈME DE PLOMBERIE, INCLUANT TOUS LES ACCESSOIRES REQUIS POUR SA

PARFAITE OPÉRATION, LE TOUT CONFORMÉMENT AUX NORMES, LOIS ET RÈGLEMENTS

EN VIGUEUR, AINSI QU'AUX RÈGLES DE L'ART ET AUX RÈGLES ET CONDITIONS

PARTICULIÈRES DE CHACUN DES MÉTIERS CONCERNÉS.

2.4 L'ENTREPRENEUR DEVRA ÉGALEMENT FOURNIR TOUS LES TRAVAUX ET ACCESSOIRES

NON INDIQUÉS AUX PLANS ET DEVIS MAIS NÉCESSAIRES À L'INSTALLATION ET AU BON

FONCTIONNEMENT DU SYSTÈME DE PLOMBERIE.

2.5 LE PRÉSENT ENTREPRENEUR DEVRA FAIRE L'INSTALLATION DE TOUS LES

ÉQUIPEMENTS DE PLOMBERIE SELON LES RECOMMANDATIONS DU MANUFACTURIER ET

FOURNIR LES ACCESSOIRES REQUIS MÊME SI NON INDIQUÉ AUX PLANS MAIS

NÉCESSAIRE AU BON FONCTIONNEMENT ET À SON ENTRETIEN.

3. SPÉCIFICITÉS POUR OUVERTURES ET PERCEMENTS

3.1 LE PRÉSENT ARTICLE A PRÉSÉANCE SUR L'ARTICLE RELATIF AUX OUVERTURES ET

PERCEMENTS DU DEVIS DE CLAUSES GÉNÉRALES DE MÉCANIQUE-ÉLECTRICITÉ.

3.2 TOUS LES MANCHONS NÉCESSAIRES POUR LE PASSAGE DE LA NOUVELLE TUYAUTERIE

DANS LES MURS (EN BÉTON, BLOCS, ETC.), PLANCHERS ET TOITURES SERONT SOUS LA

RESPONSABILITÉ DU PRÉSENT ENTREPRENEUR. LES MANCHONS SERONT DE

GROSSEUR SUFFISANTE POUR INCLURE LE PASSAGE DE L'ISOLATION EN CONTINU ET

POUR AVOIR L'ESPACE ANNULAIRE LIBRE PERMETTANT L'INSTALLATION ADÉQUATE DU

DISPOSITIF COUPE-FEU. LES MANCHONS SERONT EN ACIER CÉDULE 40 OU DE TYPE

PRÉFABRIQUÉ AUX ENDROITS PERMIS PAR LE CODE ET SELON LES

RECOMMANDATIONS DU MANUFACTURIER.

3.3 TOUS LES PERCEMENTS NÉCESSAIRES REQUIS POUR LE PASSAGE DE LA NOUVELLE

TUYAUTERIE DANS LES MURS, CLOISONS, PLANCHERS ET TOITURES SERONT DE LA

RESPONSABILITÉ DU PRÉSENT ENTREPRENEUR. LES PERCEMENTS DEVRONT ÊTRE

COORDONNÉS PAR LE PRÉSENT ENTREPRENEUR ET VÉRIFIÉS PAR L'INGÉNIEUR EN

STRUCTURE AFIN DE S'ASSURER QUE LA STRUCTURE DU BÂTIMENT N'A PAS ÉTÉ

AFFAIBLIE.

3.4 L'ESPACE LIBRE (COMME LES OUVERTURES DANS UN PLANCHER, UN MUR COUPE-FEU

OU ÉTANCHE À LA FUMÉE) LAISSÉ PAR LA TUYAUTERIE DEVRA ÊTRE CALFEUTRÉ EN

INCLUANT LE DISPOSITIF COUPE-FEU REQUIS.

3.5 TOUTE TUYAUTERIE TRAVERSANT UN TOIT DOIVENT ÊTRE MUNIES D'UN CONTRE SOLIN

EN ALUMINIUM FOURNI ET INSTALLÉ PAR LE PRÉSENT ENTREPRENEUR. LES SOLINS ET

CAISSONS ENTOURANT LES TUYAUX ET CONDUITES FONT PARTIE DES TRAVAUX.

3.6 LE POSITIONNEMENT EXACT DES MANCHONS SUR LE CHANTIER SERA LA

RESPONSABILITÉ DU PRÉSENT ENTREPRENEUR. CELUI-CI SERA RESPONSABLE DE

PRODUIRE LES DOCUMENTS REQUIS POUR LE BESOIN DU CHANTIER ET FOURNIR LE

TOUT À L'INGÉNIEUR MÉCANIQUE POUR INFORMATION.

4. APPAREILS DE PLOMBERIE

4.1 L'ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR, INSTALLER ET RACCORDER TOUS LES APPAREILS

DE PLOMBERIE MONTRÉS AUX PLANS. CES APPAREILS DEVRONT ÊTRE NEUFS (SAUF SI

INDIQUÉ AUTREMENT) ET INSTALLÉS SELON LES RECOMMANDATIONS DU

MANUFACTURIER. DE PLUS, ILS DEVRONT ÊTRE AU NIVEAU ET ANCRÉS AU MUR OU AU

PLAFOND AVEC LES SUPPORTS APPROPRIÉS.

4.2 IL EST STRICTEMENT INTERDIT D'INSTALLER DES MATÉRIAUX, DES APPAREILS OU DES

ÉQUIPEMENTS DESTINÉS À ÊTRE UTILISÉS DANS UNE INSTALLATION DE PLOMBERIE QUI

N'ONT PAS ÉTÉ CERTIFIÉS OU APPROUVÉS PAR UN ORGANISME, TEL QUE SPÉCIFIÉ PAR

LE CODE DE PLOMBERIE.

4.3 SAUF INDICATION CONTRAIRE AU PLAN, TOUS LES ÉQUIPEMENTS MÉCANIQUES

INSTALLÉS AU SOL SERONT INSTALLÉS SUR DES COUSSINS DE NÉOPRÈNE DE 25MM

D'ÉPAISSEUR.

4.4 VOIR LES SPÉCIFICATIONS AUX PLANS.

5. TUYAUTERIE

5.1 FOURNIR DES RACCORDS UNIONS/BRIDES DIÉLECTRIQUES POUR JOINDRE DES

TUYAUX/ACCESSOIRES/ÉQUIPEMENTS FAITS DE MÉTAUX DIFFÉRENTS.

5.2 LES ADHÉSIFS POUR LA TUYAUTERIE DE PLASTIQUE DEVRONT RESPECTER LA

COULEUR PRESCRITE PAR LE CODE DE PLOMBERIE (ABS=JAUNE, PVC=GRIS, CPVC=

TRANSPARENT ET DE COULEUR BLANCHE POUR LES JOINTS DE TRANSITION).

5.3 TOUTE LA TUYAUTERIE SERA NETTOYÉE APRÈS L'INSTALLATION.

5.4 LES SCELLANTS COUPE-FEU INSTALLÉS AUTOUR DE LA TUYAUTERIE DE PLASTIQUE

DEVRONT ÊTRE COMPATIBLES AVEC LA TUYAUTERIE DE PLASTIQUE ET NE DEVRONT

PAS DÉGRADER LA TUYAUTERIE.

5.5 EAU FROIDE ET CHAUDE

5.5.1 DANS LES LOGEMENTS (À L'EXCEPTION DES BRUTES DE PLOMBERIE QUI SERONT EN

CUIVRE) :

- TUYAUTERIE EN POLYÉTHYLÈNE RÉTICULÉ SELON LA NORME CSA-B137.5,

COMPATIBLE AVEC LES RETOURS PLÉNUM, L'INDICE DE PROPAGATION DE LA

FLAMME NE DÉPASSE PAS 25 ET QUE L'INDICE DE DÉGAGEMENT DES FUMÉES NE

DÉPASSE PAS 50, TEL QUE AQUAPEX DE UPONOR OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ.

- RACCORDS : RACCORDS PAR MÉTHODE DE JOINTEMENT DILATÉ À FROID SELON

LES RECOMMANDATIONS DU MANUFACTURIER DE LA TUYAUTERIE, TEL QUE

PROPEX DE UPONOR OU ÉQUIVALENT ACCEPTÉ.

-

5.5.2 BRUTES DE PLOMBERIE :

- POUR LE MONTAGE DES BRUTES DE PLOMBERIE POUR LES APPAREILS DE

PLOMBERIE, L'ENTREPRENEUR DEVRA UTILISER UNE TUYAUTERIE EN CUIVRE DUR

ÉTIRÉ, TYPE L, SELON LA NORME ASTM B88-88. RACCORDS CUIVRE FORGÉ À

BOUTS SOUDABLES CONFORMES SELON LA NORME ANSI B16.22. LE MÉTAL

D'APPORT POUR RACCORDS SOUDABLES DOIT ÊTRE CONFORME À LA NORME

ASTM B 32 (95 % ÉTAIN ET 5 % ANTIMOINE) ET LES FLUX DE JOINTS SOUDÉS (PÂTE

À SOUDER) DOIVENT ÊTRE CONFORMES À LA NORME ASTM B 813. AUCUN MÉTAL

D'APPORT ET FLUX (PÂTE À SOUDER) NE DOIT AVOIR UNE TENEUR EN PLOMB

SUPÉRIEUR À 0,25 %. LA PROCÉDURE POUR SOUDER LES JOINTS DOIT ÊTRE

CONFORME À LA NORME ASTM B 828.

5.5.3 DANS LE SOL ET LE BÉTON :

- TUYAUTERIE : CUIVRE MOU, DE TYPE K, CONFORME À LA NORME ASTM B88-88.

- RACCORDS : CUIVRE À BOUTS SOUDABLES (SOUDURE À BASE D'ARGENT).

- LES FLUX DE JOINTS SOUDÉS DOIVENT ÊTRE CONFORMES À LA NORME ASTM

B813, CEUX CONFORMES À LA NORME NSF 61 NE SERONT PAS ACCEPTÉS.

5.6 DRAINAGE SANITAIRE ET ÉVENT

5.6.1 DANS LE SOL ET AU-DESSUS DU SOL :

- TUYAUTERIE : ABS-DWV CONFORME À LA NORME CSA-B181.1, PVC CONFORME À LA

NORME CSA-B182.2 ET SDR-35 CONFORME LA NORME NQ 3624-130 OU NQ 3624-135.

- RACCORDS : JOINTS À EMBOÎTEMENT OU COLLÉS À L'AIDE D'UN SOLVANT

APPROPRIÉ SELON LES RECOMMANDATIONS DU MANUFACTURIER. FAIRE LES

RACCORDS DE TRANSITION TEL QUE REQUIS ENTRE LES DIFFÉRENTS TYPES DE

TUYAUTERIE.

5.7 DRAINAGE PLUVIAL (DRAIN DE FONDATION)

- TUYAUTERIE : ABS-DWV CONFORME AUX NORMES CSA-B181.1 ET SDR-35

CONFORME LA NORME NQ 3624-130.

- RACCORDS : JOINTS À EMBOÎTEMENT OU COLLÉS À L'AIDE D'UN SOLVANT

APPROPRIÉ SELON LES RECOMMANDATIONS DU MANUFACTURIER.

5.8 DRAINAGE DES SYSTÈMES DE VENTILATION

- TUYAUTERIE 25MM (1") ET MOINS : TUYAUTERIE EN PLASTIQUE DE TYPE CPVC

"FLOW GUARD GOLD" CERTIFIÉS SELON LA NORME CSA B137.6, COMPATIBLE AVEC

LES RETOURS PLÉNUM, L'INDICE DE PROPAGATION DE LA FLAMME NE DÉPASSE

PAS 25 ET QUE L'INDICE DE DÉGAGEMENT DES FUMÉES NE DÉPASSE PAS 50.

- RACCORDS : DU MÊME MATÉRIEL QUE LA TUYAUTERIE, COLLÉ À L'AIDE DU

SOLVANT APPROPRIÉ SELON LES RECOMMANDATIONS DU MANUFACTURIER.

6. SUPPORTS DE LA TUYAUTERIE

6.1 LA TUYAUTERIE HORS TERRE SERA SOUTENUE AVEC DES SUPPORTS SUIVANT LES

ESPACEMENTS INDIQUÉS AU TABLEAU CI-DESSOUS, À MOINS D'EXIGENCES PLUS

SÉVÈRES DE LA PART DES AUTORITÉS.

6.1.1 ESPACEMENT DES SUPPORTS (CUIVRE)

- DIAMÈTRE / COURSE VERTICALE / COURSE HORIZONTALE

- 25 MM ET MOINS / TOUS LES ÉTAGES / 2.4 M (8'-0")

- 32 MM ET PLUS / TOUS LES ÉTAGES / 3.0 M (10'-0")

6.1.2 ESPACEMENT DES SUPPORTS (PEX)

- DIAMÈTRE / COURSE VERTICALE / COURSE HORIZONTALE 

- TOUS LES DIAMÈTRES / TOUS LES ÉTAGES / 0.8 M (2'-8")

6.1.3 ESPACEMENT DES SUPPORTS (PVC / ABS)

- DIAMÈTRE / COURSE VERTICALE / COURSE HORIZONTALE

- TOUS LES DIAMÈTRES  / TOUS LES ÉTAGES / 1.2 M (4'-0")

6.2 POUR TOUS LES TYPES DE SUPPORTS À INSTALLER, L'ENTREPRENEUR DEVRA

INSTALLER UNE GAINE DE NÉOPRÈNE AUTOUR DE LA TUYAUTERIE À TOUS LES

ENDROITS OU IL POURRAIT Y AVOIR UNE RÉACTION DIÉLECTRIQUE ENTRE LA

TUYAUTERIE ET LE SUPPORT.

6.3 LES SUPPORTS DE LA TUYAUTERIE HORIZONTALE SERONT DE MARQUE ANVIL FIG.

CT-69, FIG. 69 OU FIG. 260 SELON LE TYPE DE TUYAUTERIE INSTALLÉE. LES SUPPORTS

ACCROCHÉS AU PONTAGE MÉTALLIQUE SONT INTERDITS. ILS SERONT ACCROCHÉS À

LA STRUCTURE DU BÂTIMENT.

6.4 POUR LA TUYAUTERIE HORIZONTALE EN FONTE SERONT EN SUPPORTS FABRIQUÉS

AVEC TIGE D'ACIER, TELS QUE CEUX DE LA SÉRIE 6600 DE BIBBY STE-CROIX SERONT

ACCEPTÉS. SUIVRE LES RECOMMANDATIONS DU CODE DE PLOMBERIE ET DE

FABRICANT.

6.5 LES SUPPORTS DE LA TUYAUTERIE VERTICALE SERONT DE MARQUE ANVIL FIG. CT-121

OU FIG. 261, SELON LE TYPE DE TUYAUTERIE INSTALLÉE.

6.6 LES SUPPORTS DE LA TUYAUTERIE FIXÉE AU MUR SERONT AVEC "CANSTRUT" C/A

BARRE DE SUPPORT EN "U" DE LA MARQUE POWER-STRUT OU ÉQUIVALENT.

L'ENTREPRENEUR À LA RESPONSABILITÉ DE FOURNIR LES COMPOSANTES REQUISES

EN FONCTION DU POIDS À SUPPORTER EN FONCTION DU TYPE DE STRUCTURE POUR

LES ANCRAGES.

6.7 LES SUPPORTS FABRIQUÉS AVEC UN FEUILLARD D'ACIER PERFORÉ SONT INTERDITS.

6.8 LES ATTACHES EN NYLON POUR FIXER LA TUYAUTERIE D'ALIMENTATION D'EAU DE TYPE

« PEX » SONT INTERDITES. UTILISER DES ATTACHES SPÉCIALEMENT CONÇUES POUR LA

TUYAUTERIE DE « PEX » AFIN DE NE PAS ABÎMER LA PAROI EXTÉRIEURE DE LA

TUYAUTERIE.

7. ACCESSOIRES

- MÊME SI INDIQUÉ AUTREMENT SUR LES SPÉCIFICATIONS SUIVANTES ET AUX

PLANS, TOUS LES ACCESSOIRES INSTALLÉS SUR LES RÉSEAUX D'EAU POTABLE

DEVRONT AVOIR UNE TENEUR EN PLOMB LIMITÉE À 0,25 % ET ÊTRE CONFORMES

AUX NORMES NSF/ANSI 61 ET 372.

7.1 RACCORDEMENT D'APPAREILS SANITAIRES

- LES RACCORDEMENTS EN EAU DOMESTIQUE AVEC TUYAUTERIE APPARENTE

DOIVENT ÊTRE MUNIS D'UN BOYAU FLEXIBLE EN ACIER INOXYDABLE, ROBINET

D'ARRÊT (AVEC AMORTISSEUR DE CHOC SI REQUIS) ET ROSACE, LE TOUT

CHROMÉ.

- LA TUYAUTERIE DE DRAINAGE APPARENTE SERA CHROMÉE AVEC ROSACE

CHROMÉE.

7.2 ROBINETS BASÉS SUR LA MARQUE JENKINS ET AMERICAN VALVE (ÉQUIVALENT NIBCO,

MAS, KITZ ET WATTS APPROUVÉNT).

7.3 RÉSEAU D'EAU DOMESTIQUE (SANS PLOMB)

- ROBINETS À TOURNANT SPHÉRIQUE : 50 MM (2") ET MOINS : FIG. LF-201J OU

LF-202J.

7.4 CLAPET DE RETENUE POUR RÉSEAU DE DRAINAGE SANITAIRE

- LES CLAPETS DE RETENUE SUR LA TUYAUTERIE SERONT FABRIQUÉS AVEC LE

MÊME MATÉRIEL QUE LA TUYAUTERIE SPÉCIFIÉE OU COMPATIBLE POUR

L'INSTALLATION SUR LA TUYAUTERIE SPÉCIFIÉE.

- TOUS LES CLAPETS SERONT INSTALLÉS AVEC UNE EXTENSION ET TRAPPE

D'ACCÈS AU PLANCHER (FINI NICKEL BRONZE) SAUF SI INDIQUÉ AUTREMENT AUX

PLANS.

7.5 SOUPAPES DE SÛRETÉ

- TOUS LES APPAREILS SOUS PRESSION DEVRONT ÊTRE MUNIS DE SOUPAPES DE

SÛRETÉ, TEL QU'EXIGÉ PAR LE CODE, ET DE TYPE AVEC LEVIER. ILS OPÉRERONT

SOUS L'ACTION DE L'AUGMENTATION DE PRESSION.

- LES SOUPAPES DE SÛRETÉ DEVRONT ÊTRE CANALISÉES EN PRIORITÉ VERS LE

DRAIN DE PLANCHER LE PLUS PRÈS. S'IL N'Y A AUCUN DRAIN DISPONIBLE, LA

TUYAUTERIE SERA CANALISÉE À 150 MM (6") DU SOL.

7.6 ROBINETS DE VIDANGE BASÉS SUR LA MARQUE JENKINS (ÉQUIVALENT NIBCO, MAS ET

KITZ APPROUVÉS)

- MUNIR TOUS LES POINTS BAS DES RÉSEAUX D'EAU D'UN ROBINET DE VIDANGE DE

19 MM (3/4"), DE RACCORDS POUR BOYAU, BOUCHON ET CHAÎNETTE FIG. 201CJ OU

202CJ.

7.7 RÉCEPTACLES POUR CHAUFFE-EAU

- TOUS LES CHAUFFE-EAU SE TROUVANT DANS UN ENTREPLAFOND OU SUR UN

PLANCHER EN BOIS DEVRONT ÊTRE MUNIS D'UN RÉCEPTACLE.

- LE RÉCEPTACLE DEVRA ÊTRE ÉTANCHE ET RÉSISTANT À LA CORROSION.

- IL DEVRA ÊTRE D'AU MOINS 50 MM (2") DE RAYON DE PLUS QUE LE CHAUFFE-EAU,

AVOIR 75 MM (3") DE HAUTEUR ET ÊTRE MUNI D'UN RACCORD D'ÉVACUATION D'AU

MOINS 32 MM (11/4").

7.8 AMORTISSEURS DE CHOC

- L'ENTREPRENEUR EN PLOMBERIE DEVRA FAIRE L'INSTALLATION D'AMORTISSEURS

DE CHOCS LÀ OÙ REQUIS PAR LE CODE DE PLOMBERIE DU QUÉBEC MÊME SI NON

INDIQUÉS AUX VUES EN PLANS, L'UTILISATION D'UNE CHAMBRE D'AIR EST

INTERDITE.

- LES AMORTISSEURS DE CHOC SERONT CONFORMES À LA NORME ASSE STANDARD

1010 ET SUIVRONT LES RECOMMANDATIONS DU MANUFACTURIER SELON LE

NOMBRE DE FACTEURS D'ALIMENTATION. L'UTILISATION DE CHAMBRES D'AIR EST

STRICTEMENT INTERDITE.

- SE RÉFÉRER AUX RECOMMANDATIONS INDIQUÉES SUR LA FICHE PL-41 DES

BONNES PRATIQUES PLOMBERIE.

- L'ENTREPRENEUR EN PLOMBERIE DEVRA FAIRE L'INSTALLATION D'AMORTISSEURS

DE CHOCS SUR LA TUYAUTERIE D'EAU FROIDE ET D'EAU CHAUDE POUR TOUS LES

ÉVIERS DE CUISINE, LAVEUSES, DOUCHES. LES AMORTISSEURS SONT REQUIS SUR

UN SEUL LAVABO PAR SALLE DE BAIN DANS LES PROJETS RÉSIDENTIELS.

- TOUS LES AMORTISSEURS DE CHOCS DEVRONT ÊTRE ACCESSIBLES À

L'EXCEPTION DE CEUX INSTALLÉS POUR LES DOUCHES.

- PRODUITS ACCEPTÉS : ZURN MODÈLE Z1700, PPP INC SÉRIE SC ET/OU MINI-ANGLE

STOP, SIOUX CHIEF MODÈLE MINI-RESTER/HYDRA-RESTER, DAHL SÉRIE 600 OU

ÉQUIVALENTS APPROUVÉS.

8. PARTICULARITÉS DES DISPOSITIFS COUPE-FEU

8.1 MATÉRIAUX

8.1.1 EMPLOYER EXCLUSIVEMENT DES PRODUITS COUPE-FEU AYANT SUBI DES ESSAIS

ULC OU CUL

 

POUR DES CONDITIONS PARTICULIÈRES DE CONSTRUCTION COTÉES AU

FEU ET SE CONFORMANT INDIVIDUELLEMENT AUX EXIGENCES CONCERNANT LE

TYPE D'ÉLÉMENT FONCTIONNEL, LE TYPE D'ÉLÉMENT PÉNÉTRANT, L'ESPACE

ANNULAIRE ET L'INDICE DE RÉSISTANCE AU FEU.

8.1.2 ÉLÉMENTS COUPE-FEU SCELLÉS EN PLACE, À INSTALLER AVANT LA MISE EN PLACE

DU BÉTON, SERVANT AVEC LES TUYAUX NON COMBUSTIBLES ET LES TUYAUX

COMBUSTIBLES DE PLASTIQUE (TUYAUTERIE FERMÉE OU À L'AIR LIBRE)

TRAVERSANT UN PLANCHER DE BÉTON : LES PRODUITS SUIVANTS SONT

ACCEPTABLES :

- MANCHON COUPE-FEU À SCELLER HILTI CP 680, UTILISER L'ADAPTATEUR

D'AÉRATION LORSQU'UTILISÉ AVEC UN SYSTÈME D'AÉRATION (« SOVENT »).

- BOÎTIER POUR DRAIN DE BAIGNOIRE HILTI CP-681.

- MANCHON COUPE-FEU À SCELLER HILTI CP 682 POUR USAGE AVEC LES TUYAUX

NON COMBUSTIBLES.

8.2 MASTICS ET PRODUITS DE CALFEUTRAGE POUR USAGE AVEC LES ÉLÉMENTS NON

COMBUSTIBLES, COMME LES TUBES D'ACIER OU DE CUIVRE ET LES CONDUITS RIGIDES

EN ACIER : LES PRODUITS SUIVANTS SONT ACCEPTABLES :

- CALFEUTRAGE COUPE-FEU INTUMESCENT HILTI FS-ONE.

- CALFEUTRAGE COUPE-FEU AUTOLISSANT HILTI CP 604.

- MOUSSE COUPE-FEU HILTI CP 620.

- CALFEUTRAGE COUPE-FEU FLEXIBLE HILTI CP 606.

- CALFEUTRAGE COUPE-FEU ÉLASTOMÈRE HILTI CP 601S.

8.3 MASTICS ET PRODUITS DE CALFEUTRAGE INTUMESCENTS POUR USAGE AVEC LES

ÉLÉMENTS COMBUSTIBLES (PÉNÉTRANTS CONSUMÉS PAR LA CHALEUR INTENSE ET

LES FLAMMES), Y COMPRIS LES TUYAUX MÉTALLIQUES ISOLÉS OU GAINÉS DE CPV ET

LES TUYAUX DE PLASTIQUE : LES PRODUITS SUIVANTS SONT ACCEPTABLES :

- CALFEUTRAGE COUPE-FEU INTUMESCENT HILTI FS-ONE.

8.4 COLLIERS COUPE-FEU OU DISPOSITIFS S'ATTACHANT À L'ÉLÉMENT AUTOUR D'UN

TUYAU DE PLASTIQUE COMBUSTIBLE (RÉSEAUX DE TUYAUTERIE FERMÉS OU À L'AIR

LIBRE) MIS À L'ESSAI À UN DIFFÉRENTIEL DE PRESSION ALLANT JUSQU'À 50 PA : LES

PRODUITS SUIVANTS SONT ACCEPTABLES :

- COLLIER COUPE-FEU HILTI CP 643N.

- COLLIER COUPE-FEU HILTI CP 644.

- BANDES COUPE-FEU HILTI CP 645/648.

9. EXCAVATION ET REMPLISSAGE

9.1 TOUS LES TRAVAUX D'EXCAVATION ET DE REMPLISSAGE SERONT À LA CHARGE DE

L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL.

9.2 L'ENTREPRENEUR EN PLOMBERIE DOIT CEPENDANT FOURNIR LES INFORMATIONS

NÉCESSAIRES À CES TRAVAUX.

10. PARTICULARITÉS AUX PORTES D'ACCÈS

10.1 LES REGARDS DE NETTOYAGE ET CLAPETS DE RETENUE DISSIMULÉS DANS LES

PLANCHERS DEVRONT ÊTRE ACCESSIBLES AVEC UNE TRAPPE D'ACCÈS RONDE OU

CARRÉ POUR LES CLAPETS, AJUSTABLE AVEC FINI NICKEL BRONZE (SAUF SI INDICATION

CONTRAIRE AU PLAN) ET VIS ANTIVANDALE EN ACIER INOXYDABLE, TELS QUE LES ZURN

ZN-1602 OU ZANB-1461, OU LEUR ÉQUIVALENT APPROUVÉ.

11. ISOLATION (CALORIFUGEAGE)

11.1 POUR TOUS LES TYPES D'ISOLANT ET CHEMISAGE INSTALLÉS, L'INDICE DE

PROPAGATION DE LA FLAMME ET DES FUMÉES NE DÉPASSERA PAS 25/50 ET LE TOUT

SERA INSTALLÉ SELON LES RECOMMANDATIONS DU MANUFACTURIER. POUR LES

RÉSEAUX FROIDS, L'ENTREPRENEUR DEVRA PORTER UNE ATTENTION PARTICULIÈRE

AFIN DE S'ASSURER QUE LES JOINTS SOIENT BIEN ÉTANCHES.

11.2 ISOLER COMPLÈTEMENT LA TUYAUTERIE D'ÉVENT À PARTIR DU TOIT JUSQU'À

3 MÈTRES (10'-0") À L'INTÉRIEUR DE LA PARTIE CHAUFFÉE, AU MOYEN D'UN

REVÊTEMENT SOUPLE EN FIBRE DE VERRE D'UNE DENSITÉ MINIMUM DE 0,75 LB/PI3 DE

38 MM (1-1/2") D'ÉPAISSEUR AVEC GAINE HUMIDIFUGE EN PAPIER KRAFT ET FEUILLE

D'ALUMINIUM RENFORCÉE (FSK) APPLIQUÉE EN USINE TELLE QUE KNAUF ENVELOPPE

POUR CONDUITS FRIENDLY FEEL (ATMOSPHERE DUCT WRAP) AVEC LA TECHNOLOGIE

ECOSE OU ÉQUIVALENT MANSON ALLEY WRAP B.

11.3 ISOLER COMPLÈTEMENT TOUTE LA TUYAUTERIE D'EAU FROIDE DOMESTIQUE AVEC

UN REVÊTEMENT ISOLANT SOUPLE DE 13 MM (1/2") D'ÉPAISSEUR COMPOSÉ D'UN

PLASTIQUE COUSSINEUX À CELLULES HERMÉTIQUES DE COULEUR NOIRE TEL QUE

L'ISOLANT À TUYAU ARMACELL AP/ARMAFLEX, RUBATEX INSUL-TUBE 180 OU

ÉQUIVALENT. TOUS LES JOINTS SERONT SCELLÉS AVEC L'ADHÉSIF NO 520 DE LA

COMPAGNIE ARMACELL OU ÉQUIVALENT. LORSQUE LE BÂTIMENT FAIT L'OBJET D'UNE

CERTIFICATION LEED, LES JOINTS SERONT SCELLÉS AVEC L'ADHÉSIF NO 520-BLV À BAS

COV DE LA COMPAGNIE ARMACELL OU ÉQUIVAUT.

11.4 ISOLER COMPLÈTEMENT TOUTE LA TUYAUTERIE D'EAU CHAUDE DOMESTIQUE À

L'AIDE D'UN REVÊTEMENT PRÉMOULÉ EN FIBRE DE VERRE DE 25 MM (1") D'ÉPAISSEUR

MUNI D'UNE GAINE TOUT SERVICE DE PAPIER "KRAFT" BLANC SCELLÉ À UNE FEUILLE

D'ALUMINIUM TEL QUE LES ISOLANTS POUR TUYAUX KNAUF EARTHWOOL 1 000° AVEC

LA TECHNOLOGIE ECOSE, MANSON ALLEY-K OU ÉQUIVALENT. LES EMBOUTS NON

FERMÉS SERONT RECOUVERTS D'UN ENDUIT VAPORIFUGE DE RÉSINE VINYLIQUE À

FORTE CHARGE D'ÉLÉMENT SOLIDE APPLICABLE AU PINCEAU.

11.5 POUR LES RÉSEAUX ISOLÉS AVEC DE LA FIBRE DE VERRE, TOUS LES COUDES 45, 90

ET TÉ POUR TOUS LES DIAMÈTRES, DEVRONT ÊTRES ISOLÉS À L'AIDE D'ISOLANT

PRÉFORMÉ EN FIBRE DE VERRE.

11.6 TOUS LES RACCORDS, ROBINETS, ÉCHANGEURS DE CHALEUR, ÉLIMINATEURS D'AIR,

UNIONS, CORPS DES POMPES, ROBINETS MULTIFONCTIONS, DIFFUSEURS

D'ASPIRATION, ROBINETS DE BALANCEMENT, FILTRES, CLAPETS DE RETENUE, VALVES

DEUX VOIES, VALVES TROIS VOIES ET TOUT AUTRE ACCESSOIRE INSTALLÉ SUR LA

TUYAUTERIE SERONT RECOUVERTS D'ISOLANT DE LA MÊME ÉPAISSEUR QUE L'ISOLANT

DE LA TUYAUTERIE ADJACENTE. LES PLAQUES SIGNALÉTIQUES DEVRONT DEMEURER

VISIBLES EN TOUT TEMPS.

12. PENTE DE LA TUYAUTERIE

12.1 LES TUYAUX DE DRAINAGE DE 75 MM (3") DE DIAMÈTRE ET MOINS ET LES RENVOIS

D'APPAREILS AURONT UNE PENTE MINIMALE DE 1/50 (1/4). TOUS LES AUTRES TUYAUX

AURONT UNE PENTE MINIMALE DE 1/100 (1/8), SAUF SI INDIQUÉ AUTREMENT SUR LES

PLANS. DANS TOUS LES CAS, LA PENTE MINIMALE EXIGÉE PAR LE CODE DE PLOMBERIE

DU QUÉBEC DEVRA ÊTRE RESPECTÉE.

12.2 LES TUYAUX D'ÉVENT AURONT UNE PENTE UNIFORME POUR EN PERMETTRE

L'ÉGOUTTEMENT PAR GRAVITÉ DANS LE SYSTÈME DE DRAINAGE.

12.3 TOUTES LES COURSES HORIZONTALES DE LA TUYAUTERIE D'EAU CHAUDE ET D'EAU

FROIDE DOMESTIQUE SERONT INSTALLÉES AVEC UNE PENTE UNIFORME ET

SUFFISANTE POUR PERMETTRE LA VIDANGE COMPLÈTE DU RÉSEAU.

12.4 LA TUYAUTERIE IDENTIFIÉE AU PLAN "TUYAUTERIE D'ÉGOUTTEMENT" DEVRA AVOIR

UNE PENTE MINIMUM DE 1 : 100 (1/16).

13. IDENTIFICATION

13.1 IDENTIFIER TOUTE LA TUYAUTERIE, TOUS LES ROBINETS ET TOUS LES CONTRÔLES

DU RÉSEAU DE PLOMBERIE.

13.2 LES ROBINETS DEVRONT ÊTRE IDENTIFIÉS À L'AIDE D'UN APPAREIL D'IDENTIFICATION

TEL QUE "P-TOUCH". L'IDENTIFICATION SERA FAITE SUR LA VALVE EN PLUS D'UN

P-TOUCH SUR LE T-BAR DU PLAFOND OU LA TRAPPE D'ACCÈS.

13.3 LES AUTOCOLLANTS POUR TUYAUTERIE SERONT DE MARQUE BRADY TEL QUE

DISTRIBUÉ PAR LES ENTREPRISES ROBERT CÔTÉ. À MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES

CI-HAUT, LES AUTOCOLLANTS SERONT INSTALLÉS À DES INTERVALLES D'AU PLUS 7.62

M ET ÊTRE VISIBLE DANS L'ENTREPLAFOND DE CHACUN DES LOCAUX.

13.4 FAIRE L'IDENTIFICATION À L'AIDE D'UN APPAREIL D'IDENTIFICATION TEL QUE

"P-TOUCH" SUR LES TRAPPES D'ACCÈS, SUR LES « T » DES PLAFONDS SUSPENDUS

TOUS LES ÉLÉMENTS QUI Y SONT DISSIMULÉS.

14. ESSAI DE PRESSION

14.1 TOUTE LA NOUVELLE TUYAUTERIE DEVRA ÊTRE ÉPROUVÉE CONFORMÉMENT AU

CODE DE PLOMBERIE DE LA PROVINCE DE QUÉBEC ET AU CODE D'INSTALLATION DES

APPAREILS ET ÉQUIPEMENTS SOUS PRESSION.

14.2 L'ENTREPRENEUR DEVRA FAIRE À SES FRAIS TOUTES LES ÉPREUVES REQUISES EN

PRÉSENCE DU PROPRIÉTAIRE, DE L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL ET D'UNE INSPECTION

DE LA RBQ LORSQUE REQUIS. IL DEVRA AVISER CES DERNIERS AU MOINS 72 HEURES À

L'AVANCE.

14.3 LORS DES ESSAIS DE PRESSION, ISOLER DU RÉSEAU TOUT APPAREIL OU PIÈCE

D'ÉQUIPEMENT DONT LA PRESSION NOMINALE EST INFÉRIEURE À LA PRESSION D'ESSAI.

14.4 RÉPARER AUX BESOINS LES FUITES ET REFAIRE LES TESTS TEL QUE REQUIS.

14.5 SOUMETTRE LES RAPPORTS D'ESSAI DE PRESSION À L'INGÉNIEUR ET AVISER

CELUI-CI AU MOINS 3 JOURS OUVRABLES AVANT CHACUN DES TESTS.

14.6 LES TRAVAUX D'ISOLATION DE LA TUYAUTERIE POURRONT DÉBUTER SEULEMENT

APRÈS LA RÉUSSITE DES ESSAIS DE PRESSION.
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NOTES GÉNÉRALES :

- COORDONNER L'INSTALLATION DES TÉLÉCOMMANDES, CONTRÔLEURS
& MINUTERIES SUR PLACE AFIN DE LES INSTALLER AU MÊME NIVEAU ET
À PROXIMITÉ DES INTERRUPTEURS D'ÉCLAIRAGE.

- LES REGISTRES DE BALANCEMENT DOIVENT ÊTRE A UNE DISTANCE D'AU
MOINS 300mm DES GRILLES. FAIRE APPROUVER PAR L'INGÉNIEUR LA
FAÇON RETENUE POUR INSTALLER LES REGISTRES.

- LE PASSAGE DES CONDUITS ENTRE LES POUTRELLES ET LA SALLE DE
MÉCANIQUE DES LOGEMENTS SERA EFFECTUÉ À L'AIDE D'UNE PLAQUE
DE FINITION, VOIR LES DÉTAILS TYPES.

TYPE A - NIVEAU 1 - AMÉNAGEMENT

ÉCHELLE: 1:100

TYPE A - NIVEAU 2 - AMÉNAGEMENT

ÉCHELLE: 1:100

GRILLE AU PLAFOND

PERSIENNE AVEC PLÉNUM

REGISTRE D'ÉQUILIBRAGE

MONTÉE D'UN CONDUIT D'ALIMENTATION D'AIR

DESCENTE D'UN CONDUIT D'ALIMENTATION D'AIR

RÉDUCTION D'UNE GAINE RONDE

TRANSFORMATION D'UN CONDUIT CARRÉ OU

RECTANGULAIRE À ROND OU OVALE

GAINE FLEXIBLE (VOIR DEVIS)

NOUVEAU CONDUIT RECTANGULAIRE DE PRISE D'AIR

FRAIS, D'ALIMENTATION, D'ÉVACUATION OU DE RETOUR

NOUVEAU CONDUIT ROND DE PRISE D'AIR FRAIS,

D'ALIMENTATION, D'ÉVACUATION OU DE RETOUR

SERPENTIN ÉLECTRIQUE, VOIR DEVIS

2

1
CONDUIT D'AIR INSTALLÉ ENTRE LES POUTRELLES

CONDUIT D'AIR CIRCULANT À TRAVERS LES

POUTRELLES

XX-1

IDENTIFICATION D'ÉQUIPEMENT

LÉGENDE DE VENTILATION

MONTÉE D'UN CONDUIT DE RETOUR D'AIR

DESCENTE D'UN CONDUIT DE RETOUR D'AIR

A1 A3 A5
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XX-1

IDENTIFICATION DES GRILLES

XX L/s
DÉBIT D'AIR (LORSQU'APPLICABLE)
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NOTE DE CONSTRUCTION :

EMPLACEMENT APPROXIMATIF DE L'ÉCHANGEUR D'AIR ET DES
SERPENTINS, VOIR LES DÉTAILS TYPES.
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L'entrepreneur est tenu de vérifier sur place, toutes les cotes et

dimensions avant d'entreprendre les travaux et d'aviser l'architecte,

sans délai, de toute erreur ou omission relevée sur ce plan.

L'entrepreneur est responsable des erreurs, omissions ou

négligences attribuables à ce manque de précaution.

Aucune dimension ne doit être mesurée directement à l'échelle sur ce

plan.

Ce plan ne doit servir à la construction que si la mention "ÉMIS

POUR CONSTRUCTION" figure dans la liste des révisions

ci-dessous.
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TYPE B - NIVEAU 1 - AMÉNAGEMENT
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TYPE B - NIVEAU 2 - AMÉNAGEMENT
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NOTES GÉNÉRALES :

- COORDONNER L'INSTALLATION DES TÉLÉCOMMANDES, CONTRÔLEURS
& MINUTERIES SUR PLACE AFIN DE LES INSTALLER AU MÊME NIVEAU ET
À PROXIMITÉ DES INTERRUPTEURS D'ÉCLAIRAGE.

- LES REGISTRES DE BALANCEMENT DOIVENT ÊTRE A UNE DISTANCE D'AU
MOINS 300mm DES GRILLES. FAIRE APPROUVER PAR L'INGÉNIEUR LA
FAÇON RETENUE POUR INSTALLER LES REGISTRES.

- LE PASSAGE DES CONDUITS ENTRE LES POUTRELLES ET LA SALLE DE
MÉCANIQUE DES LOGEMENTS SERA EFFECTUÉ À L'AIDE D'UNE PLAQUE
DE FINITION, VOIR LES DÉTAILS TYPES.
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NOTE DE CONSTRUCTION :

EMPLACEMENT APPROXIMATIF DE L'ÉCHANGEUR D'AIR ET DES
SERPENTINS, VOIR LES DÉTAILS TYPES.
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450

300

CONDUIT

CIRCULAIRE

ISOLATION (S'IL Y A

LIEU), VOIR DEVIS

PENTE 1% VERS

L'EXTÉRIEUR

TRANSFORMATION

(S'IL Y A LIEU)

VOLET À GRAVITÉ

SEULEMENT POUR

LES RENVOIS D'AIR

PRISE OU

RENVOI D'AIR

ÉCHELLE :

DÉTAIL D'INSTALLATION D'UNE PRISE OU

RENVOI D'AIR AVEC DRAINAGE EN PENTE

AUCUNE

SÉCHEUSE

CONDUIT FLEXIBLE

100Ø

RACCORDEMENT

ÉLECTRIQUE DE SÉCHEUSE

LECTEUR DE COURANT

RELIÉ AU SURPRESSEUR

PORTE D'ACCÈS DU BOÎTIER

ACCESSIBLE EN SURFACE

DU FINI ARCHITECTURALE

PORTE D'ACCÈS (SI REQUIS POUR

ACCÉDER AU SURPRESSEUR)

CONDUIT SPIRAL SUR LA

LONGUEUR (AUCUNE VIS DANS

LE CONDUIT)

100Ø

PLAFOND

BOÎTIER DE CONTRÔLE SUR LE

CÔTÉ DU SURPRESSEUR

ANCRAGE AVEC ISOLATEUR DE

VIBRATION EN CAOUTCHOUC

SUPPORT

COLLET DE MONTAGE AVEC

ISOLATEUR DE CAOUTCHOUC

FILTRE À CHARPIE (APPLICABLE

SEULEMENT POUR LE LOGEMENT DU

MILIEU DU TRIPLEX TYPE B), HAUTEUR

D'INSTALLATION À AJUSTER POUR QUE

LE FILTRE SOIT ACCESSIBLE MÊME

LORSQUE LA LAVEUSE ET LA SÉCHEUSE

SONT SUPERPOSÉES

CONDUIT DANS LE

SOUFFLAGE

ARCHITECTURAL

NOTES IMPORTANTES :
TOUS LES SERPENTINS DE CHAUFFAGE SERONT POUR INSTALLATION À BRIDES DANS LE CONDUIT, FOURNI
SÉPARÉMENT. TOUTES LES TRANSITIONS NÉCESSAIRES ENTRE LES CONDUITS D'ALIMENTATION D'AIR,
SERPENTINS DE CHAUFFAGE ET LES PLÉNUMS SERONT SOUS LA RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR EN
VENTILATION BIEN QUE NON SPÉCIFIÉS SUR LES VUES EN PLANS.

NOTE 1 : LA LONGUEUR DE CONDUIT RIGIDE MINIMALE EST DE 1.5 FOIS LE DIAMÈTRE DE CONDUIT

* CE DÉTAIL N'EXCLUT PAS L'ISOLATION THERMIQUE DES CONDUITS ET ACCESSOIRES, SE RÉFÉRER AU DEVIS.

ÉCHELLE :

DÉTAIL D'INSTALLATION TYPE POUR UN SERPENTIN ÉLECTRIQUE

AUCUNE

LECTEUR

DE DÉBIT

SERPENTIN

ÉLECTRIQUE

Ø SELON

INDICATIONS AUX

PLANS

NOTE 1

ÉCHELLE :

DÉTAIL D'UN RACCORDEMENT DE BRANCHEMENT

AUCUNE

45°

100mm MIN.

CONDUIT DE VENTILATION

PRINCIPALE

CONDUIT DE VENTILATION

SECONDAIRE

45°

NOTES IMPORTANTES :
-       DIMENSIONS DES SUPPORTS À AJUSTER EN FONCTION DES CONDENSEURS INSTALLÉS.
-       POIDS DES SYSTÈMES À VALIDER EN FONCTION DES ÉQUIPEMENTS INSTALLÉS.

ANCRAGES

SUPPORT CONSTRUIT EN ACIER

GALVANISÉ DE TYPE "CANTRUSS"

MUR EXTÉRIEUR

(VOIR ARCHITECTURE)

ÉCHELLE :

DÉTAIL DE SUPPORTS POUR CONDENSEUR INSTALLÉ AU MUR

AUCUNE

LISTES DES ÉQUIPEMENTS :
ÉCHANGEUR D'AIR À RÉCUPÉRATION DE CHALEUR DE MARQUE LIFEBREATH, MODÈLE
#RNC5-HEX-TPD, 120V/1/60 (0.5A), D'UNE CAPACITÉ DE 42 L/s (89 PCM) À 100Pa (0.4" D'H2O)
DE PRESSION STATIQUE EXTERNE, EFFICACITÉ DE RÉCUPÉRATION SENSIBLE DE 75% À 0°C
(32°F). C/A :
-MINUTERIE MODÈLE #99-DET01 QUI ACTIONNE LA HAUTE VITESSE POUR 20, 40 OU 60
MINUTES (FILAGE DE CONTRÔLE PAR LE PRÉSENT ENTREPRENEUR);
-CONTRÔLEUR MURAL AVEC ÉCRAN DIGITAL MODÈLE #99-DXPL02;
-CORDON D'ALIMENTATION DE 3 PIEDS;
-FILTRES LAVABLES, LES FILTRES DEVRONT ÊTRE LAVÉS À LA FIN DES TRAVAUX;
-4 ADAPTATEURS DE CONDUIT OVALE À ROND (PAR LE PRÉSENT ENTREPRENEUR);
-BANDES DE SUSPENSIONS ET CROCHETS EN "S";
-LA TUYAUTERIE DE DRAINAGE D'UNE LONGUEUR DE 4.5 MÈTRES (15') MIN., LE
RACCORDEMENT EN DRAINAGE DE L'ÉCHANGEUR D'AIR SERA EFFECTUÉ PAR LE PRÉSENT
ENTREPRENEUR, PRÉVOIR UNE BOUCLE ("LOOP") SUR LA TUYAUTERIE, À RACCORDER AU
DRAIN DE LA SALLE MÉCANIQUE;
-GARANTIE DE 5 ANS, NOYAU EN ALUMINIUM GARANTIE À VIE;
-CERTIFIÉ HVI;
-HOMOLOGUÉ "ENERGY STAR".

SYSTÈME DE CHAUFFAGE/CLIMATISATION DE TYPE THERMOPOMPE DE MARQUE FUJITSU,
D'UNE CAPACITÉ DE 12 000 BTU/h EN CLIMATISATION ET 16 000 BTU/h EN CHAUFFAGE AU
R-410A, CONDENSEUR (CC-1) #AOU12RLS3H, ALIMENTATION ÉLECTRIQUE 230V/1/60, MCA
DE 14.4A, TÊTE ÉVAPORATRICE MURALE (SP-1) #ASU12RLS3, C/A : TÉLÉCOMMANDE DE
CONTRÔLE MURALE FILÉE, TUYAUTERIE ISOLÉE ARMAFLEX DE DIMENSIONS RECOMMANDÉES
PAR LE MANUFACTURIER, CHARGE DE RÉFRIGÉRANT TEL QUE REQUIS, JOINTS FLEXIBLES ET
TIGES DE SUPPORTS.

SYSTÈME DE CHAUFFAGE/CLIMATISATION MULTIZONES DE TYPE THERMOPOMPE DE
MARQUE FUJITSU, D'UNE CAPACITÉ DE 18 000 BTU/h EN CLIMATISATION ET 22 000 BTU/h EN
CHAUFFAGE AU R-410A, CONDENSEUR (CC-2) #AOU18RLXFZ, ALIMENTATION ÉLECTRIQUE
230V/1/60, MCA DE 13A, TÊTE ÉVAPORATRICE MURALE (SP-2) #ASU12RLF1, TÊTE
ÉVAPORATRICE MURALE (SP-3) #ASU7RLF1 C/A : 1xTÉLÉCOMMANDE DE CONTRÔLE MURALE
FILÉE POUR CHAQUE TÊTE ÉVAPORATRICE, TUYAUTERIE ISOLÉE ARMAFLEX DE DIMENSIONS
RECOMMANDÉES PAR LE MANUFACTURIER, CHARGE DE RÉFRIGÉRANT TEL QUE REQUIS,
JOINTS FLEXIBLES ET TIGES DE SUPPORTS.

FILTRE À CHARPIE DE MARQUE FANTECH, MODÈLE #DBLT-4W.

GRILLE DE MARQUE TITUS, MODÈLE #350FL, POUR INSTALLATION AU PLAFOND,
DIMENSIONS 150Lx100H, FINI STANDARD, COULEUR AU CHOIX DE L'ARCHITECTE.

GRILLE DE MARQUE TITUS, MODÈLE #350FL, POUR INSTALLATION AU PLAFOND,
DIMENSIONS 150Lx150H, FINI STANDARD, COULEUR AU CHOIX DE L'ARCHITECTE.

HOTTE DE CUISINE DE MARQUE BROAN, MODÈLE #BDF, D'UNE CAPACITÉ MAXIMALE DE
236 L/s (500 PCM) À 120V/1/60 (2A), LARGEUR DE 756mm (29 3/4"), RACCORD 150mmØ
(6"Ø) FINI ET COULEUR STANDARD AU CHOIX DE L'ARCHITECTE, GARANTIE 1 ANS, CERTIFIÉ
HVI, C/A 2 AMPOULES HALOGÈNES.

PRISE D'AIR FRAIS : BOÎTE PERSIENNE SANS GRILLE DE MARQUE REVERSOMATIC, MODÈLE
#SWBL-8, COULEUR STANDARD AU CHOIX DE L'ARCHITECTE, DIMENSION DE COLLET À
VALIDER EN PLAN. LA GRILLE SERA FOURNIE PAR L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL AVEC UN
FACTEUR MINIMAL D'AIR LIBRE DE 50%.

RENVOI D'AIR VICIÉ : BOÎTE PERSIENNE SANS GRILLE DE MARQUE REVERSOMATIC, MODÈLE
#SWBL-8, COULEUR STANDARD AU CHOIX DE L'ARCHITECTE, DIMENSION DE COLLET À
VALIDER EN PLAN, C/A VOLET ANTI-RETOUR EN NÉOPRÈNE. LA GRILLE SERA FOURNIE PAR
L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL AVEC UN FACTEUR MINIMAL D'AIR LIBRE DE 50%.

SURPRESSEUR DE MARQUE VORTEX, MODÈLE #VTX400, D'UN DÉBIT D'AIR DE 94 L/s À 50 Pa,
ALIMENTATION ÉLECTRIQUE À 120V/1/60 (0.75A). C/A LECTEUR DE COURANT FOURNI PAR LE
PRÉSENT ENTREPRENEUR, MAIS INSTALLÉ & RACCORDÉ PAR L'ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN.

SERPENTIN DE PRÉCHAUFFAGE D'UN CAPACITÉ DE 2 kW À 240V, VOIR DEVIS.

SERPENTIN DE RÉCHAUFFAGE D'UNE CAPACITÉ DE 1 kW À 240V, VOIR DEVIS.

VENTILATEUR D'ÉVACUATION DE MARQUE BROAN, MODÈLE XB110, D'UNE CAPACITÉ DE
52 L/s À 62 Pa, ALIMENTATION ÉLECTRIQUE 120V/1/60 (0.3A), CERTIFIÉ "HVI" ET
HOMOLOGUÉ "ENERGY STAR", C/A MINUTERIE PERMETTANT LE FONCTIONNEMENT EN
CONTINU ET RÉGLABLE JUSQU'À 60 MINUTES.

ECH-1

FC-1

G-1

H-1

PAF-1

RAV-1

S-1

SP-1

VE-1

CC-1

ÉCHELLE :

DÉTAIL TYPE DE L'ÉVACUATION D'UNE SÉCHEUSE

AUCUNE

S-1

FC-1

SP-2

CC-2

SP-3

G-2

SURPRESSEUR (APPLICABLE

SEULEMENT POUR LE LOGEMENT DU

MILIEU DU TRIPLEX TYPE B)

ÉCHELLE :

DÉTAIL DE PLAQUE DE FINITION POUR PASSAGE DES

CONDUITS DE L'ÉCHANGEUR DANS UN PLAFOND DE GYPSE

AUCUNE

PLAQUE COUPE-FEU DE

CALIBRE 18, ÉTANCHÉITÉ

COUPE-FEU AU POURTOUR

AVEC LE PLAFOND

MANCHON 125mmØ ET MOINS, AVEC

SCELLANT COUPE-FEU AU NIVEAU DE

LA PLAQUE COUPE-FEU

PLAQUE POUR

2 CONDUITS

PLAQUE POUR

4 CONDUITS

VUE DE DESSUS

SERPENTIN DE

PRÉCHAUFFAGE

SERPENTIN DE

RÉCHAUFFAGE

CONDUIT D'ÉVACUATION

D'AIR VERS L'EXTÉRIEUR

CONDUIT D'ÉVACUATION

D'AIR PROVENANT DE

L'INTÉRIEUR

CONDUIT D'AIR

FRAIS VERS

L'INTÉRIEUR

CONDUIT DE

PRISE D'AIR

FRAIS

CONDUIT D'AIR

FRAIS VERS

L'INTÉRIEUR

CONDUIT DE

PRISE D'AIR

FRAIS

CONDUIT D'ÉVACUATION

D'AIR VERS L'EXTÉRIEUR

CONDUIT D'ÉVACUATION

D'AIR PROVENANT DE

L'INTÉRIEUR

SERPENTIN DE

PRÉCHAUFFAGE

SERPENTIN DE

RÉCHAUFFAGE

VUE EN ISOMÉTRIQUE

ÉCHELLE :

DÉTAIL TYPE DE L'INSTALLATION D'UN ÉCHANGEUR D'AIR

AUCUNE

DÉGAGEMENT REQUIS À

VALIDER EN FONCTION DU

MANUFACTURIER

NOTES IMPORTANTES :
- CE DÉTAIL EST APPLICABLE POUR TOUS LES LOGEMENTS.
- COORDONNER LA POSITION  EXACTE DES ÉQUIPEMENTS SUR PLACE AVEC LES

AUTRES DISCIPLINES TOUT EN  S'ASSURANT DE RESPECTER LES DÉGAGEMENT REQUIS
PAR LES MANUFACTURIERS.

SE-1

SE-2

SE-1

SE-2

ECH-1

SE-1

SE-2

ECH-1

PLUS GRANDE
DIMENSION

CALIBRE DE TÔLE
SANS RENFORT

CALIBRE DE TÔLE AVEC
RENFORT INTERMÉDIAIRE*

SUSPENSION

JUSQU'À 500 PA (2" D'H2O) POSITIF OU NÉGATIF - ÉTANCHÉITÉ CLASSE B

CONSTRUCTION DES GAINES RECTANGULAIRES

JUSQU'À 300
(JUSQU'À 12")

26 26

FER EN U
25 X 12 X CAL.16

@ 1500 C/C
TIGE DE 6Ø

PLUS GRANDE
DIMENSION

CALIBRE DE TÔLE
SANS RENFORT

CALIBRE DE TÔLE AVEC
RENFORT INTERMÉDIAIRE*

SUSPENSION

DE 501 À 1000 PA (>2" À 4" D'H2O) POSITIF OU NÉGATIF - ÉTANCHÉITÉ CLASSE A

JUSQU'À 300
(JUSQU'À 12")

24 26

FER EN U
25 X 12 X CAL.16

@ 1500 C/C
TIGE DE 6Ø

-LORSQUE L'ENTREPRENEUR CHOISIE LA MÉTHODE D'INSTALLATION DE TYPE «TDC», IL DEVRA FOURNIR UN TABLEAU COMPLET SE RÉFÉRANT AU TABLEAU

DE LA SMACNA. LA MÉTHODE ÉCONOMIQUE DE RENFORCEMENT AVEC TIGES ET CONDUITS EMT N'EST PAS ACCEPTABLE POUR DIMINUER LE CALIBRE DE

TÔLE DES CONDUITS AVEC JOINT TDC.

-ÉVITER D'INTERROMPRE LA CONTINUITÉ DE LA MEMBRANE PARE-VAPEUR DU CALORIFUGE EN POSANT LES TIGES DE SUSPENSION. PROLONGER LE

CALORIFUGE DES CONDUITS SUR LES TIGES DE SUSPENSION SUR UNE HAUTEUR DE 100mm AU-DELÀ DU CONDUIT.

-JOINTS LONGITUDINAUX DE TYPE PITTSBURGH LOCK.

-LE CALIBRE DES CONDUITS EST BASÉ SUR DE L'ACIER GALVANISÉ G-60.

-TOUS LES RÉDUITS ET LES COUDES SERONT DE MÊME MATÉRIAU AVEC 2 CALIBRES SUPÉRIEURS QUE LES CONDUITS S'Y RACCORDANT.

-TOUS LES CONDUITS SONT ASSEMBLÉS ENSEMBLE AVEC JOINT TYPE T24.

-CLASSE D'ÉTANCHÉITÉ :

CLASSE A : JOINTS LONGITUDINAUX, JOINTS TRANSVERSAUX TRAVERSÉES MURALES ET RACCORDEMENT. SCELLÉS AU MOYEN D'UN PRODUIT ÉTANCHE

TEL QUE SIKA FLEX 1A ET D'UN RUBAN DE 100mm.

CLASSE B : JOINTS LONGITUDINAUX OU JOINTS TRANSVERSAUX TRAVERSÉES MURALES ET RACCORDEMENT. SCELLÉS AU MOYEN D'UN PRODUIT ÉTANCHE

TEL QUE SIKA FLEX 1A ET D'UN RUBAN DE 100mm.

*VOIR LE DÉTAIL CI-DESSOUS POUR LA CONSTRUCTION.

RENFORT INTERMÉDIAIRE

FER-ANGLE 32mmX3.2mm

±1150

JOINT TYPE T-24

CLAVETTE DE 150mm DE LONG

AU MINIMUM ET DISTANCÉES

AU MAXIMUM DE 300mm.

BUTYLE DE

GUERTIN

VIS #8 13mm À TOUS

LES 150mm C/C

TÔLE EMBOSSÉE

POUR RIGIDITÉ

TYPE DE SYSTÈME APPLICATION ÉPAISSEURTYPE

TYPE :

T-2: ISOLANT THERMIQUE FLEXIBLE : TYPE "ALLEY WRAP FSK" SUR CONDUIT RIGIDE ROND, MUNI D'UN PAPIER ALUMINIUM RENFORCÉ DE TYPE
FSK. VOIR ÉPAISSEUR ET LOCALISATION DANS LE TABLEAU CI-HAUT. PRODUIT ÉQUIVALENT :  KNAUF FRIENDLY FEEL DUCT WRAP - FSK
(DENSITÉ DE 1.5LB/PI³).

NOTES GÉNÉRALES:
1. POUR TOUTES LES GAINES APPARENTES (SAUF INDICATION CONTRAIRE), L'INSTALLATION SERA FINIE AVEC UNE TOILE DE CANEVAS DE 220g/M²

À ARMURE UNIE, ENDUITE DE COLLE BLANCHE CALORIFUGE ET IGNIFUGE DILUÉE SELON LA NORME ASTM E-84 TEL QUE "CHILDERS" MODÈLE
"CHIL-LAG CP-52";

2. LES MATÉRIAUX UTILISÉS DOIVENT AVOIR UN INDICE DE PROPAGATION DE LA FLAMME D'AU PLUS 25 ET UN INDICE DE POUVOIR FUMIGÈNE
D'AU PLUS 50 SELON LA NORME CAN/ULC-S102;

3. TOUS LES JOINTS DE L'ISOLANT DOIVENT ÊTRE RECOUVERTS D'UN RUBAN ADHÉSIF "MAC-TAC-FSK" 100 MM (4") DE LARGE;
4. POSER DES RENFORTS EN TÔLE GALVANISÉE DE 1,0 MM D'ÉPAISSEUR (CALIBRE 20) SUR LES COINS CALORIFUGÉS DE TOUS LES CAISSONS ET

CONDUITS D'AIR SITUÉS DANS LES SALLES D'ÉQUIPEMENT MÉCANIQUE AVANT LA POSE DU CANEVAS.
5. FIXER L'ISOLANT À L'AIDE D'ADHÉSIF "FLINTSTICK" #230-38 APPLIQUÉ SUR LA MOITIÉ DE LA SURFACE DE LA GAINE POUR ISOLANT RIGIDE EN

PLUS D'ATTACHES MÉCANIQUES AUX 300 MM (12") C/C ET APPLIQUÉ SUR TOUTE LA SURFACE DANS LE CAS DE L'ISOLANT FLEXIBLE.
6. ATTACHES MÉCANIQUES

DANS LE CAS DE CONDUITS RECTANGULAIRES, RECOUVRIR 100 % DE LA SURFACE DU CONDUIT AVEC DE LA COLLE ET POSER, SUR CHAQUE
PAROI, AU MOINS DEUX RANGÉES DE CHEVILLES À SOUDER DISPOSÉES POUR TENIR L'ISOLANT À 200 MM (8") D'ENTRAXE AU PLUS.RECOUVRIR
LES TÊTES DE TOUTES LES CHEVILLES DE RUBAN ADHÉSIF.
CHEVILLES À SOUDER SUR LE CONDUIT AVANT LA MISE EN PLACE DU CALORIFUGE, DE 2,0 MM (0,08") DE DIAMÈTRE, D'UNE LONGUEUR
APPROPRIÉE À L'ÉPAISSEUR DU CALORIFUGE, DOTÉES D'UNE PLAQUETTE DE RETENUE CARRÉE EN NYLON DE 32 MM (1,25") DE CÔTÉ.
PRODUIT ACCEPTABLE : BTAP DE « DURO-DYNE » OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ.

- TOUS LES PLÉNUMS ET LES CONDUITS Y ÉTANT
RELIÉS, SUR UNE DISTANCE DE 3 MÈTRES (10')
À PARTIR DU PLÉNUM OU JUSQU'À LA SECTION
DE MÉLANGE (S'IL Y A LIEU)

· PLÉNUM D'ÉVACUATION DONNANT
SUR L'EXTÉRIEUR OU ENDROIT NON
CHAUFFÉ

· ALIMENTATION D'AIR NEUF DES
ÉCHANGEURS D'AIR

- TOUS LES PLÉNUMS D'AIR NEUF ET LES
CONDUITS JUSQU'AUX SECTIONS DE
CHAUFFAGE OU DE MÉLANGE DU SYSTÈME

REVÊTEMENT THERMIQUE

T-2 50 (2") N/A

REMARQUE ET
PARTICULARITÉ

· ÉVACUATION DES SÉCHEUSES
- TOUS LES PLÉNUMS ET CONDUITS SUR UNE

DISTANCE DE 3 MÈTRES (10') À PARTIR DE
L'EXTÉRIEUR

N/AT-2 50 (2")

CONDUITS CIRCULAIRES OU OVALES
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JOINTS SUSPENSION

TIGES SUPPORTS ANNEAUX

LONGITUDINAUX

CALIBRE GSG

SPIRAUX

DIAMETRE DU

CONDUIT

LES CONDUITS SPIRAUX SERONT UTILISÉS PRINCIPALEMENT LORSQUE LES CONDUITS SONT

APPARENTS ET AUX ENDROITS INDIQUÉS AUX PLANS. LES JOINTS DE CES CONDUITS SERONT

COMPOSÉS D'UN MANCHON INTERNE DE 100mm DE MÊME CALIBRE QUE LE CONDUIT.
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Titre du dessin :

L'entrepreneur est tenu de vérifier sur place, toutes les cotes et

dimensions avant d'entreprendre les travaux et d'aviser l'architecte,

sans délai, de toute erreur ou omission relevée sur ce plan.

L'entrepreneur est responsable des erreurs, omissions ou

négligences attribuables à ce manque de précaution.

Aucune dimension ne doit être mesurée directement à l'échelle sur ce

plan.

Ce plan ne doit servir à la construction que si la mention "ÉMIS

POUR CONSTRUCTION" figure dans la liste des révisions

ci-dessous.

aa/mm/jj

Projet :

Sceau :

No Description

Notes générales :

Par

Architecture :

CONSEILLERS PROFESSIONNELS :

468, rue St-Jean, bureau 300, Montréal (Qc) H2Y 2S1
418-626-8224

Plan clé :

Mécanique / Électricité :

Structure / Civil :

Conçu par : Dessiné par :

Échelle :

Nom du fichier .dwg :Approuvé par :

Date : Feuille : Nombre :

Numéro de projet :

RÉVISIONS

11CL007-D7919/03/08

Génie mécanique et électrique du bâtiment

Efficacité énergétique

2980, Boulevard Ste-Anne, Québec, G1E 3J3

418.907.9391 | info@ambioner.com

UNITÉS D'HABITATION
GOUVERNEMENT DE LA NATION CRIE
ET SERVICE DE POLICE EEYOU EENOU

MISTISSINI

0 19/04/29 AN/RPPOUR SOUMISSION

11CL007-D79_MISTISSINI.DWG

FP & POC P-O Careau

AUCUNEA. Ndiaye, ing.

VN-451

DÉTAILS, LISTE DES

ÉQUIPEMENTS & TABLEAUX



DEVIS DE VENTILATION

LE PRÉSENT DEVIS DOIT ÊTRE UTILISÉ CONJOINTEMENT AVEC LE DEVIS DE CLAUSES GÉNÉRALES EN

MÉCANIQUE-ÉLECTRICITÉ, LEQUEL EN FAIT PARTIE INTÉGRANTE.

1. CODES, NORMES ET RÈGLEMENTS

1.1 TOUS LES TRAVAUX DOIVENT ÊTRE EN ACCORD AVEC TOUS LES RÈGLEMENTS ET CODES EN VIGUEUR

SELON LES DOCUMENTS SUIVANTS :

- CODE DE CONSTRUCTION DU QUÉBEC, TOUT AUTRE CODE PROVINCIAL, MUNICIPAL OU LOCAL APPLICABLE.

- SMACNA, DERNIÈRE ÉDITION EN VIGUEUR.

- ASHRAE, DERNIÈRE ÉDITION EN VIGUEUR.

- CSA B52, DERNIÈRE ÉDITION EN VIGUEUR.

2. NATURE DES TRAVAUX

2.1 LES TRAVAUX COMPRENNENT, MAIS SANS S'Y LIMITER :

- LE NETTOYAGE DES GAINES DE VENTILATION.

- LA FOURNITURE ET L'INSTALLATION DE TOUT GENRE DE SYSTÈME DE VENTILATION, AINSI QUE SA

DISTRIBUTION ET TOUS LES ACCESSOIRES REQUIS POUR LEUR BONNE MISE EN MARCHE ET LEUR BON

FONCTIONNEMENT.

- LA FOURNITURE ET L'INSTALLATION DES SYSTÈMES DE CHAUFFAGE/CLIMATISATION DE TYPE

THERMOPOMPE À VOLUME DE RÉFRIGÉRANT VARIABLE, AINSI QUE LEUR DISTRIBUTION ET TOUS LES

ACCESSOIRES REQUIS POUR LEUR BONNE MISE EN MARCHE ET LEUR BON FONCTIONNEMENT.

- LES RÉSEAUX DE FLUIDE FRIGORIGÈNE POUR LES SYSTÈMES INSTALLÉS, INCLUANT LA CHARGE DE

RÉFRIGÉRANT SUPPLÉMENTAIRE.

- LES TRAVAUX DE BALANCEMENT D'AIR (PAR SOUS-TRAITANT SPÉCIALISÉ).

- LES TRAVAUX DE CALORIFUGEAGE (PAR SOUS-TRAITANT SPÉCIALISÉ).

- TRAVAUX DE MISE EN MARCHE.

- L'IDENTIFICATION.

- FOURNIR LES PLANS TELS QU'ANNOTÉS PAR L'ENTREPRENEUR.

- LE TEMPS DE FORMATION REQUIS, EN COLLABORATION AVEC LE MANUFACTURIER, AVEC LE PERSONNEL

D'ENTRETIEN DÉSIGNÉ PAR LE CLIENT POUR TOUS LES ÉQUIPEMENTS.

3. CONDUITS ET ACCESSOIRES

3.1 GÉNÉRAUX

3.1.1 DURANT LES TRAVAUX, TOUS LES ÉQUIPEMENTS DEVRONT ÊTRE PROTÉGÉS ADÉQUATEMENT DE TOUT

DOMMAGE, SALISSAGE OU DE LA POUSSIÈRE. PROTÉGER D'UNE FAÇON ÉTANCHE LES OUVERTURES,

CONDUITS ET GRILLES À L'AIDE D'UNE MEMBRANE DE POLYÉTHYLÈNE QUI SERA À ENLEVER AU MOMENT DE

LA LIVRAISON DU CHANTIER AU PROPRIÉTAIRE.

3.1.2 LES DIMENSIONS DES CONDUITS MONTRÉS AUX PLANS SONT LES DIMENSIONS INTÉRIEURES NETTES

REQUISES, ET CE, À L'INTÉRIEUR DE L'ISOLATION THERMIQUE OU DU REVÊTEMENT ACOUSTIQUE S'IL Y A

LIEU.

3.1.3 SAUF SI INDIQUÉ AUTREMENT AUX PLANS ET DEVIS, LES GAINES, LES CAISSONS, LES TIGES, LES SUPPORTS

ET TOUS LES ACCESSOIRES DOIVENT ÊTRE CONÇUS ET FABRIQUÉS EN ACIER GALVANISÉ EN CONFORMITÉ

AVEC LES EXIGENCES DU CODE NATIONAL DU BÂTIMENT. LE CALIBRE ET L'INSTALLATION SUIVRONT LES

STANDARDS DE LA SMACNA OU DE LA PRÉSENTE SECTION SI PLUS EXIGEANTE.

3.1.4 SAUF SI INDIQUÉ AUTREMENT, DISSIMULER TOUS LES CONDUITS À L'INTÉRIEUR DES ENTREPLAFONDS. DANS

LES LOCAUX NE POSSÉDANT PAS DE PLAFONDS SUSPENDUS, SUSPENDRE LES CONDUITS DIRECTEMENT

SOUS LES ÉLÉMENTS DE STRUCTURE (SAUF EXCEPTION INDIQUÉE AUX PLANS), EN LAISSANT TOUTEFOIS UN

ESPACE LIBRE DE 10 MM (3/8").

3.1.5 LES CAISSONS DE PRISE D'AIR ET DE SORTIE D'AIR (PLÉNUMS) DOIVENT ÊTRE :

- DE CALIBRE 20 LORSQUE LA PLUS GRANDE DIMENSION DU CAISSON EST DE 1 200 MM OU MOINS.

3.1.6 TOUTE FABRICATION ET INSTALLATION DE COMPOSANTE EN ACIER DOIT ÊTRE SÉCURITAIRE. UNE FOIS LES

TRAVAUX ACHEVÉS, S'ASSURER QU'AUCUNE COMPOSANTE N'EXPOSE LES GENS À DES RISQUES DE

BLESSURES (EX. : ARÊTES VIVES EXPOSANT À DES RISQUES DE COUPURE). INSTALLER UN RUBAN

AVERTISSEUR LORSQUE LE BAS D'UN ÉQUIPEMENT MÉCANIQUE (TUYAU, CONDUIT, CAISSON, ETC.) EST

INSTALLÉ ENTRE 1 M ET 2 M (40" ET 80") DU PLANCHER OU S'IL ENTRAVE LA CIRCULATION NORMALE,

OFFRANT AINSI UNE HAUTEUR DE CIRCULATION LIMITÉE SOUS L'ÉQUIPEMENT. PROTÉGER LES PARTIES

SAILLANTES AVEC DE L'ISOLANT ARMAFLEX 1'' ÉPOUSANT LA FORME DES OBSTRUCTIONS. LE RUBAN SERA

INSTALLÉ SUR TOUTE LA LARGEUR POSSIBLE DE PASSAGE ET SUR LA PARTIE LA PLUS BASSE DE CET

ÉQUIPEMENT.

3.1.7 DES FERS ANGLES OU DES CORNIÈRES EN "U" SOLIDEMENT FIXÉS À LA STRUCTURE DEVRONT SUPPORTER

ADÉQUATEMENT LES CONDUITS ET LES ÉQUIPEMENTS. LES CONDUITS ISOLÉS SERONT SUPPORTÉS SOUS

L'ISOLANT. FOURNIR ET INSTALLER TOUTES LES PIÈCES DE FIXATION REQUISES, ET CE, MÊME S'IL N'EXISTE

PAS D'ÉLÉMENTS DE CHARPENTE.

3.1.8 DES SUPPORTS ANTI-VIBRATION POUR UNE INSTALLATION SUR STRUCTURE EN BOIS DEVRONT ÊTRE

FOURNIS PAR UN FABRICANT RECONNU ET INSTALLÉS À TOUS LES APPAREILS POUVANT TRANSMETTRE UNE

VIBRATION. IL IMPORTE D'INSTALLER LES APPAREILS À NIVEAU.

3.1.9 UN CADRE EN FER ANGLE FIXÉ À LA STRUCTURE DU BÂTIMENT DOIT CEINTURER TOUS CONDUITS

APPARENTS TRAVERSANT UN PLANCHER, UN MUR OU UN PLAFOND. L'ESPACE ENTRE CE MANCHON ET LE

CONDUIT DEVRA ÊTRE SCELLÉ.

3.1.10 À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE, TOUS LES EMBRANCHEMENTS DE CONDUITS À BASSE VITESSE DEVRONT

ÊTRE MUNIS D'UN EXTRACTEUR D'AIR À AUBES DIRECTIONNELLES AVEC TIGE DE BALANCEMENT DE 8MM DE

DIAMÈTRE AINSI QUE D'UN VOLET D'ÉQUILIBRAGE. TOUS LES COUDES, ANGLES, ETC., SERONT FABRIQUÉS

EN TÔLE DE DEUX CALIBRES PLUS FORTS QUE LE CONDUIT DE MÊME DIMENSION.

3.1.11 À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE, TOUS LES RACCORDS DES EMBRANCHEMENTS DES CONDUITS À HAUTE

ET MOYENNE VITESSES SERONT CONIQUES, À 45 DEGRÉS.

3.1.12 LES CHANGEMENTS DE FORMES, DE DIMENSIONS OU DE DIRECTIONS DES CONDUITS DE VENTILATION

SERONT AUSSI LONGS QUE POSSIBLE, DE FAÇON À AVOIR UNE PENTE DE 15° MAXIMUM.

3.1.13 LES SUPPORTS DE TYPE "TIEROD" À L'INTÉRIEUR DES CONDUITS NE DOIVENT PAS SERVIR À RIGIDIFIER DES

CONDUITS D'UN CALIBRE DE TÔLE INFÉRIEUR À CE QUI EST REQUIS PAR LA SMACNA OU LE PRÉSENT DEVIS

SI PLUS EXIGEANT.

3.1.14 ASSURER LA CONTINUITÉ DE LA MISE À LA TERRE DE TOUS LES RÉSEAUX DE CONDUITS DE VENTILATION. LA

CONTINUITÉ DE LA MISE À LA TERRE COMPREND, ENTRE AUTRES, L'INSTALLATION DE TRESSES DE CUIVRE

NU ÉTAMÉ DE CALIBRE 6 AWG, AVEC COSSES DE BOULONNAGE. LA CONTINUITÉ DOIT ÊTRE INSTALLÉE DE

PART ET D'AUTRE DES CANEVAS, DES RESSORTS ANTIVIBRATOIRES, DES PLAQUES DE NÉOPRÈNE, DE

L'ISOLATION ET DE TOUTES AUTRES COMPOSANTES POUVANT EMPÊCHER LA CONTINUITÉ DE LA MISE À LA

TERRE DES CONDUITS ET DES ÉQUIPEMENTS.

3.1.15 L'UTILISATION DE SUPPORTS DE BANDES D'ACIER PERFORÉS ET DE SUPPORTS FABRIQUÉS À PARTIR DE

JOINTS ASSEMBLEURS EN "S" ET DE LISIÈRES DE TÔLE N'EST PAS ACCEPTÉE.

3.1.16 PRÉVOIR DES RACCORDS SOUPLES POUR LES RACCORDEMENTS DE CONDUITS AUX ÉCHANGEURS ET

AUTRES ÉQUIPEMENTS DE VENTILATION.

3.1.17 MUNIR DE GRILLAGES DE PROTECTION LES ENTRAÎNEMENTS DÉCOUVERTS. GRILLAGES AMOVIBLES POUR

PERMETTRE L'ENTRETIEN. TREILLIS EN MÉTAL DÉPLOYÉ SOUDÉ À UN CADRE EN CORNIÈRES D'ACIER DE

25 MM (1").

3.1.18 LES DESSINS INDIQUENT, D'UNE FAÇON GÉNÉRALE ET APPROXIMATIVE, LA LOCALISATION DES APPAREILS ET

OÙ PASSERONT LES TUYAUX, CONDUITS, GAINES, ETC., INSTALLÉS EN VERTU DU PRÉSENT CONTRAT.

L'ENTREPRENEUR DEVRA FAIRE LES AJUSTEMENTS REQUIS EN FONCTION DES CONTRAINTES

ARCHITECTURALES OU DE STRUCTURES INCLUANT TOUTE DÉVIATION DES TUYAUX, CONDUITS OU GAINES.

SEULES LES DIMENSIONS COTÉES DONNÉES AUX PLANS AURONT PRÉSÉANCE LORS DE L'INSTALLATION DES

TRAVAUX DE MÉCANIQUE ET D'ÉLECTRICITÉ.

3.1.19 TOUS LES CONDUITS ET RACCORDS LIVRÉS AU CHANTIER DEVRONT ÊTRE IDENTIFIÉS À L'AIDE D'UN

AUTOCOLLANT BLANC INDIQUANT LES DIMENSIONS ET LE CALIBRE DE LA TÔLE.

3.2 CONDUITS CARRÉS OU RECTANGULAIRES

3.2.1 VOIR TABLEAUX AUX PLANS.

3.2.2 TOUTES LES PAROIS DES CONDUITS ET DES CAISSONS RECTANGULAIRES SERONT PLIÉES EN DIAGONAL

AFIN D'ASSURER UNE BONNE RIGIDITÉ.

3.2.3 COURBURE ÉGALE À AU MOINS 1,5 FOIS LA LARGEUR (DANS LE PLAN DU RAYON) DU CONDUIT, SINON

UTILISER UN COUDE CARRÉ MUNI D'AUBES DIRECTIONNELLES AÉRODYNAMIQUES À DOUBLE PAROI.

3.3 CONDUITS CIRCULAIRES OU OVALES.

3.3.1 VOIR TABLEAUX AUX PLANS.

3.3.2 LES GAINES À BASSE VITESSE CIRCULAIRES SERONT DU TYPE À JOINTS LONGITUDINAUX. INSTALLER LA

GAINE POUR QUE LE JOINT SOIT SUR LE DESSUS. TOUTES LES GAINES APPARENTES SERONT DU TYPE

SPIRAL À JOINTS AGRAFÉS.

3.3.3 LES COUDES DES GAINES CIRCULAIRES DOIVENT ÊTRE CONSTRUITS AVEC UN RAYON DE COURBURE

INTÉRIEUR ÉGAL AU DIAMÈTRE DU CONDUIT.

3.3.4 TOUS LES RACCORDS INSTALLÉS SUR LES GAINES CIRCULAIRES DOIVENT ÊTRE DE CONSTRUCTION

ENTIÈREMENT SOUDÉE (AUCUN COUDE AJUSTABLE PERMIS).

3.4 GAINES FLEXIBLES

3.4.1 TOUTES LES GAINES FLEXIBLES DOIVENT RESPECTER LES EXIGENCES N.F.P.A. STANDARD 90-A, INDICE DE

PROPAGATION DE LA FLAMME MAXIMUM 25, INDICE DE DÉVELOPPEMENT DE FUMÉE MAXIMUM 50.

3.4.2 DES GAINES FLEXIBLES SERONT UTILISÉES POUR RACCORDER LES CONDUITS BASSE VITESSE À

L'ÉCHANGEUR D'AIR. ILS SERONT DE MARQUE « THERMAFLEX », MODÈLE « M-KE » OU ÉQUIVALENT.

3.4.3 LES GAINES FLEXIBLES SERONT RECOUVERTES D'UN ISOLANT FLEXIBLE DE 25 MM (1 PO.) POSÉ EN USINE

AVEC PARE-VAPEUR EN ALUMINIUM INTÉGRÉ DE TYPE « RFFRK ».

3.4.4 FIXER LA GAINE FLEXIBLE AU MOYEN D'UN COLLIER DE SERRAGE ET ÉTANCHER  AU MOYEN DE RUBAN « MAC

TAC ».

3.5 RACCORDS SOUPLES

3.5.1 LE RACCORDEMENT DES CONDUITS AUX VENTILATEURS SERA RÉALISÉ AU MOYEN DE RACCORDS SOUPLES

(JOINT DE NÉOPRÈNE). LES RACCORDS SOUPLES DOIVENT ÊTRE POSÉS AVEC LE JEU STRICTEMENT

NÉCESSAIRE POUR EMPÊCHER LA TRANSMISSION DES VIBRATIONS, 100 MM MAXIMUM.

3.5.2 DES RACCORDS SOUPLES DOIVENT ÊTRE INSTALLÉS PARTOUT OÙ LES GAINES TRAVERSENT VIS-À-VIS DES

JOINTS D'EXPANSION DU BÂTIMENT.

3.5.3 CES RACCORDS PRÉ-ASSEMBLÉS SERONT COMPOSÉS DE BANDE D'ACIER GALVANISÉ OU D'ACIER

INOXYDABLE ET DE TISSUS ET RETENUS PAR DES BARRURES DOUBLES. LES MATÉRIAUX UTILISÉS

POSSÉDERONT UN INDICE MAXIMUM DE 25 QUANT À LA PROPAGATION DE LA FLAMME ET UN INDICE

MAXIMUM DE 50 QUANT À L'ÉMISSION DE FUMÉE.

4. SERPENTINS/RÉCHAUFFEURS ÉLECTRIQUES POUR CONDUITS D'AIR

- SERPENTIN ÉLECTRIQUE DE TYPE À BRIDES.

- DÉGAGEMENT ZÉRO DES MATIÈRES COMBUSTIBLES.

- SECTIONNEUR INTÉGRÉ.

- GRILLAGE DE PROTECTION AUX DEUX FACES.

- DOUBLE PROTECTION THERMIQUE À RÉENCLENCHEMENT MANUEL ET AUTOMATIQUE POUR CHAQUE

ÉLÉMENT.

- MODULATION DES ÉLÉMENTS PAR LA TECHNOLOGIE SCR AVEC TRIAC.

- TRANSFORMATEUR DE COURANT.

- CONTACTEUR MAGNÉTIQUE.

- TRANSFORMATEUR DE CONTRÔLE.

- SONDE DE TEMPÉRATURE DE CONDUIT MODULANT BAS VOLTAGE.

- INTERRUPTEUR DE DÉBIT ÉLECTRONIQUE (MODULE LA CAPACITÉ DE CHAUFFAGE EN FONCTION DU DÉBIT

DÉTECTÉ ET S'ASSURE QUE LE SERPENTIN NE FONCTIONNE PAS S'IL N'Y A PAS DE PRÉSENCE D'AIR).

- CONTRÔLEUR INCLUS, CONTRÔLE À PARTIR D'UN SYSTÈME DDC 0-10V.

- VOIR LA LISTE DES ÉQUIPEMENTS AUX PLANS POUR LA CAPACITÉ ET LA TENSION D'ALIMENTATION.

- MARQUE : STELPRO.

5. REGISTRES

5.1 REGISTRES D'ÉQUILIBRAGE

5.1.1 L'ENTREPRENEUR EN VENTILATION DOIT FOURNIR ET INSTALLER, SANS EXCEPTION, ET MÊME SI NON

INDIQUÉ AUX PLANS, DES REGISTRES D'ÉQUILIBRAGE (INTÉGRÉ À L'ÉQUIPEMENT, DE TYPE DÉBIT CONSTANT,

OU VOLET STANDARD) À TOUS LES EMBRANCHEMENTS, À L'ENTRÉE DE CHAQUE UNITÉ DE FIN DE COURSE

ET À CHAQUE BOUCHE DE VENTILATION (GRILLE, DIFFUSEUR OU AUTRE TYPE) AFIN DE POUVOIR EFFECTUER

CORRECTEMENT L'ÉQUILIBRAGE DES DÉBITS D'AIR INDIQUÉS AUX PLANS SUR LES RÉSEAUX

D'ALIMENTATION, DE RETOUR ET D'ÉVACUATION.

5.1.2 L'ENTREPRENEUR DEVRA S'ASSURER QUE LES REGISTRES D'ÉQUILIBRAGE INTÉGRÉS À UN ÉQUIPEMENT

SOIENT BIEN COMMANDÉS EN OPTION SUR LES ÉQUIPEMENTS OÙ AUCUN VOLET DE BALANCEMENT

STANDARD N'EST PRÉVU AUX PLANS. DANS L'IMPOSSIBILITÉ D'AVOIR CETTE OPTION SUR L'ÉQUIPEMENT,

L'ENTREPRENEUR DEVRA MUNIR L'ÉQUIPEMENT D'UN VOLET STANDARD.

5.1.3 LES REGISTRES D'ÉQUILIBRAGE À DÉBIT CONSTANT DOIVENT ÊTRE FOURNIS ET INSTALLÉS PAR

L'ENTREPRENEUR AUX ENDROITS SPÉCIFIÉS AUX PLANS. ILS SERONT DE MARQUE « ALDES », MODÈLE

« CAR-II ».

5.1.4 LES VOLETS STANDARDS DOIVENT ÊTRE D'ÉPAISSEUR ET DE CONSTRUCTION CONFORMES AUX NORMES DE

LA SMACNA ET MUNIS D'UNE POIGNÉE À BARRURE DE TYPE « QUADRANT », DE MARQUE « DURO-DYNE » OU

ÉQUIVALENT. INSTALLER CES VOLETS LE PLUS LOIN POSSIBLE DES GRILLES ET DES DIFFUSEURS.

LORSQU'UNE DES DIMENSIONS DU CONDUIT EST ÉGALE OU SUPÉRIEURE À 300 MM, LE VOLET

D'ÉQUILIBRAGE DOIT ÊTRE À LAMES MULTIPLES OPPOSÉES.

5.1.5 SAUF SI AUTREMENT INDIQUÉ, LES VOLETS À LAMES OPPOSÉES (O.B.D.) OPTIONNELS AVEC LES GRILLES ET

DIFFUSEURS D'AIR SONT INTERDITS ET NE REMPLACENT PAS UN VOLET DE BALANCEMENT.

6. ÉTANCHÉITÉ DES CONDUITS

6.1 DANS TOUS LES RÉSEAUX DE VENTILATION, LE TAUX DE FUITE NE DOIT PAS EXCÉDER 5 %.

6.2 S'ASSURER QUE TOUS LES JOINTS TRANSVERSAUX DES CONDUITS RECTANGULAIRES SONT SOLIDEMENT

FIXÉS À L'AIDE DE VIS À MÉTAL ET SCELLÉS DE FAÇON ÉTANCHE AVEC UN RUBAN DE TYPE « TREMCO #440 ».

LORSQUE LA MÉTHODE D'INSTALLATION TDC EST UTILISÉE, LES SECTIONS SONT FIXÉES ENSEMBLE AVEC

DES BOULONS (SE RÉFÉRER À LA SMACNA)

6.3 S'ASSURER QUE TOUS LES JOINTS TRANSVERSAUX DES CONDUITS CIRCULAIRES SONT SOLIDEMENT FIXÉS

AVEC DES VIS À MÉTAL ET SCELLÉS DE FAÇON ÉTANCHE À L'AIDE D'UN SCELLANT « S2 » DE « DURO-DYNE »

OU « 3M ». POUR LES GAINES HAUTES ET MOYENNES VITESSES, LE JOINT DE SECTION SERA RECOUVERT DE

DEUX COUCHES DE SCELLANT ET D'UNE MEMBRANE DE FIBRES DE VERRE TISSÉES À INSTALLER AVANT LA

DEUXIÈME COUCHE. LES JOINTS APPARENTS DOIVENT ÊTRE ÉTANCHES AU MOYEN DE SCELLANT

ÉLASTOMÈRE SIKAFLEX 1A DE COULEUR GRIS ALUMINIUM, JOINTS LISSÉS, EXÉCUTÉS PROPREMENT ET

LAISSÉS SANS BAVURES NI IRRÉGULARITÉS. AUCUN RUBAN DE SCELLEMENT AUTOCOLLANT N'EST ACCEPTÉ

SUR CES JOINTS.

6.4 S'ASSURER QUE TOUS LES JOINTS ENTRE LES CONDUITS DE VENTILATION ET LES GRILLES SONT ÉTANCHES

À L'AIDE D'UN RUBAN ADHÉSIF ALUMINIUM DE TYPE "MACTAC".

6.5 LES SCELLANTS POUR CONDUITS, RUBANS, TOUS TYPES DE PRODUITS DE SCELLEMENT, ETC., DOIVENT

POSSÉDER DES INDICES DE PROPAGATION MAXIMUM DE 25 POUR LA FLAMME ET DE 50 POUR LA FUMÉE.

6.6 TOUS LES CAISSONS DE PRISE D'AIR FRAIS ET DE RENVOI D'AIR VICIÉ DOIVENT ÊTRE PARFAITEMENT

ÉTANCHES À L'EAU ET À LA VAPEUR. À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE, ILS SERONT SOUDÉS À L'ÉTAIN EN

CONTINU SUR TOUS LES JOINTS LONGITUDINAUX ET TRANSVERSAUX ET DE FAÇON À LES RENDRE

ÉTANCHES.

6.7 LES CONDUITS D'AIR NEUF DOIVENT ÊTRE ÉTANCHES À PARTIR DES PRISES D'AIR JUSQU'AUX CAISSONS DE

MÉLANGE DES SYSTÈMES OU, POUR UN SYSTÈME À 100 % D'AIR NEUF, JUSQU'À L'ÉQUIPEMENT DE

CHAUFFAGE DU SYSTÈME EN APPLIQUANT PAR L'INTÉRIEUR, DU SCELLANT S2 DE DURO-DYNE OU

ÉQUIVALENT APPROUVÉ. SAUF SI INDICATION CONTRAIRE, RENDRE ÉGALEMENT ÉTANCHES, DE LA FAÇON

PRÉCÉDENTE, LES CONDUITS D'ÉVACUATION DE DOUCHES ET DES LOCAUX AVEC BAIN THÉRAPEUTIQUE.

SCELLER DE L'INTÉRIEUR LES PLÉNUMS AVEC UN MASTIC ÉLASTOMÈRE TEL QUE SIKAFLEX 1A.

6.8 EFFECTUER DES ESSAIS D'ÉTANCHÉITÉ À TOUS LES ENDROITS OÙ UN CONDUIT EST MONTRÉ OU DEMANDÉ

ÉTANCHE OU EN PENTE POUR ÉCOULEMENT DE L'EAU VERS L'EXTÉRIEUR OU VERS UN DRAIN QUELCONQUE.

CES ESSAIS CONSISTENT À INTRODUIRE DE L'EAU À L'INTÉRIEUR DU CONDUIT EN VÉRIFIANT L'ÉTANCHÉITÉ

ET L'ÉGOUTTEMENT ADÉQUAT. RENDRE PARFAITEMENT ÉTANCHE ET EMPÊCHER QUE L'EAU NE S'ACCUMULE

DANS UNE PARTIE BASSE DU CONDUIT, REPRENDRE L'INSTALLATION DES CONDUITS AU BESOIN EN

MODIFIANT LES HAUTEURS D'INSTALLATION ET LES PENTES.

7. PROPRETÉ DES CONDUITS

7.1 L'INTÉRIEUR DE TOUS LES CONDUITS, CAISSONS ET ACCESSOIRES DEVRA ÊTRE NETTOYÉ ET SCELLÉ EN

ATELIER AVANT LEUR ENVOI AU CHANTIER. LES MEMBRANES DE SCELLEMENT DE CHACUN DES ÉLÉMENTS

NE DEVRONT ÊTRE ENLEVÉES QU'À L'INSTALLATION DE CELUI-CI ET CONSERVÉES À UNE EXTRÉMITÉ

JUSQU'À CE QUE LE PROCHAIN JOINT SOIT EFFECTUÉ.

7.2 LES PAROIS INTÉRIEURES DES CONDUITS DOIVENT ÊTRE LAISSÉES PROPRES ET EXEMPTENT DE

POUSSIÈRES ET DÉBRIS UNE FOIS L'INSTALLATION TERMINÉE.

7.3 PRÉVOIR LES MOYENS APPROPRIÉS POUR EMPÊCHER LA POUSSIÈRE, LA SALETÉ ET AUTRES MATIÈRES

ÉTRANGÈRES DE PÉNÉTRER DANS LES OUVERTURES DES INSTALLATIONS ET DES APPAREILS.

8. ISOLATION

8.1 GÉNÉRALITÉS

8.1.1 TOUS LES TRAVAUX D'ISOLATION DEVRONT ÊTRE EFFECTUÉS PAR UN ENTREPRENEUR SPÉCIALISÉ, MEMBRE

EN RÈGLE DE L'ASSOCIATION D'ISOLATION DU QUÉBEC ET RESPECTER LES STANDARDS NATIONAUX

D'ISOLATION THERMIQUE DE L'ASSOCIATION CANADIENNE D'ISOLATION THERMIQUE.

8.1.2 LES MATÉRIAUX UTILISÉS DOIVENT ÊTRE CONFORMES À LA NORME NFPA90A ET AVOIR ÉTÉ ÉPROUVÉS

SELON LA NORME ASTM-C411.

8.1.3 L'ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR ET INSTALLER L'ISOLANT THERMIQUE TEL QUE DÉCRIT PLUS BAS SELON

LES RECOMMANDATIONS DES MANUFACTURIERS.

8.2 ISOLATION THERMIQUE

- VOIR INDICATIONS AUX PLANS.

9. BASES ET SUPPORTS

9.1 FOURNIR ET INSTALLER TOUS LES SUPPORTS ET LES BASES REQUISES POUR L'INSTALLATION DES

CONDUITS ET DES ÉQUIPEMENTS. TOUT MATÉRIAU UTILISÉ À L'EXTÉRIEUR DU BÂTIMENT DOIT ÊTRE EN

ACIER GALVANISÉ, À MOINS D'INDICATION CONTRAIRE.

9.2 SAUF INDICATION CONTRAIRE AU PLAN, TOUS LES ÉQUIPEMENTS MÉCANIQUES INSTALLÉS AU SOL SERONT

INSTALLÉS SUR UN COUSSIN DE NÉOPRÈNE DE 25MM D'ÉPAISSEUR.

10. GRILLES, PRISES D'AIR ET RENVOIS D'AIR

10.1 AVANT DE PROCÉDER À L'ACHAT DES GRILLES ET DIFFUSEURS, S'ASSURER QUE LES CADRES DE CES

DERNIERS SONT COMPATIBLES AVEC LES PLAFONDS OU LES CLOISONS DANS LESQUELS ILS SONT

INSTALLÉS. POUR LES PLAFONDS SUSPENDUS À OSSATURE EN T EN PARTICULIER, VÉRIFIER EN PLUS S'IL

S'AGIT D'UNE TRAME CONÇUE SUR LA BASE DU SYSTÈME ANGLAIS, MÉTRIQUE OU AUTRE. COORDONNER LES

COULEURS ET FINIS AVEC L'ARCHITECTE.

11. TRAVAUX DE RÉFRIGÉRATION

11.1 L'ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR TOUS LES MATÉRIAUX, LA MAIN-D'ŒUVRE ET LE SERVICE REQUIS POUR LA

MISE EN MARCHE DU SYSTÈME.

11.2 TRAVAUX COUVERTS :

- FOURNITURE, INSTALLATION DE LA TUYAUTERIE DE RÉFRIGÉRATION ET DES ACCESSOIRES TELS QUE

DÉCRITS AUX PLANS ET DANS CETTE SECTION.

- FOURNITURE DU RÉFRIGÉRANT.

- LES ÉPREUVES DE LA TUYAUTERIE.

- L'ISOLATION CALORIFUGE SUR TOUTE LA TUYAUTERIE.

- FOURNIR TOUS LES ACCESSOIRES NON DEMANDÉS AUX PLANS, MAIS NÉCESSAIRES AU BON

FONCTIONNEMENT DES SYSTÈMES SELON LE MANUFACTURIER.

11.3 CALORIFUGE SOUPLE EN ÉLASTOMÈRE, UNICELLULAIRE, TUBULAIRE SELON LA NORME ONGC 51-GP-40M,

ÉPAISSEUR 19 MM LORSQUE LA TUYAUTERIE N'EST PAS DE TYPE PRÉISOLÉE.

11.4 LA TUYAUTERIE SERA EN TUBE DE CUIVRE DUR DE TYPE CUIVRE ACR CONFORME ASTM B 280.

11.4.1 POUR LES DIAMÈTRES DE 5/8 ET MOINS, L'ENTREPRENEUR UTILISERA DU CUIVRE ACR EN SERPENTIN

PRÉ-ISOLÉ TEL QUE KAMCO EZ-ROLL DE GREAT LAKES COPPER INC. RÉPONDANT AU EXIGENCES DES

NORMES NFPA 90A/90B ET 255 AINSI QUE ASTME-84 CONCERNANT L'INDICE DE PROPAGATION DE LA FLAMME

(25/50).

11.4.2 POUR LA TUYAUTERIE DE DIAMÈTRE D'AU MOINS 7/8, UTILISER DU CUIVRE ACR RIGIDE À SOUDER. LE CUIVRE

VENDU EN ROULEAU N'EST PAS ACCEPTABLE.

11.5 LES DIMENSIONS DE LA TUYAUTERIE SERONT SELON LES RECOMMANDATIONS DU MANUFACTURIER EN

FONCTION DES DISTANCES ENTRE CONDENSEUR ET ÉVAPORATEUR POUR UN BON FONCTIONNEMENT DU

SYSTÈME.

11.6 LES SUPPORTS DE TUYAUTERIE DE TYPE INDIVIDUEL AJUSTABLE ÉQUIVALENT À LA FIGURE CT-99C DE

GRINNELL EN ACIER PLAQUÉ DE CUIVRE.

11.7 L'EMPLOI DE LAMELLES DE MÉTAL EST INTERDIT.

11.8 LES TIGES DOIVENT AVOIR AU MOINS LES DIMENSIONS SUIVANTES ET AVOIR UN ESPACEMENT N'EXCÉDANT

PAS LES VALEURS SUIVANTES :

DIMENSION DE LA TUYAUTERIE : ½ À 5/8'' 1 1/8 À 1 3/8'' 1 ½'' ET PLUS

DIMENSION TIGE D'ACIER : 3/8'' 3/8'' 3/8''

ESPACEMENT ENTRE LES TIGES : 5 PIEDS 6 PIEDS 7 PIEDS

11.9 TUYAUTERIES EN PARALLÈLE GROUPÉES DANS UNE MÊME COURSE, UTILISER DES SUPPORTS DE TYPE

TRAPÈZE CONSTRUIT EN PROFILE EN ACIER GALVANISÉ. ASSEMBLÉS SANS SOUDURE AVEC BOULONS ET

ÉCRAN À RESSORTS. DES ÉTRIERS EN ACIER GALVANISÉ SERONT UTILISÉS POUR ÉVITER LE CONTACT

ACIER GALVANISÉ/CUIVRE.

11.10 FOURNIR L'HUILE ET LE RÉFRIGÉRANT DE TYPE REQUIS POUR LA MISE EN OPÉRATION DES SYSTÈMES DE

MÊME QUE TOUTE CHARGE ADDITIONNELLE QUI POURRAIT ÊTRE NÉCESSAIRE DURANT LA PÉRIODE DE

GARANTIE D'UN AN.

11.11 INSTALLATION DE LA TUYAUTERIE CONFORME AU CODE ASA-B31 ET AUX EXIGENCES DU CODE DE

RÉFRIGÉRATION MÉCANIQUE B-52 DE LA CSA.

11.12 INSTALLER LES SUPPORTS À L'EXTÉRIEUR DE L'ISOLANT ET PLACER UN FEUILLARD DE TÔLE GALVANISÉE

D'UNE LONGUEUR DE 6'' ENTRE LE SUPPORT ET L'ISOLANT.

11.13 EFFECTUER ET FAIRE LES ÉPREUVES DE PRESSION SUR LA TUYAUTERIE AVANT LA POSE DE L'ISOLATION

CALORIFUGE.

11.14 LA TUYAUTERIE APPARENTE (AUX INTEMPÉRIES ET VISUELLEMENT) DOIT INCLURE UN RECOUVREMENT

PROTECTEUR EN ALUMINIUM ÉTANCHE.

12. BALANCEMENT

12.1 LES TRAVAUX DE BALANCEMENT D'AIR INCLUENT :

- TOUS LES NOUVEAUX ÉQUIPEMENTS.

12.2 UNE FOIS LA MISE EN MARCHE DES SYSTÈMES EFFECTUÉE, FAIRE LA MISE AU POINT, LES ÉPREUVES ET

L'AJUSTEMENT DES ÉQUIPEMENTS DE VENTILATION ET DE LEURS SYSTÈMES DE DISTRIBUTION. BALANCER

TOUTES LES BOUCHES D'AIR OÙ UN DÉBIT EST INDIQUÉ. LES TRAVAUX DEVRONT ÊTRE CONFORMES À LA

PROCÉDURE DE SMACNA.

12.3 TOUS LES TRAVAUX D'ÉQUILIBRAGE DOIVENT ÊTRE RÉALISÉS PAR UNE COMPAGNIE SPÉCIALISÉE CERTIFIÉE

N.E.B.B. OU A.A.B.C. ET QUI OBSERVERA LE CONTENU DE CESDITES NORMES. LORS DES TRAVAUX

D'ÉQUILIBRAGE, L'INGÉNIEUR DOIT ÊTRE INFORMÉ DE TOUT ÉCART IMPORTANT ET NON CORRIGIBLE ENTRE

LES DONNÉES CALCULÉES ET CELLES MESURÉES. 

12.4 AU PLUS TARD, 7 JOURS OUVRABLES AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX DE BALANCEMENT, L'ENTREPRENEUR

DOIT REMETTRE À L'INGÉNIEUR LA PROCÉDURE SPÉCIFIQUE AU PROJET QUI SERA SUIVIE PAR

L'ENTREPRENEUR EN BALANCEMENT. CETTE PROCÉDURE DOIT AUSSI PRÉSENTER LE FORMAT DU RAPPORT

DE BALANCEMENT FINAL QUI SERA PROPOSÉ.

12.5 IL EST DE LA RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR EN BALANCEMENT DE BIEN COMPRENDRE LA

DYNAMIQUE DE CONTRÔLE ET L'INTERACTION ENTRE LES DIFFÉRENTS SYSTÈMES DE VENTILATION POUR

PRÉPARER UNE PROCÉDURE ADÉQUATE AU PROJET. IL EST DE SA RESPONSABILITÉ DE LIRE LES

SÉQUENCES DE CONTRÔLE ET DE CONSULTER AU BESOIN L'INGÉNIEUR AFIN D'OBTENIR DES EXPLICATIONS

COMPLÉMENTAIRES POUR BIEN COMPRENDRE.

12.6 L'ÉTALONNAGE DES ÉQUIPEMENTS UTILISÉS SERA CONFORME AUX EXIGENCES DES NORMES DE

RÉFÉRENCE ET SE FERA DANS LES TROIS (3) MOIS AVANT LE DÉBUT DES OPÉRATIONS. LES CERTIFICATS

D'ÉTALONNAGE SERONT INCLUS AU RAPPORT FINAL DE BALANCEMENT.

12.7 AVANT LES TRAVAUX D'ÉQUILIBRAGE, OBSTRUER TEMPORAIREMENT LES SECTIONS DE FILTRE DES

SYSTÈMES DE VENTILATION DE FAÇON À CRÉER UNE PERTE DE PRESSION STATIQUE ARTIFICIELLE

CORRESPONDANT À LA MOITIÉ DE LA DIFFÉRENCE ENTRE LES PRESSIONS INITIALES ET FINALES

RECOMMANDÉES PAR LES MANUFACTURIERS DE FILTRES.

12.8 L'INGÉNIEUR SE RÉSERVE LE DROIT DE FAIRE RÉÉQUILIBRER JUSQU'À 20 % DES GRILLES ET DIFFUSEURS

APRÈS VÉRIFICATION DU RAPPORT DE BALANCEMENT SANS FRAIS SUPPLÉMENTAIRES.

12.9 REMETTRE UNE COPIE ÉLECTRONIQUE DU RAPPORT DE BALANCEMENT À L'INGÉNIEUR ET À

L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL DANS LES 5 JOURS OUVRABLES SUIVANTS LE BALANCEMENT. CE RAPPORT

DEVRA ÊTRE COMPLET ET CLAIREMENT MONTÉ AFIN D'ILLUSTRER LES LECTURES EFFECTUÉES, ET

COMPRENDRE UN RAPPORT DE CALCUL DE FUITE POUR CHACUN DES SYSTÈMES. IL DEVRA INCLURE LES

DÉBITS, PRESSIONS ET TEMPÉRATURE AVANT ET APRÈS CHAQUE COMPOSANTE DE SYSTÈME.

12.10 INCLURE AU MANUEL D'EXPLOITATION ET D'ENTRETIEN, LE RAPPORT DE BALANCEMENT FINAL.

12.11 EFFECTUER UNE VISITE D'INSPECTION AVANT D'ENTREPRENDRE LES TRAVAUX D'ÉQUILIBRAGE. FAIRE UN

RAPPORT DE VISITE INDIQUANT S'IL Y A LIEU, LES CORRECTIFS À APPORTER ET LE TRANSMETTRE À

L'ENTREPRENEUR EN VENTILATION ET À L'INGÉNIEUR.

12.12 LES ENTREPRISES EN CONTRÔLES ET EN VENTILATION DOIVENT ÊTRE PRÉSENTES PENDANT LES TRAVAUX

D'ÉQUILIBRAGE AFIN DE RÉALISER L'AJUSTEMENT DES CONTRÔLES NÉCESSAIRES À L'ÉQUILIBRAGE OU LES

MODIFICATIONS AUX SYSTÈMES POUR OBTENIR LES VOLUMES D'AIR ET DE TEMPÉRATURES PRESCRITS. IL

EST DE LA RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR EN BALANCEMENT DE COORDONNER LES TRAVAUX.

12.13 AVISER L'INGÉNIEUR PAR ÉCRIT AU MOINS 5 JOURS OUVRABLES AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX

D'ÉQUILIBRAGE, ET PRÉVOIR UNE VISITE DE VÉRIFICATION AVEC CE DERNIER UNE FOIS LES TRAVAUX

COMPLÉTÉS ET LE RAPPORT DISPONIBLE.

12.14 PRISES POUR LECTURE DE DÉBIT : SUR CHACUNE DES GAINES PRINCIPALES D'ALIMENTATION ET DE

RETOUR, POURVOIR AU MOINS TROIS (3) OUVERTURES POUR LECTURE DE DÉBIT, FERMÉES AVEC BOUCHON

ROTATIF DE MODÈLE "DIAL" DE "AIR POWER COMPANY" OU ÉQUIVALENT. SUR LES CONDUITS APPARENTS,

LES OUVERTURES DEVRONT ÊTRE EFFECTUÉES DANS LA MESURE DU POSSIBLE SUR LA FACE DU CONDUIT

LA MOINS À LA VUE.

12.15 L'ÉCART MAXIMAL ENTRE LES DÉBITS D'AIR SPÉCIFIÉS ET LES DÉBITS D'AIR RÉELS NE DOIVENT PAS

EXCÉDER 10 % AU NIVEAU DES GRILLES ET DIFFUSEURS, ET 5 % AU NIVEAU DU SYSTÈME.

12.16 LES DONNÉES DEVRONT ÊTRE PRISES AVEC LES PORTES DES LOCAUX FERMÉES.

12.17 IL EST DE LA RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR EN VENTILATION DE S'ASSURER QUE L'ENSEMBLE DES

COMPOSANTES INSTALLÉES PERMETTRA UN BALANCEMENT ADÉQUAT DE TOUS LES SYSTÈMES DE

VENTILATION. L'ENTREPRENEUR EN VENTILATION NE POURRA FACTURER DES FRAIS DE PROFITS ET

D'ADMINISTRATION POUR CES AJOUTS (POULIES, COURROIES, VOLETS, ETC.). CEUX-CI ÉTANT DÉJÀ INCLUS

DANS SA SOUMISSION.

12.18 COORDONNER CES TRAVAUX AVEC CEUX DES AUTRES ENTREPRENEURS.

12.19 LES ESSAIS ET LES TRAVAUX DE RÉGLAGE ET D'ÉQUILIBRAGE NE SERONT JUGÉS TERMINÉS QUE LORSQUE

LES RAPPORTS DÉFINITIFS AURONT ÉTÉ APPROUVÉS PAR L'INGÉNIEUR.

12.20 L'ENTREPRENEUR DE CETTE SECTION GARANTIT QUE LES SYSTÈMES SONT ÉQUILIBRÉS POUR RENCONTRER

LES CONDITIONS D'OPÉRATION POUR UN CYCLE COMPLET DE QUATRE (4) SAISONS (1 AN). TOUT

AJUSTEMENT NON CONFORME LORS DE CETTE PÉRIODE SERA EXÉCUTÉ PAR LE PRÉSENT ENTREPRENEUR

SANS FRAIS POUR LE PROPRIÉTAIRE.

13. IDENTIFICATION

13.1 L'ENTREPRENEUR DOIT MUNIR CHAQUE ÉQUIPEMENT TEL QU'ÉCHANGEUR D'AIR, UNITÉS À RÉFRIGÉRANT

VARIABLE, SERPENTINS, BOÎTE DE CONTRÔLE, OU AUTRE ÉQUIPEMENT RELEVANT DU PRÉSENT

ENTREPRENEUR D'UNE PLAQUE D'IDENTIFICATION "LAMICOIDE", EN PLASTIQUE NOIR DE 3 MM (1/8")

D'ÉPAISSEUR AVEC LETTRAGE BLANC, DE DIMENSIONS CONFORMES AU CODE B-53-1958 DE L'ACNOR.

13.2 LES ÉQUIPEMENTS DISSIMULÉS DANS LES ENTREPLAFONDS DOIVENT ÊTRE IDENTIFIÉS À L'AIDE D'UN RUBAN

DE TYPE « P-TOUCH », SOUS LES PLAFONDS SUSPENDUS, VIS-À-VIS LES ÉQUIPEMENTS ET VISIBLES DE LA

PIÈCE. SUR L'OSSATURE EN T POUR LES PLAFONDS DE TUILE, ET SUR LA TRAPPE D'ACCÈS POUR LES

PLAFONDS DE GYPSE.

13.3 À L'AIDE D'UN POCHOIR DE PEINTURE NOIRE OU AVEC DES CARACTÈRES AUTOCOLLANTS, IDENTIFIER LES

GAINES D'AIR SUR LEUR FINI DÉFINITIF AU MOYEN DE LETTRES DE 65 MM (2 1/2") DE HAUT ET AVEC FLÈCHES

INDIQUANT LE SENS DE L'AIR.
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